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RÉSUMÉ 
Un nouveau programme de relevé visant plusieurs espèces d’invertébrés benthiques est en 
voie d’élaboration pour assurer le suivi quantitatif de l’abondance des stocks sur la côte de la 
Colombie-Britannique (C.-B.) au fil du temps. Ce relevé en plongée a pour objet de faire le suivi 
de l’abondance des populations d’oursin vert (Strongylocentrotus droebachiensis), d’oursin 
rouge géant (Mesocentrotus franciscanus), d’oursin violet (Strongylocentrotus purpuratus), 
d’holothurie du Pacifique (Apostichopus californicus), d’ormeau nordique (Haliotis 
kamtschatkana), de solaster géant (Pycnopodia helianthoides) et de panope du Pacifique 
(Panopea generosa), ainsi que de recueillir de l’information détaillée sur l’habitat à propos des 
substrats et des algues. Le protocole de relevé, qui a été élaboré en 2016, est décrit en détail. 
Des relevés pilotes ont été réalisés dans différentes zones de la côte de 2016 à 2021. Les 
données tirées de ces relevés pilotes, ainsi que celles provenant de relevés monospécifiques 
(1978 à 2021), ont été analysées afin de formuler des recommandations sur la conception 
optimale du relevé pour le nouveau programme de suivi. Les méthodes comprenaient l’examen 
des analyses monospécifiques, qui a servi à déterminer l’intensité de l’échantillonnage dans les 
transects, l’examen des longueurs maximales de transect historiques, l’examen des variables 
de stratification, et l’utilisation d’une méthode d’échantillonnage d’acceptation pour déterminer le 
nombre minimal de transects requis compte tenu des risques prédéfinis et des probabilités 
associés à une valeur supérieure ou inférieure aux points de référence. De plus, on a estimé la 
densité de l’holothurie du Pacifique ainsi que les sous-ensembles de taille et d’habitat des 
populations d’oursin rouge géant pour illustrer la façon dont ces données pourraient être 
utilisées pour évaluer l’état des stocks à l’avenir. Les recommandations relatives à la conception 
du relevé sont les suivantes : 1) utiliser le protocole de relevé en plongée décrit à l’annexe A du 
document de recherche; 2) exclure les sections de littoral dont les valeurs de fetch sont 
inférieures à 20 000 mètres ou supérieures à 2,52 millions de mètres; 3) veiller à ce que le 
relevé ait toujours lieu à la même période de l’année pour éviter d’introduire des variations 
saisonnières dans les données; 4) utiliser le rapport commun de 1,27 (toutes espèces 
confondues) entre l’écart-type et la moyenne de la densité (animaux par mètre carré) à l’échelle 
de la côte dans les calculs pour déterminer le nombre cible de transects à échantillonner; 
5) effectuer au moins 240 transects sur l’ensemble de la côte pour estimer l’état des stocks; 
6) mettre en œuvre un plan d’échantillonnage aléatoire à deux étapes qui réduit au minimum le 
temps nécessaire pour couvrir toute la côte de la Colombie-Britannique et qui optimise 
l’utilisation efficiente des ressources disponibles et 7) continuer à explorer les variables 
antérieures et postérieures à la stratification pour améliorer la précision du relevé, à mesure que 
des données deviennent disponibles.



 

1 

 INTRODUCTION 
Les invertébrés marins benthiques constituent d’importantes ressources en Colombie-
Britannique qui sont récoltées dans le cadre des pêches commerciales et récréatives, ainsi qu’à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles par les Premières Nations. Les pêches commerciales 
en plongée de plusieurs espèces d’invertébrés marins benthiques, p. ex. l’ormeau nordique 
(Haliotis kamtschatkana), la panope du Pacifique (Panopea generosa), l’oursin vert 
(Strongylocentrotus droebachiensis), l’oursin rouge géant (Mesocentrotus franciscanus) et 
l’holothurie du Pacifique (Apostichopus californicus), ont commencé dans les années 1970 en 
Colombie-Britannique. À l’exception de l’ormeau nordique1, on a commencé à réaliser des 
relevés en plongée pour évaluer la densité des stocks de ces espèces dans les années 1990, 
alors que des relevés monospécifiques étaient effectués pour estimer la biomasse dans 
différentes parties de la côte de la Colombie-Britannique afin d’éclairer les décisions des 
gestionnaires des pêches relativement à l’établissement des quotas. 
En Colombie-Britannique, chaque pêche en plongée est unique et gérée individuellement. La 
pêche à l’oursin vert, qui est relativement modeste, a lieu toute l’année sur la côte sud de la 
Colombie-Britannique (MPO 2022a). La pêche à l’oursin rouge géant se pratique le long de la 
majeure partie de la côte de la Colombie-Britannique et a elle aussi lieu toute l’année 
(MPO 2022b). La pêche à l’holothurie du Pacifique se fait principalement sur la côte nord et 
centrale de la Colombie-Britannique, ainsi qu’entre l’île de Vancouver et la partie continentale 
de la Colombie-Britannique (MPO 2022c). Elle débute habituellement le premier lundi d’octobre 
et dure généralement de six à huit semaines (MPO 2022c). La pêche à la panope du Pacifique 
se pratique sur toute la côte et se déroule généralement toute l’année (sous réserve de niveaux 
acceptables de biotoxines), avec des pointes de demande autour de Noël et du Nouvel An 
lunaire (MPO 2022d, 2021a). 
En 2009, le document intitulé « Un cadre décisionnel pour les pêches intégrant l’approche de 
précaution » (MPO 2009) (l’« approche de précaution ») est devenu une politique en vertu du 
Cadre pour la pêche durable. L’approche de précaution consiste, en général, à faire preuve de 
prudence lorsque les données scientifiques sont incertaines, peu fiables ou inadéquates. Le 
manque de données scientifiques adéquates ne saurait être invoqué pour ne pas prendre de 
mesures visant à éviter un préjudice grave à la ressource ou pour en différer l’adoption 
(MPO 2009). La politique décrit la méthode utilisée par le MPO pour appliquer l’approche de 
précaution en vue d’établir les niveaux de prélèvement et de prendre des décisions concernant 
ces niveaux dans le cadre des pêches afin de réduire le risque de préjudice aux populations de 

 

1 L’ormeau nordique est un aliment traditionnel, qui était récolté par les Premières Nations côtières de la 
Colombie-Britannique (Sloan et Breen 1988). La pêche récréative de l’ormeau nordique a débuté en 
Colombie-Britannique dans les années 1950 avec l’avènement de la plongée sous-marine (Campbell 
1997). La pêche commerciale de l’ormeau nordique a été pratiquée en Colombie-Britannique du début 
des années 1900 à 1990; c’était d’ailleurs la pêche la plus activement pratiquée au cours des 
années 1970 et 1980 (Fedorenko et Sprout 1982; Campbell 1997). Toutes les pêches à l’ormeau 
nordique en Colombie-Britannique ont été fermées en 1990 en raison des inquiétudes liées à la 
conservation. L’ormeau nordique en Colombie-Britannique a été évalué comme étant une espèce 
menacée par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en 1999 et figurait à 
ce titre dans l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) en 2003. L’ormeau nordique a été 
réévalué comme étant en voie de disparition par le COSEPAC en 2009 et figurait à ce titre dans 
l’annexe 1 de la LEP en 2009 (Obradovich et al. 2021). Les relevés en plongée visant à surveiller la 
densité de population de l’ormeau nordique en Colombie-Britannique ont débuté à la fin des années 1970 
et sont toujours en cours. 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/precaution-fra.htm
https://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/precaution-fra.htm
https://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/overview-cadre-fra.htm
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poissons. Le cadre de l’approche de précaution définit trois zones d’état des stocks de poissons 
(zone saine, zone de prudence et zone critique), lesquelles sont délimitées par des points de 
référence. Le point de référence supérieur constitue la limite entre la zone saine et la zone de 
prudence. Le point de référence de limite, qui constitue la limite entre la zone de prudence et la 
zone critique, définit le niveau auquel le stock risque de subir de graves dommages. 
Les populations d’ormeau nordique, de panope du Pacifique, d’oursin vert, d’oursin rouge géant 
et d’holothurie du Pacifique sont, sur l’ensemble de la côte, toutes considérées comme des 
stocks uniques à des fins de gestion, car la différenciation génétique indiquant la présence de 
plusieurs stocks dans les eaux de la Colombie-Britannique n’a pas pu être démontrée de façon 
concluante (mais voir Xuereb et al. [2018] pour connaître les profils spatiaux de la variation 
génétique de l’holothurie du Pacifique en Colombie-Britannique). Par conséquent, les points de 
référence sont appliqués à l’échelle de la côte. Des points de référence ont été définis pour tous 
les invertébrés marins benthiques qui sont récoltés en plongée à des fins commerciales en 
Colombie-Britannique (Zhang et Hand 2007; MPO 2021a [panope du Pacifique]; MPO 2018 
[oursin vert]; Lochead et al. 2019 [oursin rouge géant]; Hajas et al. 2023 [holothurie du 
Pacifique] (Tableau 1). 
Le projet de loi C-68, qui a été adopté en 2019, modifie la Loi sur les pêches du Canada (L.R.C. 
[1985], ch. F-14). Les modifications apportées à la Loi comprennent de nouvelles dispositions 
relatives aux stocks de poissons en vertu desquelles des éléments de preuve doivent être 
fournis pour appuyer les mesures de gestion aux fins suivantes : 
1. maintenir les principaux stocks de poissons au moins au niveau requis pour favoriser la 

durabilité des stocks (6.1 [1]), 
2. maintenir les stocks au-dessus du point de référence limite (6.1 [2]), 
3. élaborer des plans visant à rétablir les stocks sous le point de référence dans les périodes 

qui y sont prévues (6.2), 
tout en tenant compte de la biologie de l’espèce et des conditions du milieu qui touchent les 
stocks. 
Pour faire en sorte que les pêches en plongée en Colombie-Britannique respectent ces 
exigences, la Direction des sciences de Pêches et Océans Canada (MPO) a mis au point un 
nouveau relevé en plongée visant plusieurs espèces d’invertébrés marins benthiques à l’échelle 
de la côte. Les méthodes de relevé précédentes, bien qu’elles aient été utiles pour estimer la 
biomasse nécessaire à l’établissement des quotas de pêche, ne permettent pas de respecter 
les exigences des dispositions relatives aux stocks de poissons, c’est-à-dire déterminer l’état 
des stocks par rapport aux points de référence. Les programmes de relevé en plongée 
monospécifique en cours ont pour objet d’estimer la biomasse dans différentes parties de la 
côte chaque année2 (Duprey et Stanton 2018; Bureau 2017a; Duprey et Stanton 2015; MPO 
2015; Duprey 2014; Duprey 2011; Waddell et al. 2010; Babuin et al. 2006; Hand et Dovey 2000; 
Bureau et al. 2000a, 2000b, 2000c, 2000d). Par conséquent, les estimations de la biomasse 
varient d’une année à l’autre parce que les zones faisant l’objet de relevés diffèrent chaque 
année. Ces changements ne reflètent toutefois pas nécessairement les tendances relatives aux 
stocks, de sorte qu’ils ne conviennent pas au suivi de ceux-ci. Un nouveau programme de suivi, 
conçu pour évaluer les stocks d’invertébrés marins benthiques par rapport aux points de 

 
2 Bazinet, A.C., Garner, G.D. et Hansen, S.C., en préparation, « Biomass estimates for sea cucumber 
(Apostichopus californicus) as determined through surveys conducted from 2014 to 2020 », Canadian 
manuscript report of fisheries and aquatic sciences. 
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référence, est donc nécessaire pour les pêches en plongée en Colombie-Britannique. Puisque 
les protocoles de relevé en plongée monospécifique sont semblables d’une espèce à l’autre, 
l’utilisation d’une méthode de relevé multispécifique permet d’utiliser plus efficacement les 
ressources disponibles pour le travail de terrain. 
Le relevé en plongée de multiples espèces d’invertébrés marins benthiques vise à assurer un 
suivi quantitatif de l’abondance des stocks sur la côte de la Colombie-Britannique au fil du 
temps. Le relevé a pour objet d’assurer le suivi de l’abondance de l’oursin vert, de l’oursin violet 
(Strongylocentrotus purpuratus), de l’oursin rouge géant, de l’holothurie du Pacifique, de 
l’ormeau nordique, du solaster géant (Pycnopodia helianthoides) et de la panope du Pacifique. 
Des données détaillées sur l’habitat à propos des substrats et des algues sont également 
consignées. Le relevé en plongée de multiples espèces vise à permettre au MPO de déterminer 
l’état des stocks par rapport aux points de référence. Les données recueillies dans le cadre des 
relevés en plongée de multiples espèces peuvent également contribuer à mettre à jour les 
points de référence actuels et, éventuellement, à élaborer des points de référence pour les 
autres invertébrés évalués par le relevé, ainsi que fournir un outil supplémentaire pour assurer 
le suivi de la population d’ormeau nordique en voie de disparition. En plus de satisfaire aux 
exigences des dispositions relatives aux stocks de poissons, le relevé en plongée de multiples 
espèces d’invertébrés marins benthiques permettra de mettre au point une méthode 
écosystémique d’évaluation des stocks et de gestion des pêches, qui compte parmi les priorités 
du Ministère (MPO 2007b). La méthode écosystémique comprend la nécessité de recourir à 
des stratégies de gestion fondées sur les règles et les risques en utilisant des indicateurs 
fiables, en élargissant la base des conseils scientifiques pour y inclure l’état du régime du milieu 
et en mettant en application les connaissances relatives à la façon dont la productivité des 
stocks devrait évoluer selon les caractéristiques démographiques de la population et les 
conditions du milieu (MPO 2007b). 

Tableau 1. Point de référence limite et point de référence supérieur du stock, taille et âge à la première 
maturité sexuelle et taille réglementaire minimale (le cas échéant) pour l’holothurie du Pacifique, l’oursin 
vert, l’oursin rouge géant, la panope du Pacifique, l’oursin violet, l’ormeau nordique et le solaster géant. 

Espèce Pêche 
commercial
e en 
Colombie-
Britannique 

Mesure de taille 
commune 

PRL PRS Taille et âge à 
la première 
maturité 
sexuelle 

Taille 
réglementair
e minimale 

Holothurie 
du 
Pacifique 

Oui Échantillons 
biologiques 
prélevés et poids 
éviscéré à 
compter de 2020 

0,029 holothuri
e/m2 dans 
l’habitat de 
l’espèce 

0,038 holothuri
e/m2 dans 
l’habitat de 
l’espèce 

Inconnu; le 
MPO utilise la 
longueur de 
crayon Bensia 
pour 
déterminer la 
taille à la 
première 
maturité 
sexuelle 

S.O. 

Oursin 
vert 

Oui Diamètre du test 
(DT) 

0,45 oursin de 
taille 
réglementaire 
(DT ≥ 
55 mm)/m2 

0,9 oursin de 
taille 
réglementaire 
(DT ≥ 
55 mm)/m2 

25 mm /  

environ 2 ou 
3 ans 

55 mm 
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Espèce Pêche 
commercial
e en 
Colombie-
Britannique 

Mesure de taille 
commune 

PRL PRS Taille et âge à 
la première 
maturité 
sexuelle 

Taille 
réglementair
e minimale 

Oursin 
rouge 
géant 

Oui Diamètre du test 
(DT) 

0,3 oursin 
mature (DT ≥ 
50 mm)/m2 
dans l’habitat 
de l’espèce 

0,6 oursin 
mature (DT ≥ 
50 mm)/m2 
dans l’habitat 
de l’espèce 

50 mm /  

environ 2 ou 
3 ans 

90 mm  

Panope 
du 
Pacifique 

Oui Longueur de 
coquille 

40 % de la 
biomasse non 
pêchée à 
l’échelle de la 
côte 

50 % de la 
biomasse non 
pêchée à 
l’échelle de la 
côte 

2 ans S.O. 

Oursin 
violet 

Non Diamètre du test 
(DT) 

S.O. S.O. 16 à 25 mm /  

environ 2 ans 

Pêché en 
vertu d’un 
permis 
scientifique 
de 1990 à 
1992, et n’est 
plus récolté à 
des fins 
commerciales
. 

Ormeau 
nordique 

Non Longueur de 
coquille 
maximale 

S.O. S.O. 50 mm Pêche fermée 
en 1990 

Solaster 
géant 

Non S.O. S.O. S.O. Inconnu S.O. 
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Le relevé en plongée sera également un outil important pour assurer le suivi de l’abondance du 
solaster géant (Pycnopodia helianthoides). En 2021, l’Union internationale pour la conservation 
de la nature (UICN) a inscrit la Pycnopodia sur la liste des espèces en danger critique 
d’extinction le long de son aire de répartition en Amérique du Nord (Gravem et al. 2021). Le 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) pourrait évaluer la 
situation de la Pycnopodia à l’avenir. Si cette évaluation conduit à l’inscription de la Pycnopodia 
en vertu de la Loi sur les espèces en péril, le MPO sera tenu d’assurer le suivi des populations 
de Pycnopodia en Colombie-Britannique, et le relevé en plongée de multiples espèces répondra 
à cette exigence. Les données obtenues dans le cadre du programme de suivi seront 
également utiles pour la cartographie des habitats, la modélisation de la répartition des espèces 
et les interventions d’urgence, ainsi que pour la planification des aires marines protégées et les 
programmes de surveillance. De plus, les résultats de ce programme de surveillance pourraient 
également être utiles aux gestionnaires des pêches pour intégrer l’approche de précaution et 
les considérations écosystémiques dans leur prise de décision. 
Le protocole de relevé en plongée de multiples espèces d’invertébrés benthiques a été élaboré 
en 2016 et des relevés pilotes ont été réalisés autour de l’île de Vancouver, sur la côte nord de 
la partie continentale et au sud-est de Haida Gwaii entre 2016 et 2021. Le présent document de 
recherche a pour objet de passer en revue les données des relevés pilotes réalisés entre 2016 
et 2021 et de formuler des recommandations sur la conception optimale du relevé pour le 
programme de surveillance à long terme mené à l’échelle de la côte. Ce projet est mené pour 
veiller à ce que le programme puisse recueillir les données nécessaires à l’évaluation de l’état 
de plusieurs importants invertébrés marins benthiques afin de respecter les exigences des 
dispositions relatives aux stocks de poissons prévues dans la version modifiée de la Loi sur les 
pêches. Les objectifs spécifiques sont les suivants : 
1. Décrire les méthodes utilisées pour recueillir des données dans le cadre des relevés en 

plongée de multiples espèces d’invertébrés marins benthiques pendant les études pilotes 
réalisées entre 2016 et 2021; 

2. Résumer l’abondance des invertébrés marins benthiques et sa variabilité par espèce et par 
région pour les relevés pilotes réalisés entre 2016 et 2021 concernant l’oursin vert, l’oursin 
violet, l’oursin rouge géant, l’holothurie du Pacifique, la panope du Pacifique, l’ormeau 
nordique et le solaster géant; consigner toute lacune ou incertitude découlant de la 
conception ou de la mise en œuvre des études pilotes; 

3. Formuler des recommandations sur les considérations relatives à la conception optimale du 
relevé, comme l’effort de relevé (nombre de transects), la fréquence des relevés, la 
répartition de l’effort de relevé (aléatoire, sites repères, relevé en panel), etc.; 

4. Faire des recommandations sur les types de données environnementales qui permettraient 
d’améliorer la stratification du relevé ou l’interprétation des résultats de l’abondance des 
espèces (p. ex., présence ou absence de la loutre de mer, Enhydra lutris, temps 
d’occupation, fetch, etc.); 

5. Relever les lacunes et les principales incertitudes sur le plan des connaissances qui 
pourraient être prises en compte pour améliorer davantage la conception du relevé. 

Le présent document de recherche se compose de huit sections principales. Après la section 1 
(Introduction), la section 2 (Les relevés pilotes) décrit comment le protocole de relevé a été 
élaboré, y compris les endroits où les relevés pilotes ont été effectués. On y trouve également 
les méthodes et les résultats de l’estimation de la densité des invertébrés, la variabilité de la 
densité et le degré de précision prévu des relevés pilotes. La section 3 (Utilisation des données 
des relevés pilotes pour permettre d’améliorer le protocole) décrit comment les données des 
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relevés pilotes ont été utilisées pour déterminer le littoral à cibler (par rapport aux valeurs de 
fetch) et examine quatre variables de stratification potentielles. La section 4 (Taille de 
l’échantillon et conception du relevé) résume la façon dont un processus statistique appelé 
« échantillonnage d’acceptation » a été utilisé pour formuler une recommandation concernant la 
taille de l’échantillon du relevé (nombre total de transects en plongée). La section 4 fournit 
également des exemples de conceptions de relevés aléatoires ainsi qu’une recommandation 
sur la conception de relevé aléatoire privilégiée pour le programme de surveillance à l’échelle 
de la côte. La section 5 décrit les incertitudes, la section 6 présente une analyse générale, la 
section 7 décrit les domaines des travaux futurs, tandis que les recommandations relatives aux 
avis scientifiques sont présentées à la section 8. 

 LES RELEVÉS PILOTES 

 ÉLABORATION DU PROTOCOLE 
La réalisation de relevés en plongée pose des défis logistiques, dont bon nombre sont liés à 
des considérations relatives aux limites de temps et à la sécurité de la plongée sous-marine. 
Ces limites doivent être prises en considération au moment de concevoir un protocole de relevé 
en plongée afin que ce dernier soit sécuritaire, efficace dans le cadre de la collecte des 
données souhaitées et réalisable sur le plan logistique. De plus, le travail dans des régions 
éloignées de la côte de la Colombie-Britannique pose d’autres défis de logistique et de sécurité 
qui doivent également être pris en compte dans la conception du relevé. 
À ce jour, la plupart des relevés en plongée effectués par le MPO ont utilisé des transects mis 
en place de manière fixe ou aléatoire et ont été effectués perpendiculairement au littoral2 
(MPO 2021b; Duprey et Stanton 2018; MPO 2018; Bureau 2017a; MPO 2016a; Duprey et 
Stanton 2015; MPO 2015; Duprey 2014; Duprey 2011; Waddell et al. 2010; Babuin et al. 2006; 
Hand et Dovey 2000; Bureau et al. 2000a, 2000b, 2000c, 2000d). Les lignes de transect (faites 
de sections de 25 m de ralingue plombée marquée par des attaches de câble tous les 5 m) 
étaient déployées depuis le bateau de plongée à l’emplacement du transect préalablement 
sélectionné avant la plongée. L’extrémité profonde d’un transect était marquée d’un flotteur. 
Une fois le transect déployé, les plongeurs se préparaient, puis pénétraient dans l’eau près du 
flotteur et descendaient jusqu’à l’extrémité profonde du transect pour réaliser le relevé depuis 
les eaux profondes jusqu’aux eaux peu profondes. 
Le même concept général a été choisi pour les relevés en plongée multispécifiques. Le 
protocole de plongée initial s’est inspiré de l’expérience en matière de conception de relevés en 
plongée et des objectifs prévus du relevé en plongée de multiples espèces. Le protocole initial a 
été mis à l’essai près de Nanaimo entre juin et août 2016, de façon à pouvoir le peaufiner et le 
finaliser avant le premier relevé en septembre 2016. 
Le protocole détaillé de relevé en plongée de multiples espèces et l’équipement requis sont 
présentés à l’annexe A. Les sections suivantes décrivent les facteurs pris en compte au 
moment de concevoir le protocole de relevé en plongée de multiples espèces. 

 Limites de profondeur du relevé 
En raison des restrictions associées à la durée de la plongée et des considérations de sécurité, 
il faut choisir une profondeur maximale cible à l’extrémité profonde des transects. Les relevés 
en plongée de plusieurs invertébrés marins benthiques en Colombie-Britannique ont été 
réalisés à différentes limites de profondeur. Pour les relevés de la panope du Pacifique, les 
profondeurs cibles varient de 3 à 18 m par rapport au zéro des cartes (c.-à-d. qu’elles sont 
corrigées en fonction de la hauteur de la marée, Bureau et al. 2012) jusqu’à une profondeur 
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réelle maximale de 21,3 m (70 pi). Les relevés en plongée de l’oursin vert sont réalisés à des 
profondeurs cibles de 0 à 10 m par rapport au zéro des cartes (MPO 2015). Pour les relevés de 
l’ormeau aux sites repères, la limite inférieure est généralement d’environ -1 à 0 m par rapport 
au zéro des cartes. Les parcelles des relevés de l’ormeau aux sites repères ont une longueur 
de 7 m (MPO 2016b), de sorte que la profondeur théorique maximale serait de 7 m (par rapport 
au zéro des cartes) si un site était une paroi verticale. En ce qui concerne les relevés de 
l’holothurie du Pacifique, les limites de profondeur sont de 0 m (depuis la surface) à 15,2 m 
(50 pi) de profondeur réelle (Duprey et Stanton 2018), c.-à-d. pas par rapport au zéro des 
cartes, de sorte que la profondeur maximale relevée sur un transect (par rapport au zéro des 
cartes) dépend de la hauteur de la marée au moment où le transect fait l’objet du relevé. De 
même, les transects du relevé de cartographie de l’habitat ont été réalisés depuis la surface 
jusqu’à une profondeur réelle de 18 m (Davies et al. 2018), c.-à-d. pas par rapport au zéro des 
cartes. Les transects du relevé de l’oursin rouge géant sont réalisés depuis la surface (0 m) 
jusqu’à une profondeur réelle de 15 m (50 pi) (Lochead et al. 2019), c.-à-d. pas par rapport au 
zéro des cartes. 
Pour les relevés fondés sur des profondeurs cibles qui ne sont pas liées au zéro des cartes, la 
gamme de profondeur faisant l’objet de relevés après correction en fonction de la hauteur de la 
marée varie entre les transects, de sorte qu’il est plus difficile d’établir des comparaisons entre 
ceux-ci. Pour mieux comparer les données entre les transects, il faut parfois tronquer les 
données de certains des quadrats plus profonds pour les transects ayant fait l’objet de relevés à 
des marées plus basses (parce que le relevé aurait eu lieu à une profondeur plus importante 
par rapport au zéro des cartes), ce qui peut entraîner des efforts de relevé inutiles. 
La réalisation des relevés à la même gamme de profondeur entre les transects est souhaitable 
pour mieux comparer les données et maximiser leur utilisation. Étant donné que la hauteur de la 
marée varie au cours de la journée et d’un jour à l’autre, il est préférable de choisir les 
profondeurs de relevé maximales et minimales cibles par rapport au zéro des cartes afin que la 
même gamme de profondeur (corrigée en fonction de la hauteur de la marée) fasse l’objet de 
relevés dans tous les transects, quelle que soit la hauteur de la marée au moment du relevé. 
Dans la réglementation du MPO en matière de plongée, les plongées peu profondes sont 
limitées à 18,3 m (60 pi) ou moins. Le choix d’une profondeur maximale cible menant à des 
profondeurs de relevé réelles d’au plus 18,3 m la plupart du temps était donc souhaitable. Dans 
certaines parties de la côte de la Colombie-Britannique, l’amplitude de la marée peut atteindre 
7,6 m. Une profondeur maximale cible de 12,2 m (40 pi) sous le zéro des cartes pourrait donc 
se traduire par une profondeur de relevé réelle maximale de 19,8 m, quoique peu fréquente (c.-
à-d. seulement lorsque la hauteur de la marée est supérieure à 6,1 m [20 pi], ce qui ne se 
produirait qu’à marée haute aux endroits et pendant les journées présentant les amplitudes de 
marée les plus élevées), et la profondeur réelle maximale serait inférieure à 18,3 m pour la 
plupart des plongées. La profondeur de relevé maximale cible de 12,2 m (40 pi) a donc été 
choisie par rapport au zéro des cartes pour le programme de relevé en plongée de multiples 
espèces. Ainsi, la profondeur réelle maximale cible (non corrigée en fonction de la marée) sera 
inférieure à 18,3 m pour la plupart des transects. La profondeur réelle maximale moyenne ayant 
fait l’objet de relevés sur les transects multispécifiques réalisés en plongée à ce jour (lorsque la 
profondeur cible était atteinte) était de 14,3 m (47 pi, n = 418), de sorte que la profondeur réelle 
maximale des transects multispécifiques réalisés en plongée est en moyenne semblable à la 
profondeur cible maximale des relevés de l’holothurie du Pacifique et de l’oursin rouge géant. 
La profondeur à laquelle un transect se termine à l’extrémité peu profonde pourrait également 
dépendre de la hauteur de la marée. Étant donné que l’on peut parfois retrouver l’ormeau 
nordique dans la zone intertidale inférieure, il est souhaitable de procéder à un relevé partiel 
dans la zone intertidale. Cependant, il n’est pas nécessaire d’effectuer un relevé dans 
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l’ensemble de la zone intertidale, car les espèces d’intérêt n’y sont généralement pas 
présentes. La partie de la zone intertidale qui peut faire l’objet d’un relevé par des plongeurs 
dépendra de la hauteur de la marée. Par conséquent, il ne serait pas possible de réaliser des 
relevés dans l’ensemble de la zone intertidale dans tous les emplacements. Une profondeur 
cible de -2 m (-6 pi, c.-à-d. 2 m ou 6 pi au-dessus du zéro des cartes) a été choisie comme 
profondeur de relevé minimale cible afin que l’ormeau fasse l’objet d’un relevé dans la zone 
intertidale, tout en évitant de réaliser un relevé dans la zone intertidale supérieure. Il pourrait 
être impossible de réaliser un relevé à la profondeur cible peu profonde dans tous les 
emplacements selon les conditions météorologiques (voir le protocole de relevé à l’annexe A). 

 Taille du quadrat 
Les relevés des oursins et de l’ormeau réalisés jusqu’à présent en Colombie-Britannique ont 
utilisé des quadrats d’une taille de 1 x 1 m (1 m2), et les plongeurs travaillaient ensemble dans 
chaque quadrat. Les relevés monospécifiques de la panope du Pacifique utilisent des quadrats 
en bande de 1 x 5 m, et ceux de l’holothurie du Pacifique, des quadrats en bande de 2 x 5 m. 
Pour les relevés de la panope du Pacifique et de l’holothurie du Pacifique, les deux plongeurs 
effectuent chacun de manière indépendante le relevé de chaque côté de la ligne de transect, de 
sorte que la largeur totale du transect pour ces deux relevés est de 2 m et de 4 m, 
respectivement. L’utilisation d’un quadrat de taille supérieure à 1 m2 pour le relevé 
multispécifique ne serait pas pratique ni logistiquement réalisable. Par conséquent, la taille de 
1 m2 a été choisie pour les quadrats du relevé multispécifique en plongée afin d’assurer la 
cohérence avec les relevés antérieurs des oursins et de l’ormeau. 

 Intensité de l’échantillonnage sur les transects 
Les emplacements des sites de relevé ont été choisis de manière aléatoire, et les transects ont 
couvert tous les types d’habitats disponibles dans la zone de relevé. Étant donné que c’est la 
profondeur par rapport au zéro des cartes qui détermine où commence et se termine un 
transect, la longueur du transect varie entre les sites et est dictée par la pente du substrat sur 
place. 
Skibo et al. (2008) ont comparé les conceptions et l’intensité de l’échantillonnage pour les 
relevés en plongée de l’oursin rouge géant et ont démontré que la variation de l’échantillonnage 
dans un transect était faible comparativement à la variation entre les transects après que 20 à 
30 quadrats ont été échantillonnés sur un transect. Ils ont conclu que, pour l’oursin rouge géant, 
une fois qu’un nombre modéré de quadrats a été échantillonné, les plus grands gains en ce qui 
concerne la précision des estimations de densité seront réalisés en augmentant le nombre de 
transects plutôt que le nombre de quadrats échantillonnés par transect. 
Campbell et al. (1998) ont effectué des analyses pour optimiser le plan d’échantillonnage à 
deux étapes pour les relevés de la panope du Pacifique. Un certain nombre d’emplacements de 
transects sont d’abord choisis aléatoirement, puis un certain nombre de quadrats (le long d’un 
transect) font l’objet de relevés. La conception optimale de l’échantillonnage pour une 
procédure d’échantillonnage à deux étapes dépend de l’affectation des ressources disponibles 
entre chaque étape et de la variabilité à chaque étape (Campbell et al. 1998). Pour les transects 
de la panope du Pacifique, il était préférable de réaliser les relevés sur un plus grand nombre 
de transects comptant moins de quadrats par transect que de le faire dans chaque quadrat le 
long d’un transect et sur un moins grand nombre de transects. Il a donc été recommandé 
d’utiliser un plan d’échantillonnage à deux étapes dans le cadre duquel les principales unités 
d’échantillonnage (transects) sont choisies de manière aléatoire et des échantillons sont 
prélevés dans des quadrats placés systématiquement le long d’un transect. L’intervalle 
d’échantillonnage entre les quadrats dépend de la longueur du transect (4e type de relevé dans 



 

9 

Campbell et al. 1998). Il s’agit de la conception actuellement utilisée pour réaliser les relevés de 
la panope du Pacifique. Une conception de relevé similaire a été utilisée dans le cadre des 
relevés en plongée de cartographie de l’habitat près des côtes du MPO (Davies et al. 2018). 
Dans le cas des relevés des oursins effectués jusqu’en 2010 en Colombie-Britannique, certains 
échantillons (densité, substrat, profondeur, algues dans des quadrats de 1 m2) étaient 
généralement prélevés au moins tous les deux mètres (c.-à-d. un quadrat sur deux) le long d’un 
transect, et l’échantillonnage des mesures de la taille était moins fréquent, selon la densité 
d’oursins et les longueurs des transects (p. ex., Waddell et Perry 2012). En vertu de ce 
protocole, les données devaient être consignées pour un quadrat sur deux le long d’un transect, 
ce qui, dans le cas des longs transects, représentait un grand nombre de quadrats. Ce 
protocole faisait en sorte que le relevé était long à réaliser et limitait le nombre de transects 
pouvant faire l’objet du relevé, réduisant ainsi le degré de précision des estimations de la 
densité du relevé. De plus, certaines données préliminaires étaient nécessaires pour déterminer 
la fréquence d’échantillonnage des mesures de la taille. En 2011, le protocole de relevé de 
l’oursin vert a été modifié afin d’utiliser un plan systématique de saut des quadrats en fonction 
de la longueur du transect (MPO 2015). Les analyses ont démontré que des estimations de 
densité semblables ont été obtenues à partir des ensembles de données sous-échantillonnés et 
des ensembles complets de données, et le protocole de relevé modifié a permis d’accroître 
l’efficacité (MPO 2015). 
D’après les recherches de Skibo et al. (2008), de Campbell et al. (1998) et du MPO (2014) 
examinées ci-dessus, on a choisi, pour les relevés en plongée de multiples espèces, un plan 
d’échantillonnage à deux étapes dans le cadre duquel les emplacements des transects sont 
d’abord sélectionnés de manière aléatoire, puis des échantillons sont prélevés dans les 
quadrats situés à des intervalles systématiques le long des transects. 
Environ deux minutes par quadrat devaient suffire pour effectuer un relevé. L’adoption d’un plan 
d’échantillonnage qui cible un maximum de 25 quadrats sur la plupart des transects permettrait 
d’effectuer des plongées d’une durée maximale de 50 minutes, ce qui est réalisable sur le plan 
logistique et qui devrait permettre de réaliser le relevé d’un transect en utilisant une seule 
bouteille d’air comprimé dans la plupart des cas. L’intervalle entre les quadrats a été limité à 
l’échantillonnage d’un quadrat sur cinq, ce qui correspond à un arrêt à chaque attache de câble 
le long de la ligne de transect. Par conséquent, le plan d’échantillonnage varie en fonction de la 
longueur du transect. Par exemple, lorsque la longueur du transect est de 0 à 25 m, chaque 
quadrat est échantillonné; lorsque la longueur du transect est comprise entre 25 et 50 m, un 
quadrat sur deux est échantillonné; lorsque la longueur du transect est de 50 à 75 m, un 
quadrat sur trois est échantillonné, et ainsi de suite (Tableau 2).  
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Tableau 2. Plan d’échantillonnage, plan des intervalles entre les quadrats, nombre minimum et maximum 
de quadrats échantillonnés en fonction de la longueur du transect (m) et nombre de sections de la 
ralingue plombée. 

Longueur du 
transect (m) 

Nombre de 
sections de la 

ralingue 
plombée 

Plan 
d’échantillonnage 

Plan des 
intervalles 
entre les 
quadrats 

Nombre min. 
de quadrats 

Nombre 
max. de 
quadrats 

0 à 25 m 1 Tous les quadrats Aucun saut 14,0* 25 
25 à 50 m 2 Un quadrat sur deux Sauter un 

quadrat 
12,5 25 

50 à 75 m 3 Un quadrat sur trois Sauter 
deux quadrats 

16,7 25 

75 à 100 m 4 Un quadrat sur quatre Sauter 
trois quadrats 

18,8 25 

100 à 125 m 5 Un quadrat sur cinq Sauter 
quatre quadrats 

20,0 25 

* : Pour une gamme de profondeur cible de -2 m à 12 m, longueur de transect minimale pour une paroi 
verticale. 
** : Échantillon à chaque attache de câble. 

La répartition de la fréquence de la longueur du transect à partir des relevés de cartographie de 
l’habitat près des côtes effectués entre 2013 et 2015, les relevés de l’oursin rouge géant 
réalisés entre 1994 et 2015 et les relevés de l’holothurie du Pacifique effectués entre 1997 et 
2015 ont servi à déterminer le choix de la longueur maximale du transect. On a choisi ces types 
de relevés parce qu’ils utilisent la même méthode de détermination des emplacements des 
transects que celle du relevé en plongée de multiples espèces, c’est-à-dire de manière aléatoire 
le long du littoral. 
Les transects de cartographie de l’habitat près des côtes (Davies et al. 2018) ont été effectués 
jusqu’à une profondeur de 18,3 m (60 pi) observée par les marégraphes. La longueur moyenne 
des 800 transects placés de manière aléatoire dans le cadre du projet de cartographie de 
l’habitat près des côtes entre 2013 et 2015 était de 88 m avec une médiane de 65 m. La 
majorité des transects (82 %) présentaient une longueur inférieure à 125 m (Tableau 3, Figure 
1). Plus de la moitié (52 %) des transects étaient d’une longueur variant entre 25 et 75 m. 

Tableau 3. Nombre et répartition de la fréquence des longueurs de transect des relevés en plongée pour 
800 transects de relevé de cartographie de l’habitat près des côtes (2013 à 2015); 2 576 transects de 
relevé de l’oursin rouge géant (1994 à 2015) et 10 880 transects de relevé de l’holothurie (1997 à 2015). 
Les colonnes « moyenne » présentent des valeurs moyennes entre les types de relevés (non 
pondérées). « Cum. » fait référence à la fréquence cumulée. 

Longueur 
des 

transects 
(m) 

Cartographie de l’habitat Oursin rouge géant Holothurie Moyenne 

Nbre 
de 

Trans 

Fréquence (%) Nbre 
de 

Trans 

Fréquence (%) Nbre 
de 

Trans 

Fréquence (%) Fréquence (%) 

Inter-
valle Cum. 

Interva
lle Cum. 

Inter-
valle Cum. 

Inter-
valle Cum. 

0 à 25 62 7,8 7,8 446 17,3 17,3 2 525 23,2 23,2 16,1 16,1 

26 à 50 261 32,6 40,4 692 26,9 44,2 4 421 40,6 63,8 33,4 49,5 

51 à 75 155 19,4 59,8 453 17,6 61,8 1 733 15,9 79,8 17,6 67,1 

76 à 100 91 11,4 71,1 283 11,0 72,7 913 8,4 88,2 10,3 77,3 

101 à 125 76 9,5 80,6 243 9,4 82,2 420 3,9 92,0 7,6 84,9 

126 à 150 40 5,0 85,6 120 4,7 86,8 283 2,6 94,6 4,1 89,0 
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Longueur 
des 

transects 
(m) 

Cartographie de l’habitat Oursin rouge géant Holothurie Moyenne 

Nbre 
de 

Trans 

Fréquence (%) Nbre 
de 

Trans 

Fréquence (%) Nbre 
de 

Trans 

Fréquence (%) Fréquence (%) 

Inter-
valle Cum. 

Interva
lle Cum. 

Inter-
valle Cum. 

Inter-
valle Cum. 

151 à 200 49 6,1 91,8 154 6,0 92,8 271 2,5 97,1 4,9 93,9 

201 à 250 28 3,5 95,3 86 3,3 96,2 208 1,9 99,0 2,9 96,8 

Plus de 250 38 4,8 100,0 99 3,8 100,0 106 1,0 100,0 3,2 100,0 

Totaux 800 – – 2 576 – – 10 880 – – – – 

 
Figure 1. Répartition de la fréquence des longueurs de transect de relevé pour les transects de relevé de 
cartographie de l’habitat (2013 à 2015); transects de relevé de l’oursin rouge géant (1994 à 2015) et 
transects de relevé de l’holothurie du Pacifique (1997 à 2015). Les intervalles ont une largeur de 25 m. 

Pour les relevés de l’oursin rouge géant (Bureau et al. 2000a, 2000b, 2000c, 2000d) effectués 
sur la côte de la Colombie-Britannique entre 1994 et 2015, les longueurs moyenne et médiane 
des transects étaient respectivement de 84 m et 59 m, n = 2 576. Pour les relevés de l’oursin 
rouge géant, les longueurs de transect étaient inférieures à 125 m dans 82 % des cas (Figure 1, 
Tableau 3). 
Les transects de relevé de l’holothurie du Pacifique2 (Duprey et Stanton 2018; Duprey et 
Stanton 2015; Duprey 2014; Duprey 2011) étaient en moyenne les plus courts (59 m, 
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médiane = 40 m, n = 10 880; Figure 1, Tableau 3) parmi les types de relevés étudiés. Pour les 
relevés de l’holothurie du Pacifique, les longueurs de transect étaient inférieures à 125 m dans 
92 % des cas. On s’attendait à ce que les longueurs de transects utilisées dans le cadre des 
relevés de l’holothurie du Pacifique soient courtes, car bon nombre de ces relevés ont eu lieu 
dans des passages et des chenaux abrupts. 
Dans l’ensemble, dans tous les types de relevés, 85 % des transects ayant fait l’objet d’un 
relevé présentaient une longueur maximale de 125 m. La longueur de transect maximale dans 
le cadre du relevé en plongée de multiples espèces a été limitée à 125 m, que la profondeur 
maximale cible ait été atteinte ou non, selon les relevés en plongée antérieurs et pour des 
motifs logistiques relatifs a la plongée, c’est-à-dire pour être en mesure d’effectuer le relevé 
d’un transect avec une seule bouteille d’air comprimé. Étant donné que les transects sont mis 
en place depuis le bateau à partir des eaux peu profondes jusqu’aux eaux profondes, les 
transects dont la longueur est limitée à 125 m commencent à la profondeur cible peu profonde 
jusqu’à ce que la limite de 125 m de longueur soit atteinte. 

 EMPLACEMENTS DES RELEVÉS (2016 À 2021) 
Des relevés pilotes de multiples espèces d’invertébrés benthiques ont été réalisés selon le 
protocole de relevé (annexe A) au nord-est et au sud-est de l’île de Vancouver, sur la côte nord 
de la partie continentale, au sud-est de Haida Gwaii et sur la côte ouest de l’île de Vancouver 
de 2016 à 2021 (Figure 2). Les relevés ont été effectués en septembre de chaque année. Les 
identifiants de voyage (codes numériques utilisés pour identifier chacun des relevés dans la 
base de données), l’année, les emplacements du relevé, les sous-emplacements, le nombre de 
transects et le nombre de quadrats sont présentés au Tableau 4. 
En 2016, le premier relevé de multiples espèces a été réalisé dans les eaux intérieures entre le 
nord de l’île de Vancouver et la partie continentale de la Colombie-Britannique, dans le secteur 
d’exploitation des pêcheries du Pacifique 12 (sous-secteurs 12-8, 12-10, 12-11, 12-13, 12-16 et 
12-41). Au total, 131 transects ont été effectués cette année-là; 36 dans l’archipel Deserters 
Group, 45 à l’île Gordon, 44 au passage Wells et 6 sur la côte nord de l’île Malcolm (Figure 2). 
Ces secteurs ont été choisis en superposant et en inspectant visuellement les empreintes de la 
pêche commerciale de l’oursin rouge géant, de l’oursin vert, de l’holothurie du Pacifique et de la 
panope du Pacifique entre 2004 et 2014. Les secteurs ont été choisis en fonction du 
chevauchement entre les pêcheries pour s’assurer de rencontrer les espèces d’intérêt dans le 
cadre du relevé et de représenter une gamme de types d’habitats. L’île Gordon et l’archipel 
Deserters Group représentent des habitats insulaires, le passage Wells, un habitat de type 
passage et le nord de l’île Malcolm, un habitat de baie sablonneuse. 
En 2017, on a effectué un relevé en plongée de multiples espèces dans les eaux intérieures 
entre le sud de l’île de Vancouver et la partie continentale de la Colombie-Britannique et l’État 
de Washington dans les secteurs d’exploitation des pêcheries du Pacifique 18 (sous-secteurs 
18-2, 18-3, 18-4, 18-5 et 18-6) et 20 (sous-secteurs 20-5 et 20-6) (Figure 2). On a effectué 
41 transects dans les îles Gulf et 17 transects près de Beecher Bay. On a choisi les sous-
secteurs d’intérêt des secteurs d’exploitation des pêcheries du Pacifique en inspectant 
visuellement les empreintes de la pêche et en sélectionnant des secteurs qui se chevauchent 
entre les pêches. De plus, le secteur situé près de Beecher Bay a été choisi parce qu’un relevé 
monospécifique de l’oursin vert a également été réalisé en même temps dans ce secteur. 
En 2018, le relevé a de nouveau été effectué dans les eaux intérieures entre le nord de l’île de 
Vancouver et la partie continentale de la Colombie-Britannique dans le secteur d’exploitation 
des pêcheries du Pacifique 12 (sous-secteur 12-13) (Figure 2), plus précisément à l’archipel 
Deserters Group et à l’île Gordon, qui ont fait l’objet d’un relevé en 2016. En 2018, 34 transects 
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ont fait l’objet d’un relevé à l’archipel Deserters Group : 19 transects ont été choisis de manière 
aléatoire parmi les 36 transects ayant auparavant fait l’objet d’un relevé en 2016, et 
15 nouveaux transects ont été aléatoirement mis en place. Cinquante-quatre transects ont fait 
l’objet d’un relevé autour de l’île Gordon : 28 transects ont été choisis de manière aléatoire 
parmi les 45 transects ayant auparavant fait l’objet d’un relevé en 2016, et 26 nouveaux 
transects ont été aléatoirement mis en place. Cette méthode a été adoptée pour quantifier la 
variabilité interannuelle et appuyer la formulation des recommandations sur la conception du 
relevé (c.-à-d. pour savoir si on doit reprendre les emplacements des transects, trouver de 
nouveaux emplacements de manière aléatoire ou combiner ces deux méthodes; voir 
l’annexe 3.3). 
En 2019, le relevé a été réalisé sur la côte nord de la partie continentale de la Colombie-
Britannique. Au total, 86 transects ont été effectués : 9 dans le secteur d’exploitation des 
pêcheries du Pacifique 3 (sous-secteurs 3-1, 3-2, 3-4 et 3-5), 61 dans le secteur d’exploitation 
des pêcheries du Pacifique 4 (sous-secteurs 4-1, 4-2, 4-4, 4-5, 4-7, 4-8, 4-9 et 4-10) et 16 dans 
le secteur d’exploitation des pêcheries du Pacifique 5 (sous-secteur 5-10) (Figure 2). En plus de 
tenir compte du chevauchement de l’empreinte de la pêche comme pour les années 
précédentes, on a également repéré des secteurs d’intérêt en collaboration avec les nations 
Gitxaala, Kitsumkalum, Lax Kw'alaams et Metlakatla. 
En 2020, le relevé a eu lieu au sud-est de Haida Gwaii, dans le secteur d’exploitation des 
pêcheries du Pacifique 2 (sous-secteurs 2-8, 2-9, 2-11, 2-12, 2-13, 2-14, 2-15, 2-16, 2-17, 2-18 
et 2-19) (Figure 2). Soixante et onze transects ont été réalisés. Le Secteur des sciences du 
MPO a collaboré avec Parcs Canada et le conseil de gestion de l’archipel de la nation figure 
dans le cadre de la planification du relevé. La Réserve de parc national, la réserve d’aire marine 
nationale de conservation et le site du patrimoine haïda Gwaii Haanas ont été choisis comme 
secteur d’intérêt parce que de nouvelles fermetures de pêche ont été mises en œuvre dans les 
« zones d’accès limité » et les « zones de protection intégrale » du parc en 2018 (Plan directeur 
de Gwaii Haanas Gina 'Waadluxan KilGuhlGa Terre, mer et gens 2018) (Figure 2), ce qui fait de 
2019 l’année idéale pour la collecte de données de base. Le nombre de transects alloués aux 
« zones de protection intégrales » (où la pêche commerciale est interdite) de Gwaii Haanas et 
aux « zones à utilisation multiple » (où la pêche commerciale est permise dans une certaine 
mesure) était approximativement proportionnel à la longueur du littoral dans chaque type de 
zone (à noter que les « zones d’accès limité » ont été exclues). On a réalisé 21 transects dans 
les « zones de protection intégrale » et 50 dans les « zones à utilisation multiple ». Parmi les 
50 transects situés dans les « zones à utilisation multiple », 10 ont été mis en place de manière 
aléatoire par rapport aux 42 transects qui avaient précédemment fait l’objet d’un relevé à l’aide 
du protocole de relevé de l’oursin rouge géant en 2010 et en 2014. 
En 2021, un total de 68 transects ont été effectués dans les secteurs d’exploitation des 
pêcheries du Pacifique 23 (sous-secteurs 23-4, 23-5, 23-7, 23-8, 23-9 et 23-10), 24 (sous-
secteurs 24-2, 24-4, 24-6 et 24-8), 25 (sous-secteurs 25-4, 25-6, 25-12, 25-13 et 25-15), 26 
(sous-secteurs 26-2, 26-4, 26-5 et 26-6) et 27 (sous-secteurs 27-3 et 27-7) sur la côte ouest de 
l’île de Vancouver (Figure 2). Le MPO a tenu compte du chevauchement des empreintes de la 
pêche dans certains sous-secteurs d’exploitation des pêcheries du Pacifique afin de déterminer 
une première série d’emplacements de transects qui a été transmise à la Première Nation des 
Ahousaht, à la Première Nation Ehattesaht/Chinehkint, à la Première Nation de Hesquiaht, à la 
Première Nation Hupacasath, aux Premières Nations Huu-ay-aht, aux Premières Nations des 
Ka:'yu:'k't'h'/Che:k:tles7et'h’ (Kyuquot), à la Première Nation de Mowachaht/Muchalaht, à la 
Première Nation de Nuchatlaht, au Conseil tribal de Nuu-chah-nulth, aux Premières Nations 
maa-nulthes, à la Première Nation de Quatsino, aux Premières Nations des Tla-o-qui-aht, à la 
Première Nation Toquaht, à la Première Nation Tseshaht et à la Première Nation d’Ucluelet, en 

https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas
https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas
https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas/info/consultations/gestion-management-2018
https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas/info/consultations/gestion-management-2018
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plus d’une invitation à formuler des commentaires sur les emplacements des transects. Tous 
les commentaires reçus ont été pris en compte au moment de la sélection finale des transects 
prévus. 
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Figure 2. Carte des régions faisant l’objet d’un relevé et des emplacements des transects.
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Tableau 4. Identifiants de voyage (codes numériques utilisés pour identifier chacun des relevés dans la 
base de données), année, emplacement du relevé, sous-emplacements du relevé, nombre total de 
quadrats et nombre total de transects. 

Identifiant 
de voyage Année Emplacement du relevé Sous-emplacements 

Nbre de 
transects 

Nbre de 
quadrats 

1 2016 Nord-est de l’île de Vancouver 
(détroit de la Reine-Charlotte) 

Archipel Deserters Group, île 
Gordon, île Malcolm, passage Wells 

131 2 731 

2 2017 Sud-est de l’île de Vancouver Beecher Bay, îles Gulf 58 1 290 
3 2018 Nord-est de l’île de Vancouver 

(détroit de la Reine-Charlotte) 
Archipel Deserters Group, île 
Gordon 

88 1 852 

4 2019 Côte nord de la partie continentale Kitkatla, Prince Rupert 80 1 806 
5 2020 Haida Gwaii Gwaii Haanas 70 1 541 
6 2021 Côte ouest de l’île de Vancouver Barkley, Clayoquot, Nootka, 

Kyoquot et baie Quatsino 
68 1404 

Total : 495 10 624 

 Emplacements des transects (2016 à 2021) 
Avant chaque relevé, des emplacements de transects ont été déterminés de façon aléatoire le 
long du littoral pour les secteurs d’intérêt du relevé à l’aide du fichier de forme 
CHS_Pacific_High_Water_Coastline_Albers dans le logiciel ArcGIS. On a estimé le nombre 
total de transects qui pouvaient être effectués dans un relevé en multipliant le nombre de jours 
de plongée par 5 transects par esquif de plongée par jour et par le nombre d’esquifs de plongée 
(un ou deux) plus 20. Les 20 transects supplémentaires devaient tenir compte des transects qui 
seraient choisis aléatoirement dans les emplacements où la plongée n’est pas réalisable sur le 
plan logistique, p. ex., des secteurs intertidaux ou des emplacements considérés comme 
inexploitables en raison de courants élevés ou d’obstacles physiques, comme des allingues et 
des quais. 
Des secteurs ont été sélectionnés pour chaque relevé (section 2.2) et un masque du secteur 
faisant l’objet du relevé a été créé dans le logiciel ArcGIS. Le littoral du secteur d’intérêt (à 
l’intérieur du masque) a été découpé et supprimé et des points aléatoires ont ensuite été 
attribués le long de ce littoral dans le logiciel ArcGIS. Les emplacements des transects choisis 
aléatoirement ont ensuite été examinés et les transects situés dans des secteurs non 
navigables (p. ex., zone intertidale, rivières, lagunes à marées) ont été éliminés. 
Le fetch s’entend de la distance parcourue par le vent ou les vagues en eaux libres et peut être 
utilisé pour estimer l’exposition d’un site à l’action des vagues. Dans les secteurs de fetch élevé, 
de grosses vagues peuvent régulièrement se former, de sorte qu’il devient trop dangereux 
d’effectuer des relevés en plongée. Dans les secteurs de fetch faible près des côtes, des 
sédiments boueux ou silteux mous peuvent s’accumuler et l’eau peut être relativement 
stagnante. De plus, il arrive souvent qu’aucune espèce d’intérêt ne se trouve dans les endroits 
bien à l’abri. 
Les valeurs de fetch, qui ont été estimées à des intervalles de 50 m le long du littoral de la 
Colombie-Britannique, sont accessibles dans la base de données géospatiales Fetch_all_BC à 
partir du portail de données ouvertes (Fetch All BC Geodatabase). On a estimé le fetch total 
comme étant la somme de la distance entre un point et la terre la plus proche pour chacun des 
72 relèvements au compas (tous les 5 degrés) jusqu’à une distance maximale de 200 km dans 
chaque direction. 
À partir de 2020, le fichier de forme du littoral à marée haute a été masqué pour les régions 
dont le fetch est supérieur à 20 000 m pour éliminer les secteurs à faible exposition, puisque les 

https://open.canada.ca/data/fr/dataset/412431c4-7363-410e-86a4-76feb9a6dcde
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données préliminaires des relevés effectués entre 2016 et 2019 ont laissé entendre que la 
probabilité de rencontrer les espèces d’intérêt était faible dans ces secteurs. Cela devait 
accroître l’efficacité des relevés en éliminant les secteurs présentant un habitat inapproprié. 
Une zone tampon de 26 m a été établie autour des points de fetch (à mi-chemin du point de 
fetch suivant + 1 m) pour s’assurer que les zones tampons adjacentes étaient reliées et 
supprimées ensemble dans le fichier de forme de l’ensemble du littoral. Les sections du littoral 
dont le fetch était inférieur à 20 000 m ont été découpées. Ensuite, des transects ont été 
affectés de manière aléatoire aux autres secteurs d’intérêt comme points aléatoires le long du 
littoral à l’aide du logiciel ArcGIS. 

 DENSITÉS DES INVERTÉBRÉS 

 Estimation de la densité des invertébrés – Méthodes 
Le nombre d’individus pour chaque espèce d’invertébré a été compté pour chaque quadrat 
ayant fait l’objet de relevés dans un transect et la densité du transect i a été estimée comme 
suit : 

 
où 𝐶𝐶𝑖𝑖𝑖𝑖 représente le nombre d’individus dans le quadrat j (rajusté en fonction des catégories de 
taille dans certains cas) du transect i et n, qui représente le nombre de quadrats ayant fait 
l’objet de relevés pour un transect, est égal à la zone ayant fait l’objet de relevés pour chaque 
transect, étant donné que les quadrats sont de 1 m2. 
Le transect est considéré comme une unité d’échantillonnage puisque les quadrats le long d’un 
transect ne sont pas nécessairement indépendants les uns des autres. 
Il existe deux façons courantes de calculer la densité globale. La première est une simple 
moyenne des densités de chaque transect, ce qui donne la même pondération à tous les 
transects. La seconde est un estimateur de ratio, qui accorde une pondération supérieure aux 
transects les plus longs (voir Thompson et al. 1992 concernant l’estimateur et les erreurs types 
estimées). Si les transects sont tous de la même longueur, les estimateurs sont alors 
identiques. 
Nous avons utilisé la moyenne simple des densités de chaque transect lors de la création des 
plans d’échantillonnage en raison de la simplification considérable des calculs. Les résultats 
seront similaires si l’on utilise l’estimateur de ratio, car la variation entre les transects est 
importante et que la variation des longueurs de transects est relativement faible. Pour obtenir 
des estimations plus précises de la densité, il convient d’utiliser l’estimateur de ratio, comme 
c’est actuellement le cas dans les analyses des relevés en plongée à partir des relevés 
monospécifiques du MPO (Hajas et al. 2023; Lochead et al. 2015; Bureau et al. 2012; Hand et 
al. 2008). 
Dans le présent document, nous utilisons le terme « densité globale » au lieu de « densité 
moyenne » pour les raisons suivantes. Premièrement, la densité est déjà une moyenne 
(nombre d’individus par secteur). Deuxièmement, dans certains cas, la densité est calculée 
pour chaque quadrat et aux niveaux du transect, du site et de la population. La densité au 
niveau du transect est le ratio du nombre total d’individus par rapport à la zone totale mesurée. 
La densité au niveau du site n’est pas une simple moyenne des densités des transects, par 
exemple si un estimateur de ratio est utilisé pour pondérer la longueur des transects. La densité 
au niveau de la population pourrait également être une moyenne pondérée des densités du site 
par secteur, etc. 

𝐷𝐷𝑖𝑖� =
∑ 𝐶𝐶𝑖𝑖𝑖𝑖𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞𝑞

𝑛𝑛
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 Densités en fonction de la taille, de l’habitat et du secteur – Méthodes 
Quatre espèces d’invertébrés (holothurie du Pacifique, oursin vert, oursin rouge géant et 
panope du Pacifique) ayant fait l’objet de relevés ont des points de référence existants (Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.). L’holothurie du Pacifique et l’oursin rouge géant ont des 
points de référence sur toute la côte et l’état de leurs stocks devra être évalué à l’aide du 
programme de relevé de multiples espèces d’invertébrés benthiques. Il convient de noter que 
les points de référence de l’oursin vert proviennent de sites repères de haute densité situés sur 
la côte sud, où se pratique la pêche à l’oursin vert, et qu’ils pourraient ne pas être applicables à 
l’échelle de la côte. L’état des stocks de l’oursin vert est actuellement évalué à l’aide des 
données du site repère (c.-à-d. que l’état des stocks n’est pas évalué à l’échelle de la côte) 
(MPO 2016a, 2018, 2021c). De plus, en raison du moment du relevé multispécifique 
(généralement effectué en septembre), le relevé ne sera pas utilisé pour évaluer l’état des 
stocks de la panope du Pacifique (voir les détails à la section Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. : Incertitudes et à la section 6 : Analyse générale). Par conséquent, seules les 
densités d’holothurie du Pacifique et d’oursin rouge géant sont indiquées ci-dessous, comme 
exemple de la façon dont les données des relevés de multiples espèces d’invertébrés 
benthiques peuvent être utilisées pour évaluer l’état des stocks à l’échelle de la côte. 
Les points de référence (PRL et PRS) de l’holothurie du Pacifique sont fondés sur sa densité et 
son habitat (Hajas et al. 2023). Les points de référence fondés sur la taille et l’habitat (PRL et 
PRS) ont été définis pour l’oursin rouge géant en fonction de la densité des individus matures 
dans son habitat (Lochead et al. 2019). Plus précisément, 

Holothurie du Pacifique 
PRL = 0,029 holothurie/m2 (dans l’habitat de l’espèce) 
PRS = 0,038 holothurie/m2 (dans l’habitat de l’espèce) 

Oursin rouge géant 
PRL = 0,30 oursin rouge géant mature (diamètre du test [DT] ≥ 50 mm) par m2 dans 
l’habitat de l’espèce. 
PRS = 0,60 oursin rouge géant mature (DT ≥ 50 mm)/m2 dans l’habitat de l’espèce 

Tous les quadrats ont été inclus dans le calcul des estimations de densité de l’holothurie du 
Pacifique, car son habitat n’a pas été pris en compte dans le présent document (à noter que 
« dans l’habitat de l’espèce » a été ajouté aux points de référence pour l’holothurie du Pacifique 
après que la majeure partie de ce travail a été effectué; voir MPO 2022e). Seuls les quadrats 
définis comme habitat de l’oursin ont été inclus dans le calcul des estimations de densité de 
l’oursin rouge géant. Comme l’indiquent Lochead et al. (2019), le fait de n’inclure que l’habitat 
de l’oursin rouge géant rend les estimations de densité de l’oursin rouge géant mature 
comparables à celles d’autres études où l’habitat de l’espèce est ciblé. Nous avons mis en 
œuvre l’ensemble de règles décrites dans Lochead et al. (2019) pour définir l’habitat de l’oursin 
à partir des données sur le substrat, puis nous avons supprimé les quadrats d’habitat sans 
oursin dans les transects ayant fait l’objet de relevés à partir des calculs de densité de l’oursin 
rouge géant uniquement. L’habitat de l’oursin a été défini comme un substrat de gravier ou de 
cailloux plus gros, où la boue n’est pas le substrat dominant. Ce sont des substrats auxquels les 
oursins peuvent s’accrocher avec leurs pieds ambulacraires. Plus précisément, il s’agit de toute 
présence de roche-mère lisse, de roche-mère avec crevasses, de rochers, de galets, de 
graviers, de coquilles, de coquilles écrasées ou de coquilles entières dans les catégories de 



 

19 

substrat primaire ou secondaire. Tout quadrat où le substrat primaire était de la boue, 
indépendamment des autres catégories de substrat, a été retiré. 
Les densités d’oursin rouge géant ont été affinées par catégorie de taille. Le nombre d’individus 
par quadrat a été rajusté en fonction de la proportion supérieure à la taille à maturité sexuelle 
(DT ≥ 50 mm). Si aucune donnée de fréquence de taille n’était disponible pour un quadrat, les 
données de fréquence de taille pour ce transect ont alors été utilisées. 
La densité pour chaque déplacement-transect-espèce a été déterminée en fonction du ratio du 
nombre total (rajusté) d’animaux ≥ taille minimale sur les quadrats ayant fait l’objet de relevés 
divisé par ce nombre de quadrats. 
Pour en outre illustrer l’utilité des données sur les multiples espèces en vue d’effectuer le suivi 
de l’efficacité dans les zones de protection marine comme la Réserve de parc national, la 
réserve d’aire marine nationale de conservation et le site du patrimoine haïda Gwaii Haanas, les 
densités d’invertébrés (nombre par m2) ont également été estimées par zone (c.-à-d. zone à 
usages multiples où la pêche commerciale est autorisée et zone de protection intégrale où la 
pêche commerciale n’est pas autorisée). 

 Densité et taille sur chaque transect – Résultats 
Les résultats concernant l’ormeau nordique ne sont pas présentés par transect, mais sont 
regroupés par région dans le présent document. La pêche illégale étant la menace la plus 
importante pour le rétablissement de l’ormeau nordique, les données géospatiales qui détaillent 
les emplacements de l’ormeau nordique sont considérées comme des renseignements 
sensibles qui ne peuvent pas être communiqués au grand public en vertu de l’article 1243 de la 
Loi sur les espèces en péril (LEP). 
La répartition de la densité pour toutes les espèces est faussée, la plupart des transects 
présentant de faibles densités (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Des transects ayant 
des densités de 5 par m2 ou plus ont été observés uniquement pour l’oursin vert et l’oursin 
rouge géant. 
Les densités de panope du Pacifique étaient généralement plus faibles au sud-est de l’île de 
Vancouver et sur la côte ouest de l’île de Vancouver que dans les autres régions (Figure 4); 
cependant, il convient d’être prudent dans l’interprétation de ces résultats, car le mois de 
septembre n’est pas une période optimale pour estimer l’abondance de la panope du Pacifique 
(voir la section 1). Les densités de panope du Pacifique, qui allaient de 0 à 4,35 par m2, étaient 
très variables sur de courtes distances le long du littoral (Figure 4). La densité globale était de 
0,241 (ET = 0,072) par m2 sur la côte nord de la Colombie-Britannique, mais sur l’ensemble des 
relevés, la densité médiane était de 0 par m2 (Tableau 5). 
La densité de l’holothurie du Pacifique était généralement moins variable (comme l’indique 
l’erreur type relative plus faible) que celle des autres espèces d’invertébrés ayant fait l’objet de 
relevés ici (Tableau 5). Leurs densités étaient relativement élevées, avec des moyennes allant 
de 0,084 (ET = 0,018) par m2 sur la côte sud-est de Haida Gwaii à 0,283 (ET = 0,053) par m2 
sur la côte ouest de l’île de Vancouver (Tableau 5). La variabilité spatiale des densités de 
l’holothurie du Pacifique était généralement plus faible que celle des autres espèces et le 
nombre d’observations nulles était moins élevé (Figure 5). 

 
3 Sur l’avis du COSEPAC, le ministre peut limiter la communication de tout renseignement devant être 
mis dans le registre public si ce renseignement concerne l’aire où se trouve une espèce sauvage ou son 
habitat et si la limitation de sa divulgation est à l’avantage de cette espèce. 

https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas
https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas
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Les densités d’ormeau nordique étaient les plus élevées sur la côte est de Haida Gwaii 
(moyenne de 1,267 (ET 0,179) par m2). Les densités d’ormeau nordique étaient les plus faibles 
au sud-est de l’île de Vancouver et sur la côte ouest de l’île de Vancouver (Tableau 5). La 
variabilité de la densité de l’ormeau nordique était relativement faible, avec des erreurs types 
relatives comprises entre 0,14 et 0,32. 
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Figure 3. Répartition des densités de transect pour toutes les espèces. 
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La fourchette des densités moyennes d’oursin rouge géant était très étendue dans les 
différentes régions, les densités les plus faibles se trouvant dans certaines parties du nord-est, 
du sud-est et de la côte ouest de l’île de Vancouver (Figure 6). Les densités moyennes d’oursin 
rouge géant étaient plus élevées dans le nord, c.-à-d. sur la côte est de Haida Gwaii (moyenne 
= 3,188 [ET 0,367] par m2) et sur la côte nord (moyenne = 2,239 [ET 0,302] par m2), que dans 
le sud de la Colombie-Britannique (Tableau 5). 
Les densités d’oursin vert étaient les plus élevées sur la côte nord (moyenne = 0,926 [ET 0,095] 
par m2) et dans le nord-est et le sud-est de l’île de Vancouver (moyenne = 1,219 [ET 0,145] par 
m2) (Figure 7). Les densités étaient les plus faibles sur la côte ouest de l’île de Vancouver 
(moyenne = 0,008 [ET 0,003] par m2) (Tableau 5). 
Les densités les plus élevées d’oursin violet ont été observées dans le sud-est de Haida Gwaii 
(moyenne = 0,177 [ET 0,066] par m2) et sur la côte ouest de l’île de Vancouver (moyenne = 
0,173 [ET 0,070] par m2), et l’oursin violet était pratiquement absent de la côte nord et de 
certaines parties du nord-est et du sud-est de l’île de Vancouver (Figure 8). La densité de 
l’oursin violet sur la côte nord (moyenne = 0,001 [ET 0,001] par m2) était la plus faible de toutes 
les espèces d’invertébrés ayant fait l’objet de relevés (Tableau 5). Parmi les espèces 
d’invertébrés ayant fait l’objet de relevés, c’est l’oursin violet qui présentait la variabilité la plus 
élevée (erreur type relative comprise entre 0,32 et 1,0). 
Comme prévu, en raison des répercussions du dépérissement des étoiles de mer, les solasters 
géants se sont faits rares (Figure 9). Les densités les plus élevées ont été observées sur la côte 
nord (moyenne = 0,024 [ET 0,006] par m2) et dans le nord-est et le sud-est de l’île de 
Vancouver (moyenne = 0,040 [ET 0,005] par m2) (Tableau 5). 
La répartition par taille des espèces d’invertébrés mesurées (oursin rouge géant, oursin vert, 
oursin violet, ormeau nordique, solaster géant et holothurie du Pacifique) était similaire d’une 
région à l’autre au sein des espèces (voir l’annexe B pour les répartitions par taille détaillées). 
Le diamètre du test médian de l’oursin rouge géant était de 60 mm (plage = 2 à 229 mm). La 
taille médiane de l’oursin vert était de 48 mm (plage = 1 à 100 mm). La taille médiane de 
l’oursin violet était de 52,5 mm (plage = 12 à 152 mm). La taille médiane de l’ormeau nordique 
était de 55 mm (plage = 4 à 139 mm). Le solaster géant a été la plus grande espèce 
d’invertébré observée, avec un diamètre médian de 104 mm (plage = 13 à 885 mm). Le poids 
éviscéré médian de l’holothurie du Pacifique sur la côte est de Haida Gwaii était de 486,5 g 
(plage = 38 à 1 384 g) et de 204,5 g sur la côte ouest de l’île de Vancouver (plage = 18 à 460 g) 
(il s’agissait des deux seuls relevés qui ont recueilli des données sur le poids éviscéré; voir 
l’annexe A : Protocole de relevé en plongée de multiples espèces).
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Tableau 5. Moyenne, médiane, erreur type (ET), plage et erreur type relative des densités d’invertébrés (nombre par m2) par emplacement de 
relevé. 

Espèce Emplacement Transects Moyenne Médiane ET Plage ETR 

Panope du 
Pacifique 

SE de Haida Gwaii 70 0,105 0 0,037 0, 2,00 0,35 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,081 0 0,016 0, 1,96 0,20 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 0,239 0 0,072 0, 4,35 0,30 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,025 0 0,011 0, 0,61 0,44 

Holothurie du 
Pacifique 

SE de Haida Gwaii 70 0,084 0,040 0,018 0, 0,91 0,21 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,194 0,105 0,015 0, 1,44 0,08 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 0,246 0,082 0,043 0, 2,00 0,17 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,283 0,069 0,053 0, 1,94 0,19 

Oursin vert 

SE de Haida Gwaii 70 0,398 0,122 0,068 0, 3,04 0,17 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 1,219 0,167 0,145 0, 17,84 0,12 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 0,926 0,095 0,224 0, 13,43 0,24 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,008 0 0,003 0, 0,10 0,38 

Ormeau nordique 

SE de Haida Gwaii 70 1,267 0,849 0,179 0, 5,95 0,14 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,091 0 0,014 0, 1,76 0,15 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 0,718 0,085 0,134 0, 5,13 0,19 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,098 0 0,031 0, 1,50 0,32 

Oursin violet 

SE de Haida Gwaii 70 0,177 0 0,066 0, 4,12 0,37 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,034 0 0,011 0, 2,11 0,32 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 0,001 0 0,001 0, 0,05 1,00 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,173 0 0,070 0, 3,33 0,40 

Oursin rouge 
géant 

SE de Haida Gwaii 70 3,188 2,092 0,367 0, 10,89 0,12 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,748 0,087 0,084 0, 8,44 0,11 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 2,228 1,250 0,302 0, 12,08 0,14 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,385 0,047 0,092 0, 3,36 0,24 

Solaster géant 

SE de Haida Gwaii 70 0,001 0 0,001 0, 0,05 1,00 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,04 0 0,005 0, 0,60 0,13 
Côte nord de la Colombie-Britannique 80 0,024 0 0,006 0, 0,32 0,25 
Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,009 0 0,003 0, 0,20 0,33 
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Figure 4. Densités de la panope du Pacifique par transect. 
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Figure 5. Densités de l’holothurie du Pacifique par transect. 
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Figure 6. Densités de l’oursin rouge géant par transect. 
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Figure 7. Densités de l’oursin vert par transect. 



 

28 

 
Figure 8. Densités de l’oursin violet par transect. 
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Figure 9. Densités du solaster géant par transect. 
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 Densités en fonction de la taille, de l’habitat et du secteur – Résultats 
L’estimation de la densité de l’oursin rouge géant à l’échelle de la côte était de 0,90 par m2 dans 
l’habitat de l’espèce, et celle de la densité de l’holothurie du Pacifique à l’échelle de la côte était 
de 0,193 par m2 (dans tous les habitats) (Tableau 6; Figure 10).  
Les différences de densité des espèces dans les zones à usages multiples et les zones de 
protection intégrale dans la Réserve de parc national, la réserve d’aire marine nationale de 
conservation et le site du patrimoine Haida Gwaii Haanas ont été testées à l’aide d’une analyse 
de la variance (ANOVA) à deux facteurs et les résultats ont démontré qu’il y avait des 
différences importantes de densité globale entre les espèces (p < 0,0001), mais qu’il n’y avait 
pas de différence globale de densité des invertébrés entre les zones à usages multiples et les 
zones de protection intégrale (p = 0,997), ni de différences importantes entre les zones à 
usages multiples et les zones de protection intégrale concernant les densités de chaque espèce 
(testées en fonction du terme d’interaction, p = 0,875) (Figure 11). 

Tableau 6. Densités des espèces pour l’holothurie du Pacifique et des parties des populations d’oursin 
rouge géant et d’oursin vert qui sont évaluées par rapport au point de référence limite (PRL) et au point 
de référence supérieur (PRS) à des fins de gestion. 

Espèce Emplacement Transects Moyenne ET 

Holothurie du Pacifique 
(nombre d’adultes/m²) 

Est de Haida Gwaii 70 0,082 0,018 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,186 0,014 
Côte nord de la Colombie-
Britannique 

80 0,241 0,043 

Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,278 0,051 

Oursin rouge géant  
(nombre DT ≥ 50 mm/m² 

dans l’habitat de 
l’espèce) 

Est de Haida Gwaii 70 2,211 0,259 
NE et SE de l’île de Vancouver 277 0,527 0,067 
Côte nord de la Colombie-
Britannique 

80 1,566 0,211 

Côte ouest de l’île de Vancouver 68 0,271 0,076 
  

https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas
https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas


 

31 

 
Figure 10. Densités de l’holothurie du Pacifique et de l’oursin rouge géant dont les points de référence 
ont été regroupés par région et par année (2016 à 2021). Les barres d’erreur représentent l’erreur type, 
le PRS pour chaque espèce est représenté par la ligne horizontale verte et le PRL, par la ligne 
horizontale rouge. Il convient de noter que les points de référence pour l’holothurie du Pacifique doivent 
être appliqués à l’habitat de l’espèce uniquement; toutefois, nous avons montré ici la densité de 
l’holothurie du Pacifique dans tous les habitats.  
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Figure 11. Densités des espèces d’invertébrés (nombre par m2) provenant de relevés effectués sur la 
côte est de Haida Gwaii dans des zones de protection intégrale (selon la norme II de l’UICN) et des 
zones à usages multiples. Les lignes dans les diagrammes en rectangles et moustaches correspondent 
aux densités moyennes, les rectangles représentent les 25e et 75e centiles et les moustaches 
représentent 1,5 fois la distance entre les premier et troisième quartiles. Les densités du solaster géant 
ne sont pas indiquées puisqu’une seule densité non nulle a été enregistrée pour cette espèce au cours 
des relevés effectués sur la côte est de Haida Gwaii. 

 Variabilité de la densité sur tous les déplacements – Méthodes 
La variation des densités observées parmi les transects est fonction de la densité, c.-à-d. que la 
variation des densités des transects observées est plus basse lorsque la densité est faible que 
lorsqu’elle est élevée. La création du plan d’échantillonnage (section 4.1.1) nécessitera des 
renseignements sur la manière dont la variation d’un transect à l’autre évolue en fonction de la 
densité. L’écart type (ET) et la moyenne des estimations de densité au niveau des transects ont 
été calculés, puis le rapport ET/moyenne a été estimé pour chaque espèce, dans tous les sous-
emplacements annuels du tableau 4 (à l’exception de la côte ouest de l’île de Vancouver en 
2021, où les sous-emplacements ont été regroupés), à l’aide d’un modèle linéaire simple sans 
point d’intersection. Les différences entre les espèces ont été examinées à l’aide d’une 
comparaison multiple (comparaison de type Tukey). 
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 Variabilité de la densité sur tous les déplacements – Résultats 
La relation entre l’écart type (ET) des densités spécifiques des transects pour chaque sous-
emplacement annuel et la densité moyenne pour chaque sous-emplacement annuel était la 
même pour toutes les espèces (Figure 12). 
Certains éléments indiquent que le rapport écart type/moyenne peut varier d’une espèce à 
l’autre. Une comparaison multiple a démontré que le rapport écart type/moyenne de l’oursin 
rouge géant était différent de celui de l’oursin vert, mais aucune différence n’a été constatée 
entre les autres espèces (annexe D : Documents supplémentaires). Les différences de rapport 
écart type/moyenne étant faibles, un rapport écart type/moyenne commun a été établi à l’aide 
de l’écart type des densités spécifiques des transects estimé à 1,27 fois la densité moyenne 
pour toutes les espèces. Là encore, il convient de noter que le rapport écart type/moyenne n’a 
été utilisé que pour déterminer le plan d’échantillonnage (section 4.1.1) et qu’il n’a donc pas été 
nécessaire de procéder à des analyses statistiques officielles.  
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F 
Figure 12. Rapport entre l’écart type (ET) des densités spécifiques des transects dans le secteur ayant 
fait l’objet de relevés et la densité moyenne dans le secteur ayant fait l’objet de relevés pour toutes les 
espèces. Les différents points se rapportant à une espèce donnée représentent les sous-emplacements 
annuels uniques du tableau 4, à l’exception de la côte ouest de l’île de Vancouver en 2021 où les sous-
emplacements ont été regroupés en 2021). 

 Degré de précision prévu – Méthodes 
L’erreur type relative (ETR) d’un estimateur a été calculée comme suit : 

 
De nombreux auteurs ont proposé d’établir une ETR cible à certaines fins. Par exemple, Krebs 
(1999) propose les cibles suivantes : 

ETR = 25 % pour les relevés préliminaires, de sorte que l’IC à 95 % représente ± 50 % 
de l’estimation; 
ETR = 12 % pour les relevés de gestion, de sorte que l’IC à 95 % représente ± 25 % de 
l’estimation; 
ETR = 5 % pour les relevés scientifiques, de sorte que l’IC à 95 % représente ± 10 % de 
l’estimation. 

Étant donné que la variation d’un transect à l’autre dépend de la densité, le rapport écart 
type/moyenne obtenu ci-dessus dans la section 2.3.6 est nécessaire pour estimer l’erreur type 
relative approximative attendue selon différentes tailles d’échantillon à l’aide d’un estimateur de 
la moyenne simple. En utilisant un rapport écart type/moyenne commun (entre les espèces) de 
1,27 tiré des données d’échantillonnage (Figure 12), des graphiques de l’erreur type relative en 
fonction de la densité (nombre d’invertébrés par m2) ont été générés pour des tailles 
d’échantillon de 20, 30, 40, 50, 60, 100, 200, 250 et 300 transects, et comparés aux seuils de 
l’ETR (5 %, 12 % et 25 %) (Figure 13). Ces estimations approximatives de l’ETR sont utiles 

𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅 =  
𝑅𝑅𝑅𝑅

𝑅𝑅𝑞𝑞𝑞𝑞𝑖𝑖𝐸𝐸𝑞𝑞𝑞𝑞𝐸𝐸
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pour la planification initiale afin de connaître la taille (approximative) de l’échantillon (nombre de 
transects) qui sera nécessaire pour obtenir des estimations avec un ETR cible. 

 Degré de précision prévu – Résultats 
L’erreur type relative diminue à mesure que la taille de l’échantillon augmente et, comme l’écart 
type de la densité entre les transects est un multiple de la densité, l’erreur type relative diminue 
également à mesure que la densité régresse (Figure 13). 

 
Figure 13. Erreur type relative, avec un rapport écart type/moyenne de 1,27, pour des tailles d’échantillon 
de 20, 30, 40, 50, 60, 100, 200, 250 et 300 transects. Les lignes noires horizontales indiquent les erreurs 
types relatives de 5 %, 12 % et 25 %. 

 ANALYSE 
La conception des relevés pilotes reposait sur les données et l’expérience des relevés en 
plongée précédents. Le protocole a été mis à l’essai dans le cadre d’une série de relevés 
pilotes effectués sur un sous-ensemble de secteurs de la côte de la Colombie-Britannique 
chaque mois de septembre entre 2016 et 2021. Les relevés pilotes ont démontré la faisabilité 
pratique du protocole, tout en recueillant des renseignements préliminaires permettant 
d’améliorer le protocole (section 3) et de formuler les recommandations suivantes concernant la 
conception statistique du relevé (section 4). 

 UTILISATION DES DONNÉES DES RELEVÉS PILOTES POUR L’AMÉLIORATION 
DU PROTOCOLE 

 DÉTERMINATION DES VALEURS SEUILS DE FETCH 
Le fetch peut être utilisé pour exclure des sections du littoral à l’étape de la sélection aléatoire 
des transects au moment de la préparation d’un relevé. Les espèces d’intérêt ne se trouvent 
généralement pas dans les secteurs de fetch faible (p. ex., les embouchures de rivières, les 
zones intertidales); de plus, ces secteurs ne sont souvent pas navigables. L’utilisation d’un 
faible seuil de fetch pourrait alors être utile au moment de la préparation d’un relevé afin 
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d’exclure les secteurs présentant un habitat inapproprié. De même, les sections du littoral 
présentant des valeurs de fetch élevées ne doivent pas être prises en compte pour les relevés 
et doivent être exclues du littoral où les transects sont répartis de manière aléatoire, car il est 
rarement possible de plonger à ces endroits en raison de l’action des vagues. 
Les valeurs de fetch établies à des intervalles de 50 m le long du littoral de la Colombie-
Britannique sont accessibles dans la base de données géospatiales Fetch_all_BC. Les 
données de fetch peuvent être utilisées au moment de la préparation du relevé pour exclure les 
sections du littoral qui ne conviennent pas à la réalisation du relevé, c.-à-d. les sections du 
littoral qui sont trop abritées ou trop exposées à l’action des vagues. 
Les données préliminaires des relevés pilotes de multiples espèces effectués de 2016 à 2019 
(version antérieure de la Figure 17) ont été examinées et l’opinion des experts a été utilisée 
pour déterminer un seuil de fetch faible. Un seuil de fetch faible de 20 000 m a été retenu et les 
sections du littoral situées en dessous du seuil de 20 000 m ont été exclues avant de 
sélectionner les emplacements des transects pour les relevés pilotes de 2020 et 2021. 
Aucun seuil de fetch supérieur n’a été explicitement déterminé avant les relevés pilotes, mais il 
a plutôt été évalué pour chaque site en fonction des conditions météorologiques et de la 
capacité des plongeurs à effectuer des relevés sur le site en toute sécurité. Une base de 
données de transects de relevés en plongée d’invertébrés benthiques marins (n = 24 657) 
indiquait que 95 % de toutes les plongées consacrées aux relevés d’invertébrés effectuées en 
Colombie-Britannique (pour une variété d’espèces) entre 1977 et 2021 avaient des valeurs de 
fetch inférieures à 2,52 millions de mètres (Figure 14). Ceci laisse supposer qu’un seuil de fetch 
de 2,52 millions de mètres pourrait être considéré comme limite supérieure du cadre 
d’échantillonnage pour les relevés de multiples espèces. La valeur du fetch pour le 95e centile 
des plongées, c.-à-d. 2 520 000 m, est recommandée comme seuil de fetch supérieur pour la 
réalisation de futurs relevés en plongée de multiples espèces. 
En utilisant ces valeurs conjointement avec la couche du SIG relative au fetch et le fichier de 
forme du littoral, on estime que la répartition du fetch sur l’ensemble de la côte de la Colombie-
Britannique est comprise entre 0 et 9,87 millions de mètres (Figure 15). La valeur médiane du 
fetch pour le littoral de la Colombie-Britannique est de 0,07 million de mètres (moyenne = 0,35, 
ET = 0,80). Environ 76 % du littoral a un fetch se situant entre 20 000 m et 2,52 millions de 
mètres, ce qui conviendrait à l’échantillonnage des relevés en plongée (20,2 % étant inférieurs 
à 20 000 m et 3,8 % étant supérieurs à 2,52 millions de mètres). Un exemple de valeurs seuils 
de fetch le long d’une section du littoral de la Colombie-Britannique est présenté à la Figure 16. 

https://open.canada.ca/data/fr/dataset/412431c4-7363-410e-86a4-76feb9a6dcde
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Figure 14. Nombre cumulatif de plongées (graphique du haut) et nombre total de plongées (graphique du 
bas) effectuées de 1977 à 2021 (n = 24 657) dans le cadre des relevés en plongée du MPO en 
Colombie-Britannique. La ligne jaune pointillée indique une valeur de fetch de 20 000 m et la ligne bleue 
pointillée indique le 95e centile supérieur des valeurs de fetch (2,52 millions de mètres) pour toutes les 
plongées dans la base de données.  
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Figure 15. Nombre cumulatif de segments de littoral de 50 m le long de la côte de la Colombie-
Britannique dans les catégories de fetch de 0 à 10 millions de mètres (graphique du haut) et nombre total 
de segments de littoral de 50 m le long de la côte de la Colombie-Britannique dans les catégories de 
fetch de 0 à 10 millions de mètres (graphique du bas). Les données ont été résumées à partir des 
couches du SIG sur le fetch du littoral accessibles à partir du portail des données ouvertes (Fetch All BC 
Geodatabase). La ligne jaune pointillée indique une valeur de fetch de 20 000 m et la ligne bleue 
pointillée indique le 95e centile supérieur des valeurs de fetch (2,52 millions de mètres) pour toutes les 
plongées dans la base de données. 

https://open.canada.ca/data/fr/dataset/412431c4-7363-410e-86a4-76feb9a6dcde
https://open.canada.ca/data/fr/dataset/412431c4-7363-410e-86a4-76feb9a6dcde
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Figure 16. Exemple d’une portion de la côte du sud-est de Haida Gwaii montrant les valeurs de fetch. 

 STRATIFICATION 

 Méthodes de stratification 
Le facteur limitant des plans d’échantillonnage (section 4.1.1) est la variation entre les transects 
dans un secteur de relevé. Celle-ci est due à : 

• la variation locale de densités entre les transects en raison de facteurs locaux; 

• la variation d’échantillonnage de la densité sur un transect en raison de la variation naturelle 
le long du transect; 

• la variation d’échantillonnage de la densité sur un transect en raison de l’échantillonnage 
discontinu des quadrats. 

Dans la plupart des cas, les deux dernières sources de variation seront faibles et la première 
est généralement la plus importante, p. ex., Skibo et al. (2008), Campbell et al. (1998). 
La stratification, qui consiste à diviser une zone d’étude en strates plus homogènes, est un 
moyen de tenir compte des variations locales de densité entre les transects. Un échantillon de 
transects est pris dans chaque strate; la densité est estimée pour chaque strate et une 
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moyenne pondérée des estimations de densité de chacune des strates donne l’estimation finale 
de la densité. 
Si la stratification est réussie, la variabilité des densités spécifiques des transects à l’intérieur 
des strates est inférieure à la variabilité des densités spécifiques des transects dans l’ensemble 
de la zone d’étude, de sorte que l’incertitude de l’estimation finale sera plus faible en cas de 
stratification qu’en l’absence de stratification. 
La stratification peut être effectuée avant ou après le relevé. Dans le cas de la stratification 
préalable, celle-ci doit être effectuée avant le relevé des transects et la variable de stratification 
précédant le relevé doit être connue pour l’ensemble de la côte. Dans le cas de la stratification 
subséquente, l’échantillon peut être divisé en strates après le relevé, mais la variable de 
stratification est toujours nécessaire pour l’ensemble de la zone d’étude afin de pouvoir calculer 
les pondérations appropriées. Le principal avantage de la stratification avant échantillonnage 
est la possibilité de réaffecter les efforts entre les strates (p. ex., échantillonner plus de 
transects dans les strates qui sont plus grandes et qui présentent une plus grande variabilité 
spécifique du transect à l’intérieur de la strate) afin de réduire davantage l’incertitude de 
l’estimation finale de la densité. 
Les variables de stratification d’intérêt étaient les suivantes : 

• le fetch; 

• l’occupation par la loutre de mer (faux/vrai) et l’année du début de l’occupation; 

• le type de substrat dominant; 

• la profondeur. 
3.2.1.1. Fetch – Méthodes 

Le fetch, qui a été calculé à des intervalles de 50 m le long de la côte de la Colombie-
Britannique, peut donc être pris en compte pour la stratification avant échantillonnage. 
Comme nous l’avons décrit à la section 2.2.1, une zone tampon de 26 m a été établie autour de 
chaque point de fetch afin qu’une valeur de fetch soit accessible pour chaque point le long de la 
ligne de côte de la Colombie-Britannique. L’interception des emplacements de relevé le long du 
littoral avec la couche de fetch tampon a permis d’attribuer une valeur de fetch à chaque 
transect. Ces valeurs ont ensuite été utilisées pour analyser la relation entre la densité des 
différentes espèces d’intérêt et le fetch. 

3.2.1.2. Incidence du fetch en tant que variable de stratification – Résultats 
La répartition du fetch sur l’ensemble des transects pour toutes les espèces fait état d’une 
variabilité considérable, mais la plupart des transects ont des valeurs de fetch supérieures à 
environ 30 000 m (ou environ log1030 000 = 4,5) (Figure 17). 
Le secteur de chacun des relevés a été divisé en deux strates selon les différents seuils de 
fetch de 20 000, 30 000, 50 000 et 100 000 m, (c.-à-d. que pour chaque valeur de fetch, les 
strates sont définies comme étant au-dessus ou au-dessous de la valeur en question) et le 
rapport écart type/moyenne des densités spécifiques des transects dans chaque strate a été 
calculé et représenté graphiquement pour toutes les espèces (Figure 18). 
Une simple régression linéaire passant par l’origine du rapport écart type/moyenne des densités 
spécifiques des transects pour chaque strate de fetch donne un rapport écart type/moyenne des 
densités de 1,80 pour la strate de fetch inférieure et de 1,25 pour la strate de fetch supérieure. 
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L’écart type des densités spécifiques des transects a été réduit dans la strate de fetch 
supérieure par rapport au rapport non stratifié de 1,27. Le rapport écart type/moyenne pour la 
strate de fetch inférieure est plus important, mais il s’appliquerait à une densité globale plus 
faible pour chaque espèce. 
Si nous supposons que les relevés actuels ont été distribués au hasard par rapport à la valeur 
de fetch, la proportion de transects dans chaque strate de fetch se rapprochera de la proportion 
de tous les emplacements de transects possibles dans chaque strate de fetch (Tableau 7; il 
convient de noter que les relevés à Haida Gwaii de 2020 et sur la côte ouest de l’île de 
Vancouver de 2021 ont été exclus du tableau parce que les transects n’ont pas été placés sur 
le littoral dont le fetch était inférieur à 20 000 m). 

Tableau 7. Nombre total (Nbre) et pourcentage (%) de transects dans les strates de fetch inférieure et 
supérieure, avec les différentes valeurs seuils de fetch. 

Seuil de fetch Nbre/% dans la 
strate supérieure 

Nbre/% dans la 
strate inférieure 

20 000 327/92 % 30/8 % 
30 000 318/89 % 39/11 % 
50 000 301/84 % 56/16 % 
100 000 243/68 % 114/32 % 

Ainsi, environ 80 à 90 % des emplacements des transects se situeraient dans la strate de fetch 
supérieure à moins que le seuil ait été établi au-dessus de 100 000 m approximativement et le 
reste dans la strate de fetch inférieure (Tableau 8), mais cela variera entre les différents relevés 
(Tableau 8). 

Tableau 8. Nombre total de transects (n) et proportion de transects dans les strates de fetch inférieure et 
supérieure, avec les valeurs seuils de fetch selon l’emplacement et l’année. 

Emplacement Année 
Seuil 
de 
fetch 

Nombre total 
de transects 
(n) 

Proportion dans 
la strate inférieure 
de fetch 

Proportion dans la 
strate supérieure 
de fetch 

Détroit de la Reine-Charlotte 2016 20 000 131 0,11 0,89 
Détroit de la Reine-Charlotte 2016 30 000 131 0,14 0,86 
Détroit de la Reine-Charlotte 2016 50 000 131 0,21 0,79 
Détroit de la Reine-Charlotte 2016 100 000 131 0,43 0,57 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 20 000 58 0,03 0,97 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 30 000 58 0,03 0,97 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 50 000 58 0,07 0,93 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 100 000 58 0,26 0,74 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 20 000 88 0,08 0,92 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 30 000 88 0,08 0,92 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 50 000 88 0,10 0,90 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 100 000 88 0,24 0,76 
Côte nord continentale 2019 20 000 80 0,09 0,91 
Côte nord continentale 2019 30 000 80 0,15 0,85 
Côte nord continentale 2019 50 000 80 0,19 0,81 
Côte nord continentale 2019 100 000 80 0,28 0,72 
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Figure 17. Distribution de la densité par fetch pour toutes les espèces d’invertébrés effectuée sur tous les transects et pour toutes les années. La 
ligne bleue continue est la moyenne (lissée) sur l’échelle logarithmique. Les lignes noires continues sont le seuil inférieur (20 000 m ou 4,30 sur 
l’échelle log10) et le seuil supérieur (2,52 millions de mètres ou 6,40 sur l’échelle log10).
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Figure 18. Lien entre l’écart type des densités spécifiques au transect et la densité moyenne pour toutes 
les espèces d’invertébrés et toutes les années avec les seuils de fetch de 30 000 m, 40 000 m, 50 000 m 
et 100 000 m. 
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Figure 19. Erreur type relative de la densité de toutes les espèces d’invertébrés avec et sans 
stratification, avec des seuils de fetch de 20 000 m, 30 000 m, 50 000 m et 100 000 m. 
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3.2.1.3. Occupation de l’habitat par la loutre de mer – Méthodes 
La loutre de mer (Enhydra lutris) se nourrit d’invertébrés benthiques. Elle est un prédateur 
important qui réduit les densités d’oursins dans leur aire de répartition (Burt et al. 2018; Lee et 
al. 2016; Watson et Estes 2011; Kvitek et al. 1989; Pearse et Hines 1987; Estes et 
Palmisano 1974; Lowry et Pearse 1973). L’ormeau nordique fait également partie du régime 
alimentaire de la loutre de mer; il a été démontré que le rétablissement de la loutre de mer en 
Colombie-Britannique a divisé par 16 les populations d’ormeau nordique (Lee et al. 2016). La 
loutre de mer se nourrit également d’holothuries du Pacifique (Laidre et Jameson 2006). Dans 
une étude menée dans le sud-est de l’Alaska, la densité d’holothurie dépendait de la durée et 
de l’ampleur de la présence de la loutre de mer, avec une diminution de 100 % dans les aires 
occupées par cette dernière depuis 1994 (Larson et al. 2013). Comme la prédation par la loutre 
de mer peut avoir une grande influence sur les densités d’invertébrés, l’occupation de l’habitat 
par la loutre de mer a été considérée comme une variable de stratification dans le cadre de la 
présente étude. 
La loutre de mer occupe bel et bien son habitat sur toute la côte de la Colombie-Britannique et, 
par conséquent, cette variable peut convenir à la stratification avant l’échantillonnage. 
L’occupation de l’habitat par la loutre de mer est dérivée des relevés de la loutre de mer à 
grande échelle que le MPO a effectués tous les cinq ans depuis 1977 (Nichol et al. 2015). Au 
moment de cette étude, les données étaient accessibles jusqu’au relevé de la loutre de mer de 
2013, inclusivement (Nichol et al. 2015). Le critère d’occupation était la présence d’au moins un 
radeau de loutre de mer au moment du relevé (au printemps ou à l’été). Les estimations de 
l’occupation de l’habitat par la loutre de mer étaient accessibles pour chacun des 24 polygones 
du segment du relevé (figure 2 dans Nichol et al. 2015). En l’absence de segment, les loutres 
de mer ont été considérées comme n’étant pas établies. Une exception a été relevée, à savoir 
un petit nombre de transects multispécifiques qui se trouvaient en dehors des segments du 
relevé et qui ont été jugés comme ayant été touchés par la loutre de mer à la recherche de 
nourriture, possiblement en hiver, en dehors de la période de relevé, dans le cadre d’une 
expertise en la matière (Linda Nichol, biologiste en mammifères marins, MPO, Nanaimo (C.-B.) 
2022, comm. pers.). Cela fait plus précisément référence aux 15 transects de la baie Nootka 
(SGPP 25-4, 25-6, 25-15) et aux 10 transects de la baie Kyuquot (SGPP 26-2, 26-4, 26-5, 26-6) 
qui ont été déterminés comme étant occupés par la loutre de mer (dans le cadre d’une 
expertise en la matière), mais auxquels aucune année d’occupation n’est associée. Des détails 
complets sur le relevé de la loutre de mer figurent dans Nichol et al. (2015). 

3.2.1.4. Incidence de l’occupation de l’habitat par la loutre de mer comme variable de 
stratification – Résultats 

Le nombre total de transects dans les catégories d’occupation et d’inoccupation de la loutre de 
mer (Tableau 9) et l’année d’occupation (Tableau 10) de la recolonisation de l’espèce ont été 
présentés sous forme de tableau. 

Tableau 9. Nombre total de transects multispécifiques en plongée dans les catégories d’occupation et 
d’inoccupation par la loutre de mer par emplacement-année. 

Emplacement Année Inoccupé (nbre de transects) Occupé (nbre de transects) 
Détroit de la Reine-Charlotte 2016 50 81 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 58 0 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 0 88 
Côte nord continentale 2019 80 0 
Sud-est de Haida Gwaii 2020 70 0 
Côte ouest de l’île de Vancouver 2021 14 54 
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Tableau 10. Nombre total de transects multispécifiques en plongée par année d’occupation par la loutre de mer par emplacement-année. 

Emplacement Année 1972 1989 1991 1992 1996 2000 2001 2008 2009 Inoccupé Occupé – 
Année 
inconnue 

Détroit de la Reine-Charlotte 2016 0 0 0 0 0 0 0 0 81 50 0 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 0 0 0 0 0 0 0 0 0 58 0 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 0 0 0 0 0 0 0 0 88 0 0 
Côte nord continentale 2019 0 0 0 0 0 0 0 0 0 80 0 
Sud-est de Haida Gwaii 2020 0 0 0 0 0 0 0 0 0 70 0 
Côte ouest de l’île de Vancouver 2021 1 2 1 1 1 12 8 3 0 14 25 

Tableau 11. Nombre total de transects multispécifiques par plongée dans les catégories d’occupation et d’inoccupation par la loutre de mer par 
année d’occupation par celle-ci. 

Année d’occupation par la 
loutre de mer 

1972 1989 1991 1992 1996 2000 2001 2008 2009 Totaux 

Inoccupé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 272 transects inoccupés 
Occupé 1 2 1 1 1 12 8 3 169 223 transects occupés (198 

avec une année connue et 25 
sans année connue) 
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Essentiellement, l’occupation est survenue en 2009 dans la majorité des transects occupés; la 
valeur binaire (inoccupé, occupé) était donc une meilleure valeur de substitution pour indiquer la 
présence de la loutre de mer, les données étant trop peu suffisantes pour l’année d’occupation. 
Dans la plupart des cas, les transects dans une petite région de relevé étaient soit occupés, soit 
inoccupés par la loutre de mer. La stratification en fonction de l’occupation par la loutre de mer 
n’a donc pas d’importance à l’échelle locale. Au niveau du relevé, on constate qu’il en est de 
même sauf pour le détroit de la Reine-Charlotte en 2016 et pour la côte ouest de l’île de 
Vancouver en 2021. 
Les graphiques de la densité par rapport à l’occupation par la loutre de mer (faux/vrai) pour 
toutes les années (Figure 20) ne montrent aucune différence évidente entre les deux 
catégories. 
Une régression linéaire à travers l’origine de l’écart type des densités spécifiques des transects 
pour établir la densité moyenne de chaque strate de la loutre de mer (inoccupé et occupé) 
donne un ratio de 1,25 pour les transects inoccupés et de 1,73 pour les transects occupés. 
L’écart type des densités spécifiques des transects était plus faible dans la strate où la loutre de 
mer était absente que dans celle où elle était présente. 
Si l’on suppose que les relevés actuels ont été répartis aléatoirement en fonction de 
l’occupation par la loutre de mer, la proportion de transects dans une strate sera 
approximativement égale à la proportion de tous les emplacements de transects possibles dans 
chaque strate d’occupation par la loutre de mer (Tableau 12). 

Tableau 12. Nombre total (nbre) et pourcentage (%) de transects dans les strates occupées et 
inoccupées par la loutre de mer. 

nbre/% dans les strates inoccupées nbre/% dans les strates occupées 
272/55 % 223/45 % 

Environ 55 % des emplacements de transects seraient dans la strate inoccupée et le reste, 
dans la strate occupée (Tableau 12), mais cela variera au cours des différents emplacements-
années (Tableau 13). 

Tableau 13. Nombre total de transects (nbre) et proportion dans les strates occupées et inoccupées par 
la loutre de mer par emplacement-année. 

Emplacement Année Nombre total de 
transects (nbre) 

Proportion dans 
les strates 
inoccupées 

Proportion dans 
les strates 
occupées 

Détroit de la Reine-Charlotte 2016 131 0,38 0,62 
Côte sud de l’île de Vancouver 2017 58 1,00 0,00 
Détroit de la Reine-Charlotte 2018 88 0,00 1,00 
Côte nord continentale 2019 80 1,00 0,00 
Sud-est de Haida Gwaii 2020 70 1,00 0,00 
Côte ouest de l’île de Vancouver 2021 68 0,21 0,79 

Dans tous les relevés, à l’exception de ceux du détroit de la Reine-Charlotte en 2016 et de la 
côte ouest de l’île de Vancouver en 2021 (Tableau 13), les transects sont soit occupés, soit 
inoccupés; la stratification en fonction de l’occupation par la loutre de mer n’est donc pertinente 
que pour ces relevés. 
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On a estimé la densité (et l’erreur type) pour chaque espèce dans chacun des relevés ci-dessus 
à l’aide d’un modèle non stratifié et en supposant une méthode de répartition proportionnelle 
stratifiée (en utilisant les transects occupés et inoccupés par la loutre de mer) pour chaque 
année où une stratification en fonction de l’occupation par la loutre de mer serait judicieuse. 
Les graphiques des erreurs types relatives de la densité pour l’ensemble des espèces avec et 
sans stratification selon l’occupation par la loutre de mer (inoccupé et occupé) démontrent que 
cette stratification ne comporte pratiquement aucun avantage (Figure 21). 
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Figure 20. Densité par rapport à l’occupation par la loutre de mer (faux = inoccupé; vrai = occupé) pour les espèces et tous les emplacements-
années.
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Figure 21. Erreurs types relatives de la densité pour toutes les espèces avec et sans stratification en 
fonction de l’occupation par la loutre de mer (faux = inoccupé; vrai = occupé) pour toutes les espèces. 
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3.2.1.5. Type de substrat dominant – Méthodes 
Les premier, deuxième et troisième types de substrats les plus dominants dans chaque quadrat 
ont été consignés par les plongeurs à l’aide de l’un des onze codes décrits à l’annexe A.3 : 0 = 
bois; 1 = roche-mère lisse; 2 = roche-mère avec crevasses; 3 = rochers (> 30 cm); 4 = galets 
(entre 7,5 et 30 cm); 5 = gravier (entre 2 et 7,5 cm); 6 = gravier fin (entre 0,25 et 2 cm); 7 = 
sable; 9 = boue; 10 = coquilles écrasées et 11 = coquilles entières. Le type de substrat 
dominant a été étudié comme une variable de stratification potentielle. 

3.2.1.6. Incidence de la catégorie de substrat dominant comme variable de 
stratification – Résultats 

Les densités moyennes consignées lors des relevés (emplacement-année) varient 
considérablement en raison des effets locaux des emplacements ayant fait l’objet d’un relevé, 
mais il semble y avoir quelques tendances générales communes entre les déplacements 
(Figure 22). Il ne semble toutefois pas y avoir de substrat commun qui convient à la stratification 
de toutes les espèces. Par exemple, les roches conviennent généralement aux oursins, mais ne 
conviennent pas au solaster géant; c’est tout le contraire pour le gravier fin. En outre, si le type 
de substrat devait être utilisé comme une variable préalable à la stratification, il faudrait en 
connaître la répartition dans le secteur du relevé, qui n’est pas disponible à la résolution 
nécessaire pour le moment. 
Les préférences de substrats des différentes espèces étaient évidentes; les densités de 
l’ormeau nordique, de l’oursin vert et de l’oursin violet étaient plus élevées sur les substrats durs 
(de la roche-mère au gravier) et près de zéro sur les autres substrats (Figure 22). En revanche, 
la panope du Pacifique a été associée aux substrats mous, comme prévu. 
Dans ce cas-ci, les données brutes sur le substrat primaire ont été utilisées pour étudier la 
stratification. D’autres options de stratification pourraient envisager de résumer les données sur 
les trois types de substrats dominants dans des catégories plus générales, par exemple, à l’aide 
des méthodes de Gregr et al. (2013) ou d’une approche similaire. 
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Figure 22. Densité par catégorie de substrat dominant pour l’ensemble des espèces d’invertébrés et des 
déplacements. La ligne noire indique la densité moyenne pour toutes les années et tous les 
emplacements. 
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3.2.1.7. Profondeur corrigée en fonction de la marée – Méthodes 
La profondeur enregistrée par les marégraphes (c.-à-d. la profondeur consignée à partir de 
l’ordinateur de plongée pendant la plongée) a été corrigée pour représenter le zéro des cartes 
de chaque quadrat à la suite du relevé en soustrayant la hauteur de la marée. Des valeurs 
négatives de profondeurs corrigées peuvent être obtenues. Le niveau de l’eau (hauteur de la 
marée) est souvent supérieur à une profondeur corrigée de 0 m (aussi appelée zéro des cartes) 
et peut atteindre plusieurs mètres au-dessus d’une profondeur corrigée de 0 m. Les plongeurs 
peuvent donc étudier la zone intertidale inférieure durant la plupart des plongées. Ces relevés 
ciblent une profondeur corrigée de -2 m comme étant la partie peu profonde pour veiller à ce 
que l’ensemble de l’habitat de l’ormeau nordique soit couvert. Les valeurs de profondeur 
consignées par les plongeurs deviennent alors négatives pour les quadrats se situant dans la 
zone intertidale une fois que la valeur de la hauteur de la marée est soustraite de la profondeur 
enregistrée par le marégraphe. La profondeur corrigée en fonction de la marée a été étudiée 
comme variable de stratification potentielle. 

3.2.1.8. Incidence de la catégorie de profondeur corrigée en fonction de la marée 
comme variable de stratification – Résultats 

Les profondeurs corrigées en fonction de la marée ont été divisées en intervalles de 2 m entre -
6 et 18 m où les trois derniers intervalles (de 12 à 14 m, de 14 à 16 m et de 16 à 18 m) ont été 
intégrés en un seul intervalle de 12 m et plus afin d’éviter les petits échantillons dans ces 
intervalles. 
La densité varie considérablement entre les déplacements (années/régions) en raison des 
effets locaux des emplacements ayant fait l’objet d’un relevé, mais il semble y avoir quelques 
tendances générales communes entre les déplacements (Figure 23). La densité des oursins et 
du solaster géant semble plus grande dans l’intervalle 0 à 6 m, tandis que celle de l’holothurie 
et de la panope du Pacifique semble plus grande lorsque la profondeur augmente. Nous ne 
savons pas très bien si la stratification améliorera la précision de l’estimation de la densité 
puisque les transects sont placés perpendiculairement au rivage (c.-à-d. en coupant les lignes 
de contour) et comprennent automatiquement plusieurs strates de profondeur. 
Les relations entre la densité des espèces et la profondeur étaient évidentes. Les densités de 
l’ormeau nordique et de l’oursin violet étaient plus fortes entre une profondeur de -2 et 2 m et 
diminuaient généralement par la suite (Figure 23). Les densités de l’holothurie du Pacifique et 
de la panope du Pacifique augmentaient généralement jusqu’à une profondeur de 14 m, mais 
aucune donnée n’a été relevée à des profondeurs plus grandes (Figure 23). 
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Figure 23. Densité par catégorie de profondeur corrigée en fonction de la marée pour l’ensemble des 
espèces d’invertébrés et des déplacements. La notation des intervalles de profondeur indique que 
l’intervalle exclut la valeur de gauche et inclut la valeur de droite, par exemple, (0,2] indique que les 
profondeurs de 0 sont exclues et que les profondeurs de 2 sont incluses. Le dernier intervalle (12 à 14] 
inclut toutes les profondeurs de plus de 12 m. La ligne noire indique la densité moyenne de l’ensemble 
des années et des emplacements. 

 SITES REPÈRES ET NOUVELLE RANDOMISATION 
Un important facteur à considérer lors de la conception de relevés en série chronologique est 
de déterminer si, à chaque déplacement, le relevé sera effectué aux mêmes emplacements ou 
dans une nouvelle combinaison d’emplacements aléatoires. Comme les habitats benthiques en 
eau peu profonde varient sur de courtes distances, le fait d’utiliser des sites repères et de 
retourner aux mêmes sites chaque année pourrait réduire au minimum les différences entre les 
sites qui pourraient survenir si une nouvelle combinaison de sites aléatoires est choisie chaque 
fois, améliorant ainsi possiblement la capacité à déceler les changements en matière 
d’abondance de la population. En règle générale, une corrélation positive des mesures de 
densité sur les mêmes transects entre deux relevés (c.-à-d. entre deux années) donnera de 
meilleures estimations du changement (c.-à.-d. un écart type plus petit) et une meilleure 
capacité à repérer un changement de densité entre deux relevés. 
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 Sites repères et nouvelle randomisation – Méthodes 
Certains transects où un relevé a été effectué dans le détroit de la Reine-Charlotte en 2016 ont 
été choisis au hasard afin qu’ils refassent l’objet d’un relevé en 2018. Dans l’archipel Deserters 
Group, des relevés ont été effectués dans 19 transects au cours des deux années, de même 
qu’à l’île Gordon où des relevés ont été effectués dans 28 transects, également au cours des 
deux années. L’estimation des avantages potentiels de l’utilisation de sites repères ou d’une 
nouvelle randomisation a été effectuée à l’aide des 19 mêmes transects dans l’archipel 
Deserters Group et des 28 mêmes transects dans l’île Gordon. Nous avons adapté un modèle 
pour estimer les éléments de variance nécessaires pour déterminer l’incidence de la duplication 
des transects dans les deux relevés. Pour simplifier les choses, nous supposerons que les 
transects sont de longueur approximativement égale afin que l’estimation de la densité dans un 
site soit simplement la moyenne des densités spécifiques du transect. 
L’adaptation du modèle (pour chaque combinaison de sites et d’espèces) est la suivante : 

Dij = μj + Ti(R) + ϵij 

où 

• Dij est la densité spécifique du transect i durant l’année j; 

• Μ est la densité de tous les transects durant l’année j; 

• Ti est l’effet (aléatoire) du transect sur la densité globale avec la variance 𝜎𝜎𝑇𝑇2,  . Le (R) 
indique un effet aléatoire; 

• Εij est le bruit aléatoire en transect-année avec la variance 𝜎𝜎2. 

La corrélation entre le nombre de transects dans les deux années, si tous les transects étaient 
les mêmes au cours de ces deux années, est la corrélation intraclasse. Dans les cas où 
certains transects ne sont pas repris ou que la variance du transect est estimée à zéro, la 
corrélation intraclasse pourrait différer légèrement de la valeur corrélative brute : 

ρ = 𝜎𝜎𝑇𝑇
2

𝜎𝜎𝑇𝑇
2+𝜎𝜎2

 

Le gain d’efficacité résultant de l’utilisation des mêmes transects au cours de chacune des deux 
années, appelé effet du plan d’échantillonnage, a été calculé comme suit. 
L’erreur type (ET) de la densité entre les transects dans n’importe quelle année de relevé est la 
suivante : 

ETmoyenne = 
�𝜎𝜎𝑇𝑇

2+𝜎𝜎2

√𝑛𝑛
 

où 

• n est le nombre de transects utilisés durant cette année de relevé. 
Il n’y a aucun avantage à utiliser les mêmes transects si le but ne repose que sur l’estimation de 
la densité propre à l’année en question. 
L’ET du changement de densité si de nouveaux transects sont utilisés à chacune des deux 
années est la suivante : 

ETdiff. moy.,sans dup. = 
�2 × �𝜎𝜎𝑇𝑇

2+𝜎𝜎2�

√𝑛𝑛
 

où 
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• n est le nombre de transects utilisés dans chacune des deux années. 
L’ET du changement de densité si tous les transects sont réutilisés dans chacune des deux 
années est la suivante : 

ETdiff. moy., dup. = �2 × (𝜎𝜎2)
√𝑛𝑛

 

où 

• n est le nombre de transects utilisés dans chacune des deux années où il y a duplication. 
Le gain d’efficacité ou l’effet du plan d’échantillonnage est calculé comme étant le carré du ratio 
de ces deux erreurs types : 

 EPE = 𝜎𝜎𝑇𝑇
2

𝜎𝜎𝑇𝑇
2+𝜎𝜎2

 

L’effet du plan d’échantillonnage est relatif à la corrélation intraclasse : 

 EPE = 1
1−ρ 

 

Un effet du plan d’échantillonnage de 1 indique l’absence d’amélioration résultant de l’utilisation 
des mêmes transects entre les relevés. Un effet du plan d’échantillonnage supérieur à 1 indique 
qu’il est plus efficace (c.-à-d. que moins de transects sont nécessaires pour déceler un certain 
effet de taille) par ce facteur, p. ex., EPE = 2 signifie que la taille de l’échantillon serait divisée 
par deux si l’on utilise les mêmes transects plutôt que de nouveaux transects chaque année 
pour détecter la même différence de taille sure plan de la densité. 

 Sites repères et nouvelle randomisation – Résultats 
Les densités spécifiques des transects estimées depuis la première visite aux emplacements de 
ceux-ci (2016) ont été représentées graphiquement par rapport aux densités spécifiques des 
transects estimées depuis la deuxième visite (2018) pour chaque espèce d’invertébré 
(Figure 24). Les corrélations étaient modestes pour la majorité des espèces, souvent causées 
par un petit nombre de transects où les densités spécifiques du transect semblent assez 
différentes entre les deux années. Dans certains cas, un seul transect semble très « différent » 
sur le plan de la relation entre les deux années de relevé. Cela pourrait indiquer que le transect 
réutilisé ne correspondait pas vraiment à l’emplacement du transect du déplacement précédent. 
La corrélation brute, la corrélation intraclasse et l’effet du plan d’échantillonnage ont été 
calculés pour chaque espèce d’invertébré dans les transects où un nouveau relevé a été 
effectué dans l’archipel Deserters Group et l’île Gordon (Tableau 14). L’effet du plan 
d’échantillonnage pour la majorité des espèces se situait entre 1 et 1,9, mais était de 2,5 pour 
l’oursin vert à l’île Gordon et de 4,6 pour l’holothurie du Pacifique dans l’archipel Deserters 
Group. Cela laisse supposer que la réalisation d’un deuxième relevé aux mêmes emplacements 
(sites repères) pourrait être avantageuse à de courts intervalles pour certaines espèces. 
Il est plus difficile de déterminer l’incidence de l’utilisation des mêmes transects à long terme, 
car il semble raisonnable de supposer que la corrélation de la densité entre les transects 
réutilisés diminuerait au fur et à mesure que le temps entre les déplacements augmente. À titre 
d’exemple, il pourrait y avoir une très forte corrélation de la densité lorsque les transects sont 
mesurés à un mois d’intervalle, mais elle pourrait être modérée lorsque les mêmes transects 
sont mesurés à deux ans d’intervalle pour ensuite tomber à 0 lorsque les mêmes transects sont 
mesurés à cinq ans d’intervalle. 
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Nous n’avons malheureusement pas suffisamment de renseignements pour savoir à quelle 
vitesse les corrélations diminuent. Nous avons quelques renseignements concernant les 
transects réutilisés pour l’holothurie du Pacifique dans les sites témoin des zones de pêche 
expérimentale (Hajas et al. 2023; Hand et al. 2008); cependant, nous n’avons pas ce type de 
renseignements pour toutes les espèces d’invertébrés qui nous intéressent. Il est donc difficile 
d’optimiser la conception du relevé à l’aide de la méthode de correction temporelle de la densité 
pour de multiples espèces. 

 
Figure 24. Estimation de la densité des invertébrés dans les transects où des relevés ont été effectués au 
premier déplacement (dans le détroit de la Reine-Charlotte, en 2016, dans l’archipel Deserters Group et à 
l’île Gordon), puis de nouveau réalisés au troisième déplacement (dans le détroit de la Reine-Charlotte, 
en 2018, dans l’archipel Deserters Group et à l’île Gordon) et des coefficients de corrélation bruts. Les 
lignes diagonales noires montrent une relation de 1 à 1. Le premier et le troisième déplacements sont des 
identifiants uniques de la base de données. 
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Tableau 14. Corrections brutes, écart types (ET) du transect, écart types résiduels (ET), corrélations 
intraclasses et effet du plan d’échantillonnage pour chaque espèce d’invertébré dans les transects où des 
relevés ont été effectués en 2016 et en 2018 dans l’archipel Deserters Group et l’île Gordon dans le 
détroit de la Reine-Charlotte. (* Il convient de noter que l’on a observé la présence de l’oursin violet dans 
un seul transect de l’archipel Deserters Group en 2016.) 

Emplacement Espèce Corrélation 
brute 

ET du 
transect 

ET 
résiduel 

Corrélation 
intraclasse 

Effet du plan 
d’échantillonnage 

Archipel 
Deserters 
Group 

Ormeau nordique 0,49 0,026 0,054 0,18 1,2 

Archipel 
Deserters 
Group 

Solaster géant 0,13 0,059 0,087 0,32 1,5 

Archipel 
Deserters 
Group 

Oursin vert 0,52 0,046 0,397 0,01 1,0 

Archipel 
Deserters 
Group 

Oursin rouge géant 0,25 0,211 0,429 0,19 1,2 

Archipel 
Deserters 
Group 

Oursin violet * 0 0,005 0,00 1,0 

Archipel 
Deserters 
Group 

Holothurie du Pacifique 0,60 0,189 0,100 0,78 4,6 

Archipel 
Deserters 
Group 

Panope du Pacifique -0,02 0 0,072 0,00 1,0 

Île Gordon Ormeau nordique 0,68 0,280 0,185 0,70 3,3 
Île Gordon Solaster géant -0,05 0 0,082 0,00 1,0 
Île Gordon Oursin vert 0,63 0,564 0,466 0,59 2,5 
Île Gordon Oursin rouge géant 0,54 1,063 1,148 0,46 1,9 
Île Gordon Oursin violet -0,05 0 0,061 0,00 1,0 
Île Gordon Holothurie du Pacifique 0,41 0,161 0,179 0,45 1,8 
Île Gordon Panope du Pacifique 0,51 0,283 0,308 0,46 1,8 

 ANALYSE 
Les relevés pilotes ont fourni un vaste ensemble de données permettant d’explorer les 
possibilités d’amélioration du protocole comme les valeurs seuils de fetch (des données de 
relevés monospécifiques ont aussi été étudiées à cette fin), la stratification et l’ensemble de la 
conception du relevé (c.-à-d. les sites repères par rapport à la nouvelle randomisation des 
transects). Les résultats indiquent que les relevés futurs devraient exclure les parties du littoral 
dont les valeurs de fetch sont inférieures à 20 000 m ou supérieures à 2,52 millions de mètres 
lorsque les transects sont placés aléatoirement afin de s’assurer que l’effort d’échantillonnage 
est axé sur un habitat convenable tout en évitant les zones potentiellement dangereuses pour la 
plongée. 
Les analyses actuelles n’ont pas donné suffisamment de preuves pour supposer que la 
stratification par fetch, l’occupation par la loutre de mer, le type de substrat ou la profondeur 
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améliorent l’exactitude des relevés à ce moment-ci. Cependant, l’écosystème dynamique 
qu’occupent les espèces d’invertébrés d’intérêt est signe que ces variables ou d’autres 
pourraient s’appliquer de façon pertinente à la conception des relevés futurs. Il est donc 
recommandé de continuer à explorer les variables avant ou après la stratification afin 
d’améliorer l’exactitude des relevés à mesure que les données sont disponibles. 
L’incidence de la réutilisation des transects (c.-à-d. les sites repères) était minime, car seules 
des corrélations positives modérées entre les mesures répétées de la densité ont été observées 
sans gain substantiel sur le plan de l’exactitude par rapport à la sélection aléatoire de nouveaux 
emplacements de transects pour chaque relevé. En outre, il est souvent difficile de revenir à 
l’emplacement exact du transect lors de déplacements répétés. D’un autre côté, la nouvelle 
randomisation de la sélection de l’emplacement des transects avant chaque relevé pourrait : 
permettre de recueillir des données provenant d’un plus grand nombre d’emplacements au fil du 
temps, ce qui pourrait contribuer à améliorer la stratification, permettre d’utiliser différents 
modèles pour estimer la densité (p. ex., les modèles spatio-temporels), améliorer les 
connaissances sur la variabilité spatio-temporelle à l’échelle de la côte au sein des populations 
et intégrer facilement de nouveaux renseignements sur l’environnement ou l’écosystème à long 
terme. La nouvelle randomisation de l’emplacement des transects est donc recommandée pour 
les relevés futurs. 

 TAILLE DE L’ÉCHANTILLON ET CONCEPTION DU RELEVÉ 

 OPTIMISATION DE LA TAILLE DE L’ÉCHANTILLON 

  Méthodes d’échantillonnage d’acceptation 
L’échantillonnage d’acceptation est une méthode statistique couramment utilisée dans des 
contextes de fabrication (Lawson 2021). Il sert également à évaluer les stocks par rapport aux 
critères de référence (c.-à-d. le PRL et le PRS) en science halieutique, car il utilise des 
techniques statistiques pour détecter et prévenir rapidement les problèmes plutôt que de les 
corriger une fois qu’ils sont survenus. 
Les tests d’hypothèses traditionnels sont difficiles à mettre en œuvre dans ce contexte. Par 
exemple, le gestionnaire des pêches pourrait vouloir protéger le stock contre la surpêche. Par 
conséquent, l’hypothèse nulle voudrait que la densité des stocks soit inférieure au PRL et 
qu’aucune pêche ne puisse être pratiquée, à moins que les données démontrent que la densité 
des stocks est supérieure au PRL (si cette hypothèse nulle était rejetée ou si la limite inférieure 
de l’intervalle de confiance de la densité dépassait le PRL). Les producteurs peuvent toutefois 
vouloir pêcher à moins que la densité des stocks soit inférieure au PRS. Dans ce cas, 
l’hypothèse nulle voudrait que la densité des stocks soit supérieure au PRS et que la pêche 
puisse être pratiquée, à moins que les données démontrent que la densité des stocks est 
inférieure au PRS. Les concepts habituels des erreurs de type I et de type II dépendront alors 
du point de vue au moment où l’hypothèse a été établie. 
Par conséquent, l’échantillonnage d’acceptation comporte deux risques, soit le risque pour le 
consommateur et le risque pour le producteur. Ces noms proviennent du rôle de 
l’échantillonnage d’acceptation dans des contextes de fabrication. Dans le cadre du présent 
document, le risque pour le consommateur est la probabilité d’accepter un secteur comme 
répondant aux critères de référence (c.-à-d. que la densité est supérieure au PRL), alors qu’en 
fait, il n’y répond pas (c.-à-d. un faux positif). Inversement, le risque pour le producteur est la 
probabilité qu’un secteur ne réponde pas aux critères de référence (c.-à-d. que la densité est 
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inférieure au PRS), alors qu’en fait, il est acceptable (supérieur au PRS) (c.-à-d. un faux 
négatif). 
Des dommages graves pourraient être causés au stock et des mesures (p. ex., la fermeture 
d’une pêche) pourraient être adoptées lorsqu’un stock tombe sous le PRL. Le plan 
d’échantillonnage devrait donc avoir une capacité suffisante pour détecter toute situation où la 
densité des stocks tombe sous le PRL. On a consulté les gestionnaires des pêches pour 
déterminer le risque de ne pas détecter si la densité est inférieure au PRL, c.-à-d. le risque pour 
le consommateur. Ce risque a été fixé à 0,05. 
Le PRS est la valeur au-dessus de laquelle le stock est considéré comme « sain » et ne 
nécessite aucune mesure. La probabilité que le plan d’échantillonnage détermine faussement 
que la densité est inférieure au PRS alors qu’en fait, elle est supérieure à celui-ci, c.-à-d. le 
risque pour le producteur, doit être faible. Les gestionnaires des pêches établissent également 
à 0,05 le risque de déterminer faussement que la densité d’un stock est inférieure au PRS, alors 
que la densité réelle est égale ou supérieure à celui-ci. 
Comme cela est mentionné dans l’introduction, des PRL et des PRS potentiels ont été élaborés 
pour l’holothurie du Pacifique, la panope du Pacifique, l’oursin vert et l’oursin rouge géant 
(Hajas et al. 2023; Lochead et al. 2019; MPO 2018) (Tableau 1). Les points de référence pour 
l’holothurie du Pacifique et l’oursin rouge géant devraient s’appliquer à l’échelle de la côte et, 
par conséquent, des plans d’échantillonnage ont été élaborés pour ces deux espèces. Il importe 
de noter que les points de référence pour l’oursin vert ont été établis à partir de données de 
relevés indépendants de la pêche dans deux sites repères de haute densité, l’un au large du 
nord-est de l’île de Vancouver et l’autre au large du sud-est de l’île de Vancouver (MPO 2018) 
et qu’ils pourraient donc ne pas s’appliquer à l’ensemble de la côte (l’oursin vert n’est évalué à 
l’heure actuelle que dans le nord-est et le sud-est de l’île de Vancouver où il est pêché 
[MPO 2021b; MPO 2018; MPO 2016a; MPO 2015]). L’oursin vert a encore été inclus dans les 
analyses d’échantillonnage d’acceptation et un plan d’échantillonnage a été élaboré 
(section 4.1) au cas où des évaluations à l’échelle de la côte seraient éventuellement 
souhaitables. De plus, en raison du moment du relevé multispécifique (généralement effectué 
en septembre), le relevé ne sera pas utilisé pour évaluer l’état des stocks de la panope du 
Pacifique (voir les détails à la section 5 : Incertitudes et à la section 6 : Analyse générale). 
Aucun plan d’échantillonnage n’a donc été créé pour la panope du Pacifique. 
L’établissement du PRL, du risque pour le consommateur, du PRS et du risque pour le 
producteur permet d’élaborer un « plan d’échantillonnage d’acceptation de variables à 
échantillon unique » (Lawson 2021). Le terme « échantillon unique » désigne la conception d’un 
échantillon en vertu duquel un seul prélèvement est effectué, la densité est estimée et une 
décision d’acceptation ou de rejet est prise. Le terme « acceptation des variables » signifie que 
des valeurs numériques (p. ex., la densité) sont utilisées pour prendre une décision. 
Ces plans ont une valeur k et une taille d’échantillon n. Dans le cadre de ce plan, la densité est 
déterminée à l’aide d’un échantillon de n transects. 

• Si la densité estimée est inférieure à k, la densité des stocks est alors considérée comme 
n’étant pas saine et des mesures doivent être prises. 

• Si la densité estimée est supérieure à k, la densité des stocks est alors considérée comme 
saine et aucune autre mesure ne doit être prise. 
4.1.1.1. Plan d’échantillonnage unique 

Un plan d’échantillonnage unique a été conçu pour l’oursin vert, l’oursin rouge géant et 
l’holothurie du Pacifique en déterminant la valeur de n et de k de telle sorte que : 
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P(𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 �  < k|Densité ≤ PRL) = 1 − Risque pour le consommateur = 0,95 

P(𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 �  < k|Densité ≥ PRS) = Risque pour le producteur = 0,05 

On a supposé que la taille de l’échantillon (le nombre de transects) était assez grande pour 
qu’une estimation approximative normale de la distribution d’échantillonnage de 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 �  
s’applique, l’erreur type des estimations étant fonction de l’écart type (ET ou « σ ») qui, lui, est 
fonction de la moyenne (μ), p. ex., σ = 1,27 x μ. Ce dernier rapport (écart type-moyenne de 
1,27) découle de l’estimation de l’écart type des densités spécifiques des transects par rapport 
à la densité globale entre les espèces (Figure 12). 
Il n’existe pas de formule analytique pour déterminer la taille de l’échantillon appropriée, mais 
les équations utilisées pour créer les plans sont présentées à l’annexe D : Documents 
supplémentaires. 
La réactivité des plans d’échantillonnage unique au rapport écart type-moyenne a été vérifiée 
en créant des plans d’échantillonnage unique pour l’oursin vert, l’oursin rouge géant et 
l’holothurie du Pacifique lorsque le rapport écart type-moyenne a été augmenté de 10, 25 et 
50 %. 

4.1.1.2. Plans d’échantillonnage double 
On a également exploré les plans d’échantillonnage double. Dans les plans d’échantillonnage 
double, un petit échantillon initial est prélevé et l’on détermine si une décision peut reposer sur 
ce petit échantillon ou si un autre échantillonnage est nécessaire. Ces types de plans peuvent 
être utiles lorsque les stocks sont bien au-dessus du PRS ou bien en deçà du PRL. Pour le 
moment, ce plan n’est pas considéré comme réalisable, mais il est toutefois présenté à 
l’annexe C : Plans d’échantillonnage double. 

 Échantillonnage d’acceptation – Résultats 
En utilisant le même écart type de densité que le rapport de densité moyen pour toutes les 
espèces (1,27) et les mêmes risques pour le producteur et le consommateur pour toutes les 
espèces, les valeurs k (seuils) et le nombre de transects (n) qui doivent faire l’objet de relevés 
dans les plans d’échantillonnage unique sont présentés au tableau 9 ci-dessous. 

Tableau 15. Résumé des plans d’échantillonnage unique. 

Espèce k Nombre de transects (n) 
Holothurie du Pacifique 0,033 244 
Oursin vert 0,600 40 
Oursin rouge géant 0,400 40 

Comme le PRS est le double du PRL pour les deux espèces d’oursins, la taille de l’échantillon 
(nombre de transects) est la même pour les deux espèces dont les valeurs « k » sont à mi-
chemin environ entre leur PRL et leur PRS respectifs. Étant donné que le rapport PRS/PRL est 
plus faible pour l’holothurie du Pacifique, le nombre de transects qui doivent faire l’objet de 
relevés dans les plans d’échantillonnage unique (n) est beaucoup plus grand que pour les 
espèces d’oursins. 
Des courbes caractéristiques efficaces ont été élaborées afin de montrer la probabilité de 
déclarer que la densité est acceptable ou non à différents niveaux de densité réelle en tant que 
mesure du rendement des plans d’échantillonnage pour l’holothurie du Pacifique, l’oursin vert et 
l’oursin rouge géant (Figure 25). 
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La largeur type de l’intervalle de confiance pour les tailles d’échantillon en question est 
présentée à la Figure 26. À mesure que la taille de l’échantillon diminue, il s’ensuit un risque 
accru de ne pas détecter si la densité est inférieure au PRL (puissance réduite) et un risque 
accru de faussement déclarer que la densité est faible, alors que la densité réelle est supérieure 
au PRS (taux accru de faux positif).
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Figure 25. Courbe caractéristique efficace pour l’holothurie du Pacifique, l’oursin vert et l’oursin rouge géant montrant la probabilité de déclarer 
que la densité est inférieure à la valeur critique à différents niveaux de densité réelle. 

 

Figure 26. Graphique d’un intervalle de confiance de 90 % pour la densité de l’holothurie du Pacifique, de l’oursin vert et de l’oursin rouge géant 
(invertébrés par m2). Les lignes bleues pointillées représentent la valeur k. 
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 Réactivité au multiplicateur écart type-moyenne 

Tableau 16. Plans d’échantillonnage unique pour l’oursin vert, l’oursin rouge géant et l’holothurie du 
Pacifique avec des rapports écart type-moyenne de densité augmentés de 10, 25 et 50 % par rapport à 
1,27. 

Espèce Pourcentage 
de hausse 

Rapport 
écart type-
moyenne 

K (animaux 
par m2) 

n 
(nombre 

de transects) 

Oursin vert 0 1,27 0,60 40 

10 1,39 0,60 48 

25 1,58 0,60 62 

50 1,90 0,60 89 

Oursin rouge géant 0 1,27 0,40 40 

10 1,39 0,40 48 

25 1,58 0,40 62 

50 1,90 0,40 89 

Holothurie du 
Pacifique 

0 1,27 0,03 244 

10 1,39 0,03 295 

25 1,58 0,03 380 

50 1,90 0,03 548 

À mesure que l’écart type des densités spécifiques des transects (par l’intermédiaire du rapport 
écart type-moyenne) augmente, la taille de l’échantillon nécessaire augmente, mais la valeur k 
demeure inchangée. 

 OPTIMISATION DE LA MISE EN PLACE DES TRANSECTS 

 Concepts d’échantillonnage aléatoire 

L’objectif du relevé en plongée de multiples espèces d’invertébrés est de produire des 
estimations objectives de l’abondance de la population sur l’ensemble de la côte de la 
Colombie-Britannique pour le groupe d’invertébrés sélectionné. Ce relevé utiliserait les 
protocoles de relevé en plongée décrits à l’annexe A. Compte tenu de l’analyse effectuée dans 
les sections précédentes, une taille d’échantillon d’environ 240 transects permettrait de mesurer 
la population sur toute la côte avec une précision suffisante pour équilibrer les risques pour le 
consommateur et le producteur requis par les points de référence de population. Par 
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conséquent, le relevé en plongée idéal serait un relevé annuel couvrant l’ensemble du cadre 
d’échantillonnage (le littoral de la Colombie-Britannique ayant des valeurs de fetch comprises 
entre 20 000 m et 2,52 millions de mètres; Figure 27) comprenant 240 transects sélectionnés 
aléatoirement. Ce relevé produirait un indice annuel d’abondance impartial (par rapport au 
cadre d’échantillonnage) pour chacun des sept invertébrés avec une précision raisonnable. 

 
Figure 27. Littoral de la Colombie-Britannique. Les zones en vert représentent les régions du littoral dont 
les valeurs de fetch sont comprises entre 20 000 m et 2,52 millions de mètres. 

Toutefois, des considérations logistiques limitent le temps et les efforts pouvant être consacrés 
aux relevés en plongée de multiples espèces d’invertébrés. Actuellement, les limitations 
logistiques sont déterminées par le temps-navire et la disponibilité de plongeurs qualifiés. Ces 
dernières années, le temps-navire et les équipes de plongeurs n’ont pu être mobilisés que 
durant 14 à 21 jours environ au mois de septembre. En pratique, cela limite le nombre de 
transects pouvant être réalisés à environ 80 à 120 par an. Les exemples ci-dessous ont été 
élaborés pour 80 transects par an, mais les mêmes concepts s’appliqueraient à tout autre 
nombre total de transects jugé réalisable au cours d’une année donnée. 

 CONCEPTIONS DE RELEVÉ ET RÉSULTATS POTENTIELS 

Nous avons créé des exemples de scénarios pour la mise en œuvre du relevé en plongée en 
utilisant trois conceptions de relevé différentes pour la sélection de l’emplacement des 
transects : l’échantillonnage aléatoire simple, l’échantillonnage à deux étapes et une conception 
de panel avec échantillonnage à deux étapes. Il convient de noter qu’il existe une étape 
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d’échantillonnage supplémentaire, consistant à échantillonner systématiquement des quadrats 
le long des transects, quelle que soit la méthode utilisée pour sélectionner l’emplacement de 
ceux-ci. Dans ces exemples, nous avons placé une grille de 1 km sur 1 km sur l’ensemble du 
littoral de la Colombie-Britannique pour plus de simplicité. Dans ces exemples, les cellules de la 
grille de 1 km sur 1 km constituaient les unités d’échantillonnage où les transects de chaque 
plongeur seraient placés. Dans les relevés pilotes, un transect pouvait être placé à chaque 
mètre de littoral à l’intérieur du masque de relevé. La densité et la conception de 
l’échantillonnage sont les mêmes, que l’on utilise une grille de 1 km sur 1 km ou chaque mètre 
de littoral comme unité fondamentale pour l’emplacement des transects. 

Un simple échantillon aléatoire de cellules de 1 km sur 1 km (n = 80) au cours d’une année a 
permis d’obtenir une large répartition des transects sur la côte de la Colombie-Britannique 
(Figure 28). 

 
Figure 28. Exemple de sélection de 80 emplacements aléatoires, représentés par des points violets, en 
utilisant un échantillonnage aléatoire simple pour couvrir l’ensemble de la côte. Dans ce cas, les 
transects de relevé en plongée ont été choisis dans des sections individuelles du littoral de 1 km sur 
1 km. 

Il existe deux moyens courants d’estimer la densité : la moyenne simple des densités 
spécifiques des transects en accordant à chaque transect une pondération égale ou, plus 
couramment, un estimateur de ratio dans lequel les transects sont pondérés en fonction de leur 
longueur. L’estimateur de ratio est utilisé pour estimer la densité dans le cadre des relevés 
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monospécifiques du MPO (Hajas et al. 2023; Lochead et al. 2015; Bureau et al. 2012; Hand et 
al. 2008). Si tous les transects ont la même longueur, les deux estimateurs sont identiques. 
En supposant que : 
 𝑛𝑛 = le nombre de transects du relevé; 

 𝐿𝐿𝑖𝑖   = la longueur de l’ie transect; 

𝐷𝐷𝑖𝑖 = la densité des invertébrés dans le transect i; 

la densité globale estimée et l’erreur type calculée en tant qu’estimateur de ratio (Thompson et 
al. 1992) sont : 
 

 
 

 
où 

𝐿𝐿� est la longueur moyenne des transects. 

Il convient de noter que la correction d’échantillonnage pour population finie n’est pas prise en 
compte, puisqu’en pratique elle est égale à 0. 

Bien qu’un échantillonnage aléatoire simple sur l’ensemble de la côte permette d’obtenir une 
estimation impartiale de la densité des invertébrés, la distance entre chaque transect serait trop 
importante pour être réalisable d’un point de vue logistique. Sur le plan logistique, cela se 
traduirait par une utilisation inefficace du temps d’échantillonnage, car il serait impossible de 
réaliser plusieurs transects par jour dans la plupart des cas en raison du temps de déplacement 
entre les emplacements du relevé. 

Une méthode plus efficace pour placer 80 transects de relevé en plongée au cours d’une année 
consisterait à utiliser un plan d’échantillonnage à deux étapes (Thompson et al. 1992). Dans ce 
plan d’échantillonnage, la première étape consisterait à choisir aléatoirement une unité 
d’échantillonnage plus grande qui contient plusieurs unités d’échantillonnage plus petites 
(secondaires). Par exemple, la Figure 29 montre les cellules de la grille de 1 km sur 1 km le 
long de la côte (maintenant appelées unités d’échantillonnage secondaires) à l’intérieur d’une 
plus grande cellule de 50 km sur 50 km (unité d’échantillonnage primaire) située sur la côte de 
la Colombie-Britannique. 

𝐷𝐷�𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅 =
∑ 𝐷𝐷𝑖𝑖𝐿𝐿𝑖𝑖𝑛𝑛
𝑖𝑖=1
∑ 𝐿𝐿𝑖𝑖𝑛𝑛
𝑖𝑖=1

 

𝑞𝑞𝐸𝐸(𝐷𝐷�𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅) = � 1
𝐿𝐿�2
∑ �𝐷𝐷𝑖𝑖𝐿𝐿𝑖𝑖 − 𝐷𝐷�𝐿𝐿𝑖𝑖�

2𝑛𝑛
𝑖𝑖=1

𝑛𝑛
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Figure 29. Exemple de section du littoral montrant une zone d’échantillonnage (primaire) plus grande (p. 
ex., carrés de 50 km sur 50 km) qui constitue la première étape de l’échantillonnage et la deuxième étape 
(sections du littoral de 1 km sur 1 km) où les transects de plongée seraient placés. Dans cet exemple, 
huit échantillons individuels de deuxième étape ont été choisis aléatoirement dans l’échantillon de 
première étape, qui a également été choisi de façon aléatoire. 

Dans cet exemple de plan d’échantillonnage à deux étapes, les unités d’échantillonnage 
primaires sont choisies aléatoirement (n = 10), puis les unités d’échantillonnage secondaires (n 
= 8) sont choisies au hasard à l’intérieur de chacune des unités primaires, pour un total de 
80 transects de plongée par an (Figure 30). 
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Figure 30. Exemple d’échantillonnage à deux étapes où l’étape primaire est constituée de cellules de 
50 km sur 50 km sélectionnées aléatoirement et représentées par les numéros 1 à 10 sur la carte, et où 
chacune de ces unités primaires contient une sélection aléatoire de huit unités d’échantillonnage 
secondaires (cellules de l1 km sur 1 km) sur le littoral où sont placés les transects. Dans ce cas, 
80 transects seraient réalisés chaque année sur l’ensemble de la côte de la Colombie-Britannique. 

Pour les plans d’échantillonnage à deux étapes, 𝐷𝐷𝑖𝑖𝑖𝑖 est la densité d’une espèce d’invertébrés 
dans les unités d’échantillonnage de deuxième étape (transects de plongée i) et le je 
emplacement (unité d’échantillonnage primaire). L’estimateur de ratio est à nouveau utilisé pour 
estimer la densité dans chaque unité d’échantillonnage primaire (𝐷𝐷�𝑖𝑖) et l’erreur type associée. 
𝑞𝑞𝐸𝐸(𝐷𝐷�𝑖𝑖). L’estimation de la densité globale pour une espèce d’invertébrés est donc la moyenne 
des estimations de la densité de la première étape : 

 

où n est le nombre d’emplacements primaires échantillonnés au cours d’une année. L’erreur 
type estimée est obtenue en combinant la variation entre les unités primaires et secondaires, 
comme l’indique le document de Thompson et al. (1992). 

Le plan d’échantillonnage à deux étapes présente des avantages par rapport au plan 
d’échantillonnage aléatoire simple. Les deux fournissent une estimation impartiale de la densité 

𝐷𝐷‾ =
∑ 𝐷𝐷�𝑖𝑖𝑛𝑛
𝑖𝑖=1

𝑛𝑛
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sur l’ensemble de la côte chaque année, mais la conception à deux étapes est également plus 
pratique d’un point de vue logistique et permet une meilleure utilisation du temps imparti pour le 
relevé (grâce à la réduction du temps de déplacement), étant donné que chacune des unités 
d’échantillonnage primaires sélectionnées de manière aléatoire contiendrait huit transects situés 
à une assez courte distance les uns des autres, ce qui permettrait de réaliser plusieurs 
transects en une seule journée. L’inconvénient de ce plan d’échantillonnage est que les unités 
primaires sont tout de même très éloignées les unes des autres. Toutefois, ce problème est 
moins préoccupant que les grandes distances entre les transects, car les déplacements entre 
les unités d’échantillonnage primaires pourraient se faire de nuit si un navire approprié est à 
disposition. 
D’autres scénarios pourraient être envisagés, comme l’utilisation d’un plan d’échantillonnage à 
deux étapes, mais appliqué sur deux ou trois ans (Figure 31). L’avantage supplémentaire de 
ces exemples serait de rendre les relevés plus efficaces en réduisant la distance de 
déplacement entre les unités d’échantillonnage primaires. L’inconvénient de ces exemples 
serait que l’ensemble de la côte ne serait pas couvert en une seule année. Cela pourrait 
entraîner un décalage entre les changements de taille de la population qui ne seraient pas 
saisis annuellement. Par exemple, un événement de grand recrutement ou de mortalité massive 
survenant au cours d’une seule année pourrait n’être détecté que deux ou trois ans plus tard en 
raison de la nature cyclique de l’échantillonnage. Un décalage de deux ans (Figure 31; panneau 
de gauche) pourrait être acceptable, d’autant plus qu’il pourrait y avoir des différences 
océanographiques et biologiques entre le nord et le sud de la Colombie-Britannique qui 
pourraient placer ces populations d’invertébrés sur des trajectoires différentes. Toutefois, un 
décalage de trois ans serait probablement moins souhaitable.  
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Figure 31. Les panneaux de gauche et de droite sont des exemples d’échantillonnage à deux étapes où 
l’étape primaire est constituée de carrés de 50 km sur 50 km sélectionnés aléatoirement et représentés 
par les numéros 1 à 10 sur la carte. Chacun de ces échantillons primaires contient une sélection aléatoire 
de huit échantillons secondaires (cellules de 1 km sur 1 km) sur le littoral où sont placés les transects. 
Sur le panneau de gauche, la côte de la Colombie-Britannique est divisée en une moitié nord et une 
moitié sud et 80 transects seraient réalisés chaque année, de sorte que l’ensemble de la côte soit 
échantillonné avec 160 transects sur un cycle de deux ans. Sur le panneau de droite, la côte de la 
Colombie-Britannique est divisée en trois parties (nord, centre et sud) et 80 transects seraient réalisés 
chaque année, de sorte que l’ensemble de la côte soit échantillonné avec un total de 240 transects sur 
un cycle de trois ans. 

Enfin, une conception de panel a été envisagée comme autre exemple. Tel qu’elle a été mise 
en œuvre dans cet exemple, la conception de panel constituait une modification du protocole 
d’échantillonnage à deux étapes suivant un cycle de trois ans. Dans la conception de panel, un 
échantillon aléatoire des emplacements de l’année précédente serait choisi pour chaque année 
subséquente. De cette façon, chaque année répéterait l’échantillonnage à deux emplacements 
d’échantillonnage primaires de l’année précédente (Figure 32). Il n’existe pas d’estimateurs 
analytiques simples et une estimation assistée par modèle serait nécessaire (Thompson et al. 
1992). L’avantage de la conception de panel serait que les échantillons répétés dans certaines 
unités primaires permettraient de déterminer quelle partie d’un changement de densité de 
population au cours d’une année donnée est le résultat de processus temporels, tels que des 
événements de recrutement ou de mortalité, et quelle partie est liée au processus spatial 
(échantillonnage dans un nouveau secteur chaque année). 
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Figure 32. Exemple d’échantillonnage à deux étapes avec une conception de panel où l’étape primaire 
est constituée de carrés de 50 km sur 50 km sélectionnés aléatoirement et représentés par les 
numéros 1 à 10 sur la carte, et où chacun de ces échantillons primaires contient une sélection aléatoire 
de huit échantillons secondaires (cellules de 1 km sur 1 km) du littoral où sont placés les transects. Dans 
ce cas, 80 transects seraient réalisés chaque année et deux des emplacements d’échantillonnage 
primaires (représentés par R1 et R2) de l’année précédente seraient échantillonnés à nouveau l’année 
suivante. Ici encore, la côte de la Colombie-Britannique est divisée en une partie nord, une partie centrale 
et une partie sud, de sorte que l’ensemble de la côte soit échantillonné sur un cycle de trois ans. 

 ANALYSE 
D’après les analyses des données des relevés multispécifiques, des considérations logistiques 
et de l’objectif de recueillir des estimations impartiales de la densité de population des espèces 
d’invertébrés, il est recommandé d’utiliser un plan d’échantillonnage aléatoire à deux étapes qui 
réduit au minimum le temps nécessaire pour couvrir toute la côte de la Colombie-Britannique et 
qui optimise l’utilisation efficace des ressources à disposition. Idéalement, l’ensemble de la côte 
devrait être couvert en une seule année (environ 42 jours de temps-navire requis). Une autre 
solution réaliste consisterait à diviser la côte en deux ou trois sections et à effectuer une rotation 
sur deux ou trois ans (ce qui nécessiterait respectivement environ 23 jours ou 18 jours de 
temps-navire par an). Si les ressources à disposition (telles que le temps-navire, etc.) imposent 
une rotation sur plus de deux ans, il est alors recommandé d’envisager une conception de panel 
afin que les processus temporels et spatiaux puissent être pris en compte. 

 INCERTITUDES 

 ESTIMATIONS DE LA DENSITÉ 

 Couverture de la profondeur 
La plupart des espèces d’intérêt pour le relevé en plongée de multiples espèces se trouvent à 
des profondeurs supérieures à la profondeur maximale du relevé (18,3 m sans correction en 
fonction de la marée) et également supérieures aux profondeurs ciblées par les pêches en 
plongée (généralement < 20 m). La panope du Pacifique a été documentée jusqu’à 110 m de 
profondeur (Jamison et al. 1984), mais McDonald et al. (2015) ont observé de faibles densités 
de panope entre 30 et 60 m de profondeur à quatre emplacements dans le canal Hood, dans 
l’État de Washington. La densité de l’ormeau nordique diminue avec la profondeur (Figure 21) 
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et se trouve généralement à des profondeurs inférieures à 10 m (Sloan et Breen 1988), mais il a 
été observé jusqu’à 40 m de profondeur dans la partie sud de sa plage (Neuman et al. 2018). 
Une étude sous-marine menée en Californie centrale a permis d’observer des holothuries du 
Pacifique jusqu’à une profondeur de 248 m, les plus fortes densités ayant été observées entre 
50 et 100 m (Blaine 2011). L’oursin vert peut se trouver jusqu’à 300 m de profondeur, mais il 
préfère généralement la zone subtidale peu profonde de 0 à 50 m (Propp 1971; Scheibling et 
Hatcher 2013). L’oursin rouge géant a été observé à des profondeurs allant jusqu’à 125 m dans 
la partie centrale de la mer des Salish (Mortensen 1943) et une récente étude sous-marine près 
de l’île San Juan, dans l’État de Washington, a permis d’observer un oursin rouge géant à 
284 m de profondeur, soit plus du double de la plage de profondeur connue de cette espèce 
(Lowe et Galloway 2020). L’oursin violet se trouve le plus souvent dans la zone intertidale, mais 
des échantillons ont été prélevés jusqu’à 160 m de profondeur (Morris et al. 1980). La plage de 
profondeur du solaster géant s’étend de la zone intertidale au rebord continental (environ 
500 m) (Lambert 2000; Gravem et al. 2021). 
Par conséquent, il existe une biomasse non documentée des espèces d’intérêt à des 
profondeurs supérieures à celles des relevés et de la pêche. Le relevé multispécifique pourrait 
donc fournir une estimation de la densité ou de l’état des stocks qui se trouvent aux profondeurs 
de relevé ou de pêche, mais pourrait faire état de l’ensemble des stocks puisque la biomasse 
située en dessous des profondeurs du relevé n’est pas documentée. 

 Ormeau 
Le temps de recherche des quadrats dans le cadre des relevés de multiples espèces 
d’invertébrés benthiques est inférieur au temps de recherche généralement consacré aux 
quadrats dans le cadre des relevés de l’ormeau nordique. Les petits ormeaux, en particulier 
ceux dont la longueur de la coquille est inférieure à 20 mm, sont moins susceptibles d’être 
détectés au cours des relevés multispécifiques. De plus, les relevés sur les sites repères de 
l’ormeau et le relevé multispécifique utilisent des protocoles différents, c’est-à-dire la méthode 
Breen pour l’ormeau (Obradovich et al. 2021) comparativement aux transects aléatoires pour 
les espèces multiples. Les graphiques des relevés de Breen font état des mesures sur une 
distance de sept mètres perpendiculairement au rivage; la profondeur maximale atteinte pour 
un relevé de Breen est donc de 7 m si l’extrémité peu profonde est placée à 0 m après 
correction en fonction de la marée, et si le site est une paroi verticale. La profondeur cible 
maximale pour les relevés multispécifiques est de 12 m après correction en fonction de la 
marée. La plage de profondeur couverte par les deux types de relevés est donc différente. Par 
conséquent, les résultats relatifs à l’ormeau nordique du relevé multispécifique ne sont pas 
directement comparables à ceux des relevés sur les sites repères de l’ormeau. Cependant, les 
résultats relatifs à l’ormeau du relevé multispécifique pourraient fournir un indice d’abondance 
de l’ormeau nordique distinct ainsi que des données supplémentaires sur la répartition de 
l’ormeau le long de la côte de la Colombie-Britannique. 
L’échantillonnage cryptique, qui a été utilisé sur une partie des quadrats dans certains relevés 
de l’ormeau, consiste à retourner les roches pour chercher les ormeaux cachés (Hansen et al. 
2020). L’échantillonnage cryptique ne peut être réalisé que dans les habitats comportant de 
petits rochers ou des galets et rallonge considérablement la durée du relevé. Aux fins des 
relevés en plongée de multiples espèces, on a décidé de ne pas effectuer d’échantillonnage 
cryptique. Seuls les animaux qui peuvent être vus sans déplacer le substrat sont comptés ou 
mesurés. Par conséquent, les estimations obtenues grâce à ces relevés pourraient ne pas 
constituer une véritable estimation de l’abondance, mais plutôt un indice de l’abondance. 
On a démontré que le comportement cryptique de l’ormeau nordique diffère selon la présence 
ou non des loutres de mer. Dans les secteurs sans loutres de mer, la probabilité qu’un ormeau 
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soit cryptique diminue avec l’augmentation de la taille, alors que ce n’est pas le cas dans les 
secteurs occupés par les loutres de mer, c’est-à-dire qu’il y avait une plus grande probabilité 
que les ormeaux plus grands soient cryptiques dans les zones occupées par les loutres de mer 
(Obradovich et al. 2021). Bien que le relevé en plongée de multiples espèces n’échantillonne 
pas les ormeaux cryptiques, l’échantillonnage cryptique est tout de même effectué dans le 
cadre des relevés sur les sites repères de l’ormeau nordique. Le programme de surveillance de 
la population d’ormeaux nordiques se poursuivra et les données sur le comportement cryptique 
des ormeaux seront accessibles grâce à cet ensemble de données. 

 Panope du Pacifique 
Le facteur de présence de la panope du Pacifique, c’est-à-dire la proportion de panopes qui 
peuvent être détectées visuellement par les plongeurs effectuant le relevé, varie selon les 
saisons (Wayne Hajas, Méthodes d’évaluation quantitative, MPO, Nanaimo, C.-B., 2022, comm. 
pers.). Le facteur de présence de la panope est à son maximum entre avril et juillet et les 
relevés d’évaluation quantitative des stocks de panope en Colombie-Britannique sont donc 
prévus au cours de ces mois. En raison des différences entre les méthodes de relevé, les 
données sur la panope du Pacifique issues des relevés en plongée de multiples espèces ne 
peuvent pas être intégrées directement dans les méthodes actuelles d’estimation de la 
biomasse de la panope. En fonction du moment auquel seront effectués les relevés en plongée 
de multiples espèces à l’avenir, les données sur la panope du Pacifique pourraient ou non être 
utiles aux fins d’évaluation quantitative des stocks. Les données sur la panope du Pacifique 
seront toutefois utiles pour déterminer les endroits où l’on trouve des panopes en dehors des 
bancs documentés et fourniront un indice supplémentaire de l’abondance de la panope. 

 Plusieurs années pour couvrir l’ensemble de la côte 
Si le nombre cible de transects et la côte de la Colombie-Britannique ne peuvent faire l’objet de 
relevés en une seule fois ou une seule année, il convient d’examiner attentivement la 
conception du relevé afin d’équilibrer les priorités et les objectifs (p. ex., détecter les tendances 
à long terme, estimer les densités annuelles, détecter les changements rapides, etc.). 
L’utilisation des données recueillies sur plus d’une année pour déterminer les densités sur 
l’ensemble de la côte repose sur l’hypothèse que les estimations de densité dans chaque région 
sont stables au cours de cette période. Cette hypothèse pourrait être valable la plupart du 
temps pour les espèces ayant une longue durée de vie et un faible taux de renouvellement, 
mais elle pourrait ne pas être valable si un changement radical de la densité se produit au cours 
d’une année. Si des données recueillies sur plus d’une année sont nécessaires pour déterminer 
l’état des stocks, il se produira un effet de décalage dans l’estimation de l’état des stocks. Si un 
changement radical de densité se produit durant une année donnée pour une espèce, l’état des 
stocks pourrait ne pas faire immédiatement état de l’ampleur du déclin puisque les valeurs de 
densité des années précédentes utilisées pour estimer l’état des stocks proviendraient de 
relevés effectués avant le déclin. Cet effet de décalage est malheureusement inévitable si l’on 
ne procède pas à de nouveaux relevés des secteurs d’une année à l’autre. 

 CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Le changement climatique a diverses répercussions sur les océans et les organismes marins. 
L’une d’elles, l’acidification des océans, est due à l’augmentation du CO2 atmosphérique 
d’origine anthropique qui se dissout dans l’océan, entraînant une augmentation de la 
concentration de CO2 et, par conséquent, une diminution du pH de l’océan. La diminution du pH 
de l’océan peut nuire à la capacité des animaux, y compris les mollusques et les échinodermes, 
à former des coquilles et des structures de carbonate de calcium aux étapes de vie larvaire et 
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de post-fixation. Cela peut donc avoir des conséquences sur la survie et la croissance. Bien que 
l’on ignore encore beaucoup de choses sur les effets de l’acidification des océans, les 
recherches actuelles font état de répercussions négatives potentielles, directes et indirectes, sur 
les invertébrés marins benthiques (Haigh et al. 2015). Par exemple, lors d’une expérience en 
laboratoire avec l’oursin Paracentrotus lividus, l’augmentation des concentrations de CO2 a 
entraîné une réduction de l’épaisseur de la coquille (Asnaghi et al. 2014). On a démontré que 
les oursins rouges géants avaient besoin d’une plus grande concentration de sperme pour 
réussir la fécondation à des concentrations accrues de CO2 (Reuter et al. 2011). Les femelles 
de l’oursin violet ont produit une progéniture plus importante (à l’étape de la gastrulation) 
lorsqu’elles ont été conditionnées expérimentalement à des niveaux de pH faibles (Wong et al. 
2018). On a démontré que la réduction des niveaux de pH augmentait la demande énergétique 
des larves de la panope du Pacifique, ce qui se traduisait par des larves plus petites et un 
retard de développement (Timmins-Schiffman et al. 2020). Huo et al. (2019) ont démontré qu’il 
y a une diminution des taux d’éclosion, de survie, de croissance et de métamorphose des larves 
chez la Panopea japonica à un pH plus faible. Dans d’autres études, des marqueurs génétiques 
ont été utilisés pour déterminer les effets physiologiques possibles de l’acidification des océans. 
O’Donnell et al. (2009) ont mesuré le changement d’expression d’une protéine moléculaire chez 
l’oursin rouge géant et ont établi un lien entre ce changement et une capacité réduite à gérer la 
contrainte thermique sous l’effet de l’acidification des océans. Il n’existe aucune étude connue 
sur les effets de l’acidification des océans sur l’holothurie du Pacifique, mais une étude sur une 
espèce d’holothurie vivant sur les récifs (Holothuria sp.) a révélé une altération de la motilité des 
spermatozoïdes lorsque le pH est faible (Morita et al. 2010). 
Comme le changement climatique entraîne un réchauffement de la température de l’eau et des 
épisodes de « chaleur anormale » (Bond et al. 2015), cela pourrait entraîner une augmentation 
de l’apparition de maladies, telles que le syndrome de dépérissement des étoiles de mer 
(Harvell et al. 2019), ainsi qu’une réduction des taux de croissance et de rétablissement du 
varech (Krumhansl et al. 2017), une source alimentaire importante pour les oursins et l’ormeau. 
Étant donné le rôle important des étoiles de mer en tant que prédateurs, des oursins en tant 
que brouteurs et des holothuries en tant que recycleurs de nutriments, toute incidence directe 
ou indirecte des changements climatiques sur ces espèces pourrait avoir des répercussions sur 
l’ensemble de l’écosystème. Le programme de relevé de multiples espèces d’invertébrés 
benthiques, qui recueille également des renseignements détaillés sur les algues, sera un outil 
important pour surveiller les effets potentiels des changements climatiques. 
Les espèces d’intérêt pour le relevé en plongée de multiples espèces ont une large répartition 
géographique. La panope du Pacifique et l’ormeau nordique s’étendent de l’Alaska au Mexique 
(Obradovich et al. 2021, Bureau 2017b). L’oursin vert est circompolaire dans l’hémisphère Nord 
et habite toutes les régions marines boréales et arctiques (Sainte-Marie et Paille, 2020). 
L’oursin rouge géant se trouve sur la côte ouest de l’Amérique du Nord, de la pointe de la 
Basse-Californie (y compris le golfe du Pacifique) au sud et, vers le nord, jusqu’aux îles 
Aléoutiennes, en Alaska, puis le long de la côte asiatique jusqu’à la pointe sud de l’île 
d’Hokkaido, au Japon (Campbell et Harbo 1992). L’oursin violet est réparti de la péninsule de 
Kenai en Alaska à la côte ouest de la péninsule de Basse-Californie (Olivares-Bañuelos et al. 
2008; Field et Walker 2003). Le solaster géant se trouve communément dans les eaux marines 
allant des îles Aléoutiennes, en Alaska, jusqu’à San Diego au sud, en Californie (Gravem et 
al.2021). Les changements de température liés au changement climatique peuvent donc avoir 
des répercussions directes relativement faibles sur l’aire de répartition de ces espèces en 
Colombie-Britannique. Cependant, les effets potentiels sur la répartition en profondeur ou 
d’autres effets localisés sont inconnus. 

https://www.iucnredlist.org/fr/species/178290276/197818455
https://www.iucnredlist.org/fr/species/178290276/197818455
https://www.iucnredlist.org/fr/species/178290276/197818455
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 DISCUSSION GÉNÉRALE 
Les programmes de surveillance à long terme des espèces marines et de leurs habitats sont 
des outils importants pour détecter et comprendre les changements survenant dans 
l’écosystème situé à proximité du rivage. Généralement, les programmes de surveillance se 
concentrent sur une seule espèce et sont élaborés sans objectifs clairs ou sans accorder 
beaucoup d’attention à la conception du relevé (Legg et Nagy 2006). La conception du relevé 
est cependant essentielle, car elle déterminera dans une large mesure la précision des 
estimations d’abondance et l’interprétation des résultats. Compte tenu des ressources 
nécessaires à la réalisation de programmes de surveillance à long terme, il est préférable de 
définir les objectifs dès le début de tout nouveau programme de surveillance et de démontrer 
que les données seront recueillies de manière à atteindre ces objectifs. 
Le Secteur des sciences du MPO dans la région du Pacifique est en train de mettre au point un 
relevé en plongée d’invertébrés marins benthiques à long terme, à l’échelle de la côte, afin 
d’adopter une approche écosystémique de la surveillance des stocks, d’améliorer l’efficacité et 
de permettre la détermination de l’état des stocks par rapport à des points de référence pour les 
principaux stocks d’invertébrés marins de la Colombie-Britannique. Les espèces d’intérêt 
comprennent celles qui sont ciblées par les pêches en plongée (c’est-à-dire l’oursin vert, l’oursin 
rouge géant, l’holothurie du Pacifique et la panope du Pacifique), l’oursin violet (dont 
l’abondance et la répartition ont subi des changements spectaculaires en Californie ces 
dernières années [Rogers-Bennett et Catton 2019]), l’ormeau nordique en voie de disparition et 
un mésoprédateur important, le solaster géant (Burt et al. 2018; Schultz et al. 2016; Duggins 
1983), dont la population sur la côte de la Colombie-Britannique s’est presque effondrée entre 
2014 et 2015 en raison du syndrome de dépérissement des étoiles de mer (Hewson et al. 
2014). 
Le solaster géant a été inscrit en 2021 sur la liste des espèces en danger critique d’extinction le 
long de son aire de répartition dans le Pacifique oriental par l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) (Gravem et al. 2021). Le relevé en plongée de multiples 
espèces permettra de surveiller les effets sur l’écosystème de la réduction de la Pycnopodia 
helianthoides, ainsi que du rétablissement de sa population. Il est particulièrement intéressant 
de noter les répercussions potentielles de la diminution de l’abondance du solaster géant sur la 
densité de ses proies courantes, qui comprennent les oursins, les holothuries et les ormeaux. 
L’utilisation des données du relevé en plongée de multiples espèces pour surveiller le solaster 
géant et ses proies est un exemple de la manière dont le relevé de multiples espèces peut 
contribuer à la gestion des pêches fondée sur l’écosystème. 
Avant le premier relevé de multiples espèces d’invertébrés benthiques, des renseignements 
provenant de relevés en plongée d’invertébrés marins benthiques existants et d’essais en mer 
ont été utilisés pour élaborer et affiner le protocole de relevé en plongée. Le plan 
d’échantillonnage ainsi obtenu, fondé sur la longueur des transects (Table 2), et la longueur 
maximale des transects de 125 m se sont avérés reproductibles et efficaces. Le protocole de 
relevé en plongée a bien fonctionné dans le cadre des contraintes logistiques liées à la sécurité 
de la plongée, un transect étant généralement réalisé avec une seule bouteille d’air comprimé 
par plongeur. À l’avenir, il est recommandé de continuer à utiliser le protocole décrit à l’annexe 
A, avec la possibilité d’ajouter des espèces ou des variables supplémentaires au besoin. 
D’autres modifications pourraient être apportées à mesure que les outils s’amélioreront, p. ex., 
de nouveaux pieds à coulisse pour l’enregistrement des données sous-marines. 
L’élaboration d’un plan de relevé permettant d’atteindre les objectifs établis pour plusieurs 
espèces peut s’avérer difficile et nécessitera des compromis. Pour mieux comprendre la 
variabilité de la densité entre les différentes espèces, nous avons commencé par examiner le 

https://www.iucnredlist.org/fr/species/178290276/197818455
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rapport entre l’écart type des densités spécifiques des transects et la densité globale. Le rapport 
écart type-moyenne pour l’oursin rouge géant était différent de celui de l’oursin vert, mais il n’y 
avait aucune indication de différences entre les autres espèces (annexe D : Documents 
supplémentaires). Les graphiques de l’écart type des densités spécifiques des transects par 
rapport à la densité globale pour les différentes régions de l’étude ont démontré que cette 
différence, bien que statistiquement importante, n’était pas critique et nous avons choisi 
d’utiliser un rapport écart type-moyenne commun de 1,27 pour toutes les espèces dans la 
détermination d’un plan d’échantillonnage. 
L’erreur type relative entre les espèces et les relevés laisse entendre que le relevé randomisé 
de multiples espèces fournit une estimation précise de la densité globale. Bien que l’erreur type 
relative varie de 0,08 à 1,0, la médiane était de 0,23, et l’erreur était de plus de 0,5 (Tableau 5) 
dans seulement deux cas. Les relevés multispécifiques ont généralement visé une erreur type 
relative de 0,20 à 0,40 parmi toutes les espèces de poissons de fond4 (Sinclair et al. 2003; 
Stanley et al. 2004; O’Driscoll et Ballara 2019; Blaine et al. 2020). Les relevés relatifs aux œufs 
de hareng ont également été conçus de manière à viser une erreur type relative de 0,25 à 0,30 
(Schweigert et al. 1985; Boldt et al. 2015). Stanley et al. (2004) ont proposé un système de 
classement de l’erreur type relative selon lequel une valeur de < 0,20 est excellente, de 0,20 à 
0,30 est bonne et de 0,30 à 0,40 est adéquate pour suivre les changements de population dans 
le temps. La précision des résultats du relevé en plongée de multiples espèces d’invertébrés est 
compatible avec une bonne capacité à détecter les changements de taille de la population au fil 
du temps. 
Le facteur limitant des plans d’échantillonnage est la variabilité entre les transects dans un 
secteur de relevé. Cette variabilité est due à la variation locale des densités entre les transects 
en raison de facteurs locaux, à la variation d’échantillonnage de la densité sur un transect en 
raison de la variation naturelle le long du transect et à la variation d’échantillonnage de la 
densité sur un transect en raison de l’échantillonnage discontinu des quadrats. Dans la plupart 
des cas, les deux dernières sources de variabilité seront faibles et la première est généralement 
la plus importante (Skibo et al. 2008; Campbell et al. 1998). 
La stratification, qui consiste à diviser une zone d’étude en strates plus homogènes, est un 
moyen de tenir compte de la variabilité locale de densité entre les transects. Un échantillon de 
transects est pris dans chaque strate; la densité est estimée pour chaque strate et une 
moyenne pondérée des estimations de densité de chacune des strates donne l’estimation finale 
de la densité. Si la stratification est réussie, la variation de densité entre les transects à 
l’intérieur des strates est inférieure à la variation entre les transects dans l’ensemble de la zone 
d’étude, de sorte que l’incertitude de l’estimation finale sera plus faible en cas de stratification 
qu’en l’absence de stratification. 
La stratification peut être effectuée avant ou après le relevé. Dans le cas de la stratification 
préalable, la variable de cette stratification doit être connue pour l’ensemble de la côte lors de la 
configuration du relevé. Dans le cas de la stratification subséquente, l’échantillon peut être 
divisé en strates après le relevé, mais la variable de stratification est toujours nécessaire pour 
l’ensemble de la zone d’étude afin de pouvoir calculer les pondérations appropriées. Le 
principal avantage de la stratification avant le relevé est la possibilité de réaffecter les efforts 
entre les strates (p. ex., échantillonner plus de transects dans les strates qui sont plus grandes 

 
4 Bryan, D.R., Williams, K. et Rooper, C.N., en cours d’examen, « The design of a camera-based 
fisheries-independent survey for untrawlable habitat in the Gulf of Alaska », Fisheries Research. 
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et qui présentent une plus grande variabilité à l’intérieur de la strate) afin de réduire davantage 
l’incertitude de l’estimation finale de la densité. 
Quatre variables de stratification d’intérêt ont été évaluées : le fetch, l’occupation de l’habitat par 
la loutre de mer, le substrat dominant et la profondeur. Pour le fetch, divers seuils ont été 
évalués et le rapport écart type-moyenne était similaire pour chaque seuil. Les graphiques des 
erreurs types relatives pour chaque espèce et chaque année utilisant un modèle non stratifié et 
supposant une méthode de répartition proportionnelle indiquent qu’il n’y a pratiquement aucun 
bénéfice à tirer de la stratification aux divers seuils de fetch (Figure 19). De plus, environ 80 à 
90 % des transects se trouveraient dans la strate de fetch « élevé » à moins que le seuil de 
fetch ne soit fixé à plus de 100 000 m. 
Bien que les loutres de mer puissent avoir une incidence considérable sur l’abondance de 
certains invertébrés benthiques (Lochead et al. 2019; Burt et al. 2018; Lee et al. 2018; Lee et al. 
2016; Watson et Estes 2011; Kvitek et al. 1989; Pearse et Hines 1987; Lowry et Pearse 1973; 
Faro 1970; Ebert 1968), il a été difficile de clarifier l’incidence de l’occupation de l’habitat par la 
loutre de mer parce qu’elle est fortement liée à la région. L’année d’occupation n’était pas une 
variable utile, parce que la majorité des transects étaient occupés en 2009 et qu’il n’y avait pas 
assez de données pour les autres années. La variable binaire (occupé, faux/vrai) a été étudiée 
et, bien que l’écart type des densités entre les transects ait été réduit dans la strate occupé-vrai, 
l’effet n’était pas important (Figure 20). Une comparaison des erreurs types relatives avec et 
sans stratification en fonction de l’occupation par la loutre de mer (faux/vrai) n’a démontré 
aucun avantage à la stratification (Figure 21). 
La variable du substrat dominant ne s’est pas non plus avérée utile pour la stratification. En 
raison de la diversité des préférences en matière d’habitat parmi les espèces d’invertébrés 
d’intérêt, il n’y avait pas de substrat dominant commun convenant à la stratification pour toutes 
les espèces (Figure 22). De plus, si le type de substrat devait être utilisé comme variable de 
stratification, il faudrait connaître sa répartition dans l’ensemble du secteur du relevé. À l’heure 
actuelle, la répartition du substrat à la haute résolution nécessaire n’est pas connue pour 
l’ensemble de la côte, mais cette information pourrait l’être à l’avenir. 
Comme pour le substrat dominant, la répartition des profondeurs varie selon les espèces 
(Figure 23) et, en raison du manque de renseignements à haute résolution sur la profondeur à 
proximité du rivage, cette variable n’a pas non plus été jugée utile à la stratification pour le 
moment. Bien que les données relatives au substrat et à la profondeur n’aient pas été utiles aux 
fins de stratification subséquente, ces données sont néanmoins instructives en ce qui concerne 
la répartition des espèces en fonction de la profondeur et les préférences en matière de 
substrat. 
Les résultats des comparaisons entre les transects réutilisés et la randomisation complète entre 
les relevés ont été instructifs pour la conception des relevés futurs. Bien qu’il y ait eu une 
corrélation modérée entre les mesures répétées, il ne semble pas y avoir de gains substantiels 
de précision qui pourraient être réalisés avec un échantillonnage répété. Outre l’absence de 
fondement reposant sur les données recueillies ici, d’autres études (p. ex., Ryan et 
Heyward 2003; Perkins et al. 2019) ont démontré la difficulté de réutiliser les transects, même 
sur de courtes échelles temporelles et spatiales, et l’incidence des profils spatiaux sur les 
estimations d’abondance. La nouvelle randomisation des transects de relevé en plongée 
chaque année permettra également de recueillir des données dans de nouveaux emplacements 
au fil du temps, qui pourraient être évaluées pour améliorer la stratification (p. ex., la collecte de 
données sur des valeurs dissemblables de fetch pourrait permettre de résoudre les différences 
de densité entre les catégories) ou permettre le passage à différents modèles pour l’estimation 
de l’abondance dans les secteurs de relevé. Un exemple de ce dernier pourrait être l’application 
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de modèles spatio-temporels (p. ex., Anderson et al. 2022; Thorson et al. 2019) qui pourraient 
tirer parti de la structure spatiale des données du relevé pour produire une meilleure série 
chronologique de l’abondance qui a été corrigée en fonction de facteurs extrinsèques (p. ex., 
les configurations du substrat dans le secteur du relevé). La nouvelle randomisation des 
emplacements des transects, bien qu’elle puisse être légèrement plus coûteuse quant au 
nombre de transects nécessaires pour effectuer le relevé de la population, permettra de mieux 
connaître la variabilité spatiale et temporelle inhérente aux populations et sera plus facile à 
mettre en œuvre sur le terrain. 
Compte tenu des nouvelles exigences des dispositions relatives aux stocks de poissons de la 
version révisée de la Loi sur les pêches, il est important que les données de ce programme de 
surveillance puissent être utilisées pour déterminer l’état des stocks par rapport aux points de 
référence des stocks d’invertébrés marins benthiques qui figureront dans la loi, tels que 
l’holothurie du Pacifique et l’oursin rouge géant. L’oursin vert est actuellement évalué dans les 
secteurs relativement petits de la côte sud où il est pêché, mais les données des relevés 
multispécifiques pourraient devenir importantes si le passage à une évaluation à l’échelle de la 
côte devenait souhaitable à l’avenir. 
Pour l’oursin rouge géant, les points de référence se rapportent spécifiquement aux densités de 
certaines catégories de taille dans l’habitat de l’oursin, et les points de référence de l’holothurie 
du Pacifique se rapportent spécifiquement à l’habitat de cette espèce. Par exemple, les points 
de référence de l’oursin rouge géant (PRL = 0,3, PRS = 0,6) sont propres aux densités 
d’individus (DT > 50 mm) dans l’habitat de l’espèce (Lochead et al. 2019). Des sous-ensembles 
similaires de densité totale sont utilisés pour certaines autres espèces (Table 1). En utilisant les 
données relatives à l’habitat, à la taille et à la densité provenant des relevés pilotes de multiples 
espèces, les densités d’oursin rouge géant étaient de 0,90 par m2 dans l’habitat de l’espèce sur 
l’ensemble de la côte, c’est-à-dire qu’elles étaient plus élevées que le point de référence 
supérieur du stock de 0,60 par m2 à l’échelle de la côte (Table 6; Figure 10). L’estimation de la 
densité de l’holothurie du Pacifique sur l’ensemble de la côte était de 0,193 par m2 (dans tous 
les habitats), ce qui dépasse également le PSR de 0,038 par m2 à l’échelle de la côte (Table 6; 
Figure 10). Les points de référence de l’oursin vert se rapportent spécifiquement aux sites 
repères de haute densité dans les eaux intérieures du nord-est et du sud-est de l’île de 
Vancouver et pourraient ne pas être appropriés comme points de référence à l’échelle de la 
côte. C’est pourquoi aucun exemple de comparaison à l’échelle de la côte n’est fourni. 
De même, les données du relevé peuvent être utilisées pour évaluer les changements dans les 
populations d’invertébrés en fonction des changements des structures de gestion. Par exemple, 
le Plan directeur de Gwaii Haanas Gina 'Waadluxan KilGuhlGa Terre, mer et gens 2018 a mis 
de côté de multiples zones d’utilisation pour la pêche commerciale au sein de l’aire marine 
nationale de conservation de Gwaii Haanas. Il s’agit de zones à usages multiples (où certaines 
pêches commerciales sont autorisées), de zones de protection intégrale (conformément aux 
règlements de l’UICN pour les aires protégées de catégorie II, où la pêche commerciale est 
interdite) et de zones d’accès limité (qui ont été exclues du présent projet). Le relevé en 
plongée de multiples espèces n’a pas révélé de différences notables de densité des espèces 
entre les transects situés dans les zones à usages multiples et les zones de protection intégrale 
(p = 0,875), ce qui était prévu puisque le relevé réalisé à Haida Gwaii a eu lieu un an après la 
mise en œuvre des fermetures, alors qu’il y avait des différences notables de densité entre les 
espèces (p < 0,0001, Figure 11). Les futurs relevés multispécifiques peuvent être utilisés pour 
surveiller les changements de densité des invertébrés au fil du temps dans les zones à usages 
multiples afin de déterminer si la pêche a une incidence sur les densités de population en 
effectuant des comparaisons avec les zones de protection intégrale, et pour surveiller les 
changements dans les populations d’invertébrés dans les zones non exploitées. 

https://parcs.canada.ca/pn-np/bc/gwaiihaanas/info/consultations/gestion-management-2018
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La détermination du nombre de transects recommandé pour le plan d’échantillonnage 
dépendait en grande partie de la capacité à déterminer avec un niveau de confiance de 95 % 
(niveau de risque déterminé par les gestionnaires des pêches) si le stock est inférieur au PRL 
ou supérieur au PRS pour les deux espèces dont l’état des stocks sera évalué à l’échelle de la 
côte dans le cadre du programme de surveillance, à savoir l’holothurie du Pacifique et l’oursin 
rouge géant. Ces stocks sont gérés comme un seul stock sur l’ensemble de la côte avec de 
nombreuses sous-unités de gestion et, par conséquent, seront soumis à un PRL et à un PRS à 
l’échelle de la côte. Le plan d’échantillonnage a donc été élaboré pour l’ensemble de la côte de 
la Colombie-Britannique. Le nombre total de transects requis était différent selon les espèces, 
soit 39 pour l’oursin rouge géant et 240 pour l’holothurie du Pacifique, car le PRL est 
relativement plus proche du PRS pour l’holothurie du Pacifique que pour l’oursin rouge géant. 
Par conséquent, pour tenir compte de l’espèce qui nécessite le plus d’échantillonnage, nous 
recommandons qu’au moins 240 transects soient réalisés sur l’ensemble de la côte de la 
Colombie-Britannique. Il est peu probable qu’au moins 240 transects, répartis sur une zone 
géographique aussi vaste, puissent être réalisés en un an avec les ressources actuelles et le 
temps-navire limité mis à disposition pour les relevés. Les considérations logistiques, 
l’expérience acquise lors des relevés précédents et le temps-navire récemment disponible 
laissent supposer qu’il serait possible d’effectuer entre 80 et 120 transects lors d’un relevé au 
cours d’une année donnée. De ce fait, s’il est possible de réaliser 120 transects par année, il 
faudrait deux relevés/années pour atteindre le minimum visé de 240 transects. Il est donc 
suggéré que l’effort de relevé le long de la côte de la Colombie-Britannique soit réparti sur deux 
ans. La côte pourrait être divisée en deux sections d’une longueur de littoral convenable à peu 
près égale, avec au moins 120 transects dans chaque section. L’attribution des transects dans 
les sections de la côte de la Colombie-Britannique pourrait suivre le plan d’échantillonnage à 
deux étapes décrit à la section 4.3. Les densités obtenues par section pourraient ensuite être 
pondérées en fonction de la quantité de littoral convenable par section afin de fournir une 
estimation de la densité à l’échelle de la côte en utilisant les données recueillies sur deux ans 
pour chaque espèce et catégorie de taille. Ces valeurs moyennes de densité à l’échelle de la 
côte pourraient ensuite être comparées aux points de référence pour déterminer l’état des 
stocks. Étant donné que des données recueillies sur deux ans seraient nécessaires pour 
déterminer l’état des stocks sur l’ensemble de la côte, celui-ci pourrait être déterminé une fois 
tous les deux ans ou, si des estimations annuelles de l’état des stocks sont souhaitées, une 
moyenne cyclique utilisant les données recueillies au cours des deux dernières années pourrait 
être mise en œuvre. 
Pour des raisons de logistique et de sécurité, nous suggérons, pour la planification des futurs 
relevés, de placer un minimum de 8 à 10 transects dans l’unité d’échantillonnage primaire 
(c’est-à-dire le nombre de transects qui peuvent être réalisés en une seule journée avec deux 
bateaux de plongée). La taille des unités choisies pour l’étape d’échantillonnage primaire doit 
donc être suffisamment grande pour permettre la réalisation de 8 à 10 transects, tout en étant 
suffisamment petite pour que les distances de déplacement entre les transects soient 
raisonnables de sorte que 4 ou 5 transects par bateau et par jour puissent être réalisés. Les 
secteurs choisis pour les relevés pilotes n’étaient pas destinés à être utilisés dans le cadre du 
programme de surveillance à long terme. Ils ont plutôt été choisis pour fournir des données 
provenant de divers emplacements sur la côte de la Colombie-Britannique afin de planifier les 
analyses effectuées ici (p. ex., rapport écart type-moyenne de 1,27 commun à toutes les 
espèces) et de définir la conception et les besoins futurs du programme (240 transects sur 
l’ensemble de la côte). La mise en œuvre du programme de surveillance à long terme 
comprendra la définition des secteurs utilisés pour la surveillance à long terme ainsi que de la 
taille et du nombre d’unités d’échantillonnage dans le plan d’échantillonnage. 
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Ces plans pluriannuels conviennent davantage aux espèces à faible taux de renouvellement, de 
sorte que les organismes présents dans la population au cours d’une année donnée sont 
principalement ceux qui étaient présents l’année précédente, à l’exclusion des pertes (mortalité 
et pêche) et incluant les nouvelles recrues. Les invertébrés benthiques suivis dans le cadre du 
relevé en plongée de multiples espèces ont un faible taux de renouvellement en raison de leur 
longue durée de vie. La panope du Pacifique a une durée de vie d’au moins 168 ans (Bureau et 
al. 2002), l’oursin rouge géant peut vivre plus de 100 ans (Ebert et Southon 2003), l’oursin 
violet, plus de 50 ans (Workman 1999) et l’oursin vert, plus de 50 ans (Russell et al. 1998). La 
longévité du solaster géant est estimée à 68 ans, bien qu’une longévité de 11 à 14 ans soit plus 
fréquente (Gravem et al. 2021). L’âge de l’holothurie du Pacifique est inconnu, mais les classes 
d’âge peuvent être distinguées grâce à l’analyse des données de fréquence des longueurs 
durant les trois premières années, l’âge au moment du recrutement pour la pêche étant estimé 
à au moins quatre ans (MPO 2022e). 
La répartition du nombre total de transects requis sur plusieurs années nécessitera une certaine 
prudence au moment de l’interprétation des valeurs de densité. Par exemple, un tel relevé 
pluriannuel sera plus lent à détecter les « catastrophes », comme un événement de mortalité 
généralisée, puisque la densité à l’échelle de la côte serait influencée par les données des 
années précédentes (avant la mortalité massive). 
En Colombie-Britannique, les changements survenant dans l’écosystème situé à proximité du 
rivage se produisent à des échelles relativement petites et progressives en raison des 
répercussions liées au changement climatique (Bond et al. 2015), de l’acidification des océans 
(Haigh et al. 2015) et de la recolonisation par la loutre de mer (Lee et al. 2016; Nichol et al. 
2015), ainsi qu’à des échelles plus grandes en raison des effets abrupts et inattendus de 
phénomènes tels que le syndrome de dépérissement des étoiles de mer (Burt et al. 2018; 
Schultz et al. 2016; Hewson et al. 2014). Compte tenu des changements plus progressifs et 
vraisemblablement inattendus qui nous attendent, le programme de surveillance de multiples 
espèces d’invertébrés benthiques sera un outil important pour détecter de manière fiable les 
changements de populations et évaluer l’état des espèces d’invertébrés marins benthiques. 

 TRAVAUX FUTURS 
La poursuite des travaux visant à combler les lacunes en matière de connaissances et 
l’intégration de nouveaux renseignements dans les évaluations et les procédures de gestion 
futures feront l’objet d’un processus continu. Bien que les résultats des analyses utilisant les 
variables de stratification candidates n’aient montré aucun avantage, la stratification fondée sur 
ces variables et d’autres (de façon indépendante ou combinée) pourrait encore s’avérer utile et 
pourrait être réexaminée à l’avenir. Par exemple, la stratification future pourrait reposer sur la 
probabilité de présence à partir de modèles de répartition des espèces ou de modèles d’indices 
d’adéquation de l’habitat, ainsi que sur l’ouverture ou la fermeture du secteur à la pêche 
commerciale. L’utilisation des données sur le substrat à des fins de stratification pourrait être 
évaluée en synthétisant les données brutes sur le substrat en catégories d’habitat plus 
générales (p. ex., Gregr et al. 2013). La poursuite de la collaboration avec le Groupe de travail 
sur les mammifères marins du MPO par l’échange de données sur l’expansion de l’aire de 
répartition de la loutre de mer et les répercussions sur les invertébrés benthiques, ainsi que les 
travaux futurs sur l’incidence des changements climatiques seront essentiels, car l’écosystème 
situé à proximité du rivage est toujours touché par ces processus. De plus, les travaux futurs 
pourraient utiliser des modèles de répartition des espèces ou des modèles d’indice 
d’adéquation de l’habitat (p. ex., Nephin et al. 2020) pour mieux définir le cadre 
d’échantillonnage du relevé. À l’avenir, il serait intéressant de comparer les tendances des 
relevés multispécifiques aux tendances observées dans le cadre d’autres relevés afin de 
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rechercher les convergences et divergences et d’obtenir des renseignements sur les tendances 
populationnelles à grande et à petite échelle. De futures recherches sur la dispersion et la 
fixation des larves pourraient permettre de mieux comprendre la dynamique source/puits des 
invertébrés marins benthiques se reproduisant par diffusion. En outre, des études sur les 
densités et la répartition des invertébrés à des profondeurs supérieures à celles où l’on peut 
plonger (c.-à-d. environ 18 m) à l’aide de caméras, de véhicules télécommandés ou d’autres 
outils fourniraient des renseignements importants sur les stocks dans toutes leurs plages de 
profondeur. L’évaluation de l’état des stocks d’holothurie du Pacifique et d’oursin rouge géant 
constituera une prochaine étape importante, tout comme les discussions sur l’échelle spatiale 
de l’évaluation de l’oursin vert. 

 RECOMMANDATIONS 
1. Utiliser le protocole de relevé en plongée décrit à l’annexe A, y compris le plan 

d’échantillonnage par saut de quadrat qui dépend de la longueur des transects, une plage 
de profondeur cible de -2 m à 12,2 m par rapport au zéro des cartes et une longueur 
maximale de 125 m pour les transects. 

2. Exclure les parties du littoral dont les valeurs de fetch sont inférieures à 20 000 m ou 
supérieures à 2,52 millions de mètres lorsque les transects sont placés aléatoirement afin 
de s’assurer que l’effort d’échantillonnage est axé sur un habitat convenable tout en évitant 
les zones potentiellement dangereuses pour la plongée. 

3. Veiller à ce que les relevés aient lieu à la même période de l’année afin d’éviter d’introduire 
des variations saisonnières dans les données. 

4. Utiliser un rapport commun (toutes espèces confondues) entre l’écart type et la moyenne de 
la densité (animaux par m2) à l’échelle de la côte égal à 1,27 (c.-à-d. σ/μ = 1,27) tiré des 
relevés pilotes dans les calculs pour déterminer le nombre cible initial de transects qui 
doivent faire l’objet de relevés. Le nombre de transects devant faire l’objet de relevé pourrait 
être révisé à l’avenir si le rapport entre l’écart type et la moyenne de la densité observée, 
une fois que les données sur l’ensemble de la côte seront à disposition, diffère 
considérablement de l’estimation de 1,27 tirée des relevés pilotes. 

5. Effectuer des relevés sur au moins 240 transects sur l’ensemble de la côte pour estimer 
l’état des stocks afin de gérer adéquatement les risques d’erreurs dans la détermination de 
l’état des stocks. Ce nombre cible de transects est basé sur une analyse d’échantillonnage 
d’acceptation et utilise les points de référence actuels pour l’oursin rouge géant (Lochead et 
al. 2019) et l’holothurie du Pacifique (Hajas et al. 2023), des tolérances aux risques 
prédéterminées et des estimations de la variabilité obtenues sur le terrain à partir des 
relevés pilotes. Le nombre cible de transects pourrait changer à l’avenir à mesure que de 
nouvelles données deviennent accessibles ou si les points de référence, la variabilité 
observée dans les données ou les tolérances aux risques changent. 

6. Mettre en œuvre un plan d’échantillonnage aléatoire à deux étapes qui réduit au minimum le 
temps nécessaire pour couvrir toute la côte de la Colombie-Britannique et qui optimise 
l’utilisation efficiente des ressources à disposition. Idéalement, l’ensemble de la côte devrait 
être couvert en une seule année (environ 42 jours de temps-navire requis). Une autre 
solution réaliste consisterait à diviser la côte en deux ou trois sections et à effectuer une 
rotation sur deux ou trois ans (ce qui nécessiterait respectivement environ 23 jours ou 
18 jours de temps-navire par an). Si les ressources à disposition (telles que le temps-navire, 
etc.) imposent une rotation de plus de deux ans, il est recommandé d’envisager la 
conception de panel. 
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7. Continuer à explorer les variables préalables et postérieures à la stratification pour 
améliorer la précision du relevé, à mesure que des données deviennent accessibles. Bien 
que les analyses actuelles ne comportent pas de preuves suffisantes pour conclure que la 
stratification par fetch, l’occupation de l’habitat par la loutre de mer, le type de substrat ou la 
profondeur améliorent l’exactitude des relevés à l’heure actuelle, l’écosystème dynamique 
occupé par ces espèces implique que ces variables, ou d’autres, pourraient devenir 
pertinentes pour la conception des relevés futurs 
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ANNEXE A. PROTOCOLE DE RELEVÉ EN PLONGÉE DE MULTIPLES ESPÈCES 
Le relevé en plongée de multiples espèces a pour objectif de réaliser des estimations 
quantitatives de la densité et de la taille d’espèces sélectionnées d’invertébrés marins 
benthiques (oursins rouge, vert et violet, ormeau nordique, holothurie du Pacifique, panope du 
Pacifique et solaster géant) et de consigner les caractéristiques de l’habitat qui y est associé 
(données sur le substrat et la communauté d’algues). Les données recueillies dans le cadre de 
ces relevés serviront principalement à surveiller l’état des stocks des espèces sélectionnées au 
fil du temps. 

A.1. SÉLECTION DES EMPLACEMENTS DE TRANSECTS ALÉATOIRES 
La sélection des emplacements de transects se fait avant le relevé à l’aide du SIG. Les 
emplacements de transects sont sélectionnés de façon aléatoire le long du littoral pour les 
secteurs d’intérêt du relevé en utilisant le fichier de forme 
CHS_Pacific_High_Water_Coastline_Albers dans le logiciel ArcGIS. On estime le nombre total 
prévu de transects qui peuvent être effectués dans un relevé en multipliant le nombre de jours 
de plongée par 5 transects par esquif de plongée par jour, et par le nombre d’esquifs de 
plongée (un ou deux) plus 20. Les 20 transects supplémentaires tiennent compte des transects 
qui seraient choisis aléatoirement dans les emplacements où la plongée n’est pas réalisable sur 
le plan logistique, p. ex., des secteurs intertidaux ou des emplacements considérés comme 
inexploitables en raison de courants élevés ou d’obstacles physiques, comme des allingues et 
des quais. 
Une fois les secteurs d’intérêt du relevé sélectionnés, un masque de chaque secteur de relevé 
est créé dans le logiciel ArcGIS. Le littoral du secteur d’intérêt (à l’intérieur du masque) est 
découpé et ramené à une seule ligne. 
Le fetch s’entend de la distance parcourue par le vent ou les vagues en eaux libres et peut être 
utilisé pour estimer l’exposition d’un site à l’action des vagues. Dans les secteurs de fetch élevé, 
de grosses vagues peuvent régulièrement se former, de sorte qu’il devient trop dangereux 
d’effectuer des relevés en plongée. Dans les secteurs de faible fetch, les sédiments mous et 
boueux ou silteux peuvent s’accumuler, l’eau peut être relativement stagnante et les espèces 
d’intérêt ne sont généralement pas présentes. Des seuils de fetch faible et élevé, de 20 000 m 
et 2 520 000 m respectivement, ont été recommandés pour le relevé en plongée de multiples 
espèces afin d’accroître l’efficacité du relevé en éliminant certains habitats inadéquats. 
La base de géodonnées Fetch_all_BC est accessible sur le portail Données ouvertes (Fetch All 
BC Geodatabase). La base de géodonnées comprend une estimation du fetch pour les points 
situés tous les 50 m le long de la côte de la Colombie-Britannique. On estime le fetch total 
comme étant la somme de la distance à la terre pour chacun des 72 relèvements au compas 
(tous les 5 degrés) jusqu’à une distance maximale de 200 km dans chaque direction. Une zone 
tampon de 26 m est établie autour des points de fetch (à mi-chemin du point de fetch 
suivant plus 1 m) pour s’assurer que les zones tampons adjacentes sont reliées et éliminées 
ensemble sur tout le littoral dans le fichier de forme du secteur d’intérêt. Les sections du littoral 
dont le fetch est inférieur à 20 000 m et supérieur à 2 520 000 m sont découpées. Ensuite, les 
transects sont affectés de manière aléatoire aux autres sections du littoral comme points 
aléatoires le long du littoral à l’aide du logiciel ArcGIS. Les emplacements de transects choisis 
aléatoirement sont ensuite examinés et les transects situés dans des secteurs non navigables 
(p. ex., zone intertidale, rivières, lagunes à marées) sont éliminés. 

https://open.canada.ca/data/fr/dataset/412431c4-7363-410e-86a4-76feb9a6dcde
https://open.canada.ca/data/fr/dataset/412431c4-7363-410e-86a4-76feb9a6dcde
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A.2. RECHERCHE DES EMPLACEMENTS DE TRANSECTS 
Les emplacements de transects sélectionnés de façon aléatoire sont chargés dans le traceur de 
carte ou l’ordinateur de navigation du bateau avant le relevé. Une fois que le bateau de plongée 
arrive sur un site, l’équipe du relevé évalue les conditions et détermine s’il y a des problèmes de 
sécurité liés à l’emplacement du site. Il pourrait s’avérer impossible d’effectuer des relevés sur 
les sites fortement exposés à la houle, en fonction des conditions. Si un site est jugé trop 
exposé, il est écarté. De même, les sites se trouvant dans des zones de courants extrêmes, en 
amont de rapides de marée ou dans des zones non navigables (p. ex., des lagunes dont 
l’entrée s’assèche à marée basse) sont évités. 

A.2.1. Mise en place des transects 
Une fois qu’on a décidé qu’un site peut faire l’objet d’un relevé, une ligne de transect est mise 
en place. Les transects sont constitués de sections de 25 m de ralingues plombées qui sont 
marquées avec des attaches de câble tous les 5 m, et les sections de transects sont reliées 
entre elles par des maillons connecteurs en « C ». 
Lorsqu’un transect est prêt à être mis en place, la hauteur de la marée est consultée sur 
l’ordinateur de navigation ou sur les tables des marées afin de déterminer les profondeurs 
inférieure et supérieure cibles. La profondeur inférieure cible est de -2 m par rapport au zéro 
des cartes (-6 pi, pour couvrir tout l’habitat de l’ormeau, c.-à-d. 6 pi au-dessus du zéro des 
cartes) et la profondeur supérieure cible est de 12,2 m (40 pi) au-dessous du zéro des cartes, 
mais ne dépassant pas 18,3 m (60 pi). Par exemple, si la hauteur de la marée est de 3 m 
(10 pi), la profondeur cible est comprise entre 1,2 m et 15,2 m (4 pi et 50 pi). Si la hauteur de la 
marée est de 4,6 m (15 pi), la profondeur cible est comprise entre 2,7 m et 16,8 m (9 pi et 
55 pi). 
La position de l’extrémité peu profonde du transect doit être aussi proche que possible du point 
choisi aléatoirement. Une fois l’emplacement de l’extrémité peu profonde du transect déterminé, 
le bateau s’approche du rivage et de cette extrémité. Un boulet de canon de 2,27 kg ou 5 livres 
attaché avec une agrafe à palangre est lancé aussi près que possible du rivage. À marée haute, 
il peut suffire de se diriger vers le rivage jusqu’à ce que la profondeur inférieure cible soit 
atteinte et d’y larguer le boulet de canon. La latitude et la longitude de l’extrémité peu profonde 
du transect sont consignées sur la feuille de plongée. Le bateau s’éloigne ensuite du rivage 
dans une direction perpendiculaire jusqu’à ce que la profondeur maximale cible soit atteinte sur 
le sondeur ou qu’une longueur de transect de 125 m soit atteinte (longueur maximale de 
transect pour les relevés en plongée de multiples espèces) ou qu’une profondeur de 18,3 m 
(60 pi) soit atteinte, selon la première éventualité. La personne qui déploie le transect doit 
compter les sections de la ralingue plombée disposée pour déterminer la longueur du transect 
et le plan de saut des quadrats que les plongeurs doivent utiliser. Une fois la profondeur cible 
(ou la longueur du transect de 125 m) atteinte, une ralingue de flotteurs (avec un boulet de 
canon de 4,54 kg ou 10 livres attaché avec une agrafe à palangre) est attachée à la ligne de 
transect pour marquer l’extrémité profonde du transect et les sections de la ligne de transect 
sont alors séparées au niveau du segment suivant avec maillon connecteur en « C ». La 
latitude et la longitude de l’extrémité profonde du transect sont consignées sur la feuille de 
plongée. 
L’intervalle d’échantillonnage entre les quadrats le long d’un transect dépend de la longueur de 
celui-ci. L’intervalle d’échantillonnage variable a pour objet de s’assurer que suffisamment de 
quadrats sont échantillonnés sur les transects courts et que les relevés sur les transects longs 
ne prennent pas trop de temps. Le plan des intervalles entre les quadrats le long du transect est 
déterminé par la longueur du transect, comme cela est décrit dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau A-1. Plan d’échantillonnage, plan des intervalles entre les quadrats, nombre minimum et 
maximum de quadrats échantillonnés en fonction de la longueur du transect (m) et nombre de sections 
de la ralingue plombée pour les transects du relevé en plongée de multiples espèces. 

Longueur des 
transects (m) 

Nombre de 
sections de la 

ralingue 
plombée 

Plan 
d’échantillonnage 

Plan des 
intervalles entre 

les quadrats 

Nombre 
min. de 

quadrats 

Nombre 
max. de 
quadrats 

 0 à 25 m 1 Tous les quadrats Sans saut 14,0* 25 
25 à 50 m 2 Un quadrat sur deux Sauter 1 m 12,5 25 
50 à 75 m 3 Un quadrat sur trois Sauter 2 m 16,7 25 
75 à 100 m 4 Un quadrat sur quatre Sauter 3 m 18,8 25 

100 à 125 m 5 Un quadrat sur cinq Sauter 4 m 20,0 25 

* : Pour une gamme de profondeur cible de -2 m à 12 m, longueur de transect minimale pour une paroi 
verticale.  
** : Échantillon à chaque attache de câble. 

Pour les transects très longs ou lorsque le vent ou le courant sont très forts, il pourrait être plus 
facile de mettre les transects en place en éloignant le bateau du rivage en marche avant afin 
d’assurer une meilleure gouverne et de s’assurer que les transects sont perpendiculaires au 
rivage. Dans ces cas, les transects doivent être posés du côté contre le vent (en amont) du 
bateau. 

A.3. PROTOCOLE DES TRANSECTS DE RELEVÉ EN PLONGÉE 
Une fois le transect mis en place, l’assistant de plongée du bateau prépare les fiches 
techniques (annexe A.4) pour les plongeurs et inscrit la date, le nom des plongeurs, le numéro 
du transect, la longueur du transect, le plan de sauts, les profondeurs cibles et le numéro de 
série du pied à coulisse numérique sur la fiche technique relative aux invertébrés. L’en-tête de 
la fiche sur les algues est également rempli avant la plongée. Une fois que les plongeurs sont 
prêts, le bateau les dépose près du flotteur attaché à l’extrémité profonde du transect. Après 
une vérification en surface, les plongeurs descendent ensemble jusqu’à la profondeur cible de 
départ souhaitée du transect. Les plongeurs placent le quadrat sur le côté droit de la ligne de 
transect à la profondeur de départ. Si le relevé est effectué dans des peuplements d’algues 
brunes, les quadrats à trois côtés pourraient être plus faciles à manipuler que les quadrats à 
quatre côtés. Dans ce cas, la ligne de transect peut être utilisée comme quatrième côté du 
quadrat. 
Chaque plongeur se voit attribuer un rôle différent. Pour chaque quadrat, le plongeur 1 porte 
une planchette à pince double face avec les fiches techniques relatives aux invertébrés et aux 
algues (annexe APPENDICE A) et inscrit le numéro du quadrat, la profondeur du quadrat, 
l’heure du jour, les codes de substrat (0 = bois; 1 = roche-mère lisse; 2 = roche-mère avec 
crevasses; 3 = rochers [> 30 cm]; 4 = galets [entre 7,5 et 30 cm]; 5 = gravier [entre 2 et 7,5 cm]; 
6 = gravier fin [entre 0,25 et 2 cm]; 7 = sable; 9 = boue; 10 = coquilles écrasées et 11 = 
coquilles entières) et les pourcentages des trois types de substrat dominants, les espèces 
d’algues trouvées dans le quadrat (consulter la liste des espèces sur la fiche technique) et le 
pourcentage de couvert d’algues dans les catégories suivantes : canopée (> 2 m de hauteur), 
sous-étage (30 cm à 2 m de hauteur/longueur), gazon (0 à 30 cm de hauteur/longueur) et algue 
encroûtante sur la feuille de plongée sur les algues. 
Pendant que le plongeur 1 consigne les données relatives au substrat et aux algues, le 
plongeur 2 dénombre les holothuries du Pacifique et les panopes du Pacifique, et communique 
ces nombres au plongeur 1. Les holothuries du Pacifique adultes et juvéniles (définies comme 
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étant plus petites qu’un crayon) sont comptées et consignées séparément; le nombre de 
juvéniles est consigné entre parenthèses; p. ex., pour un quadrat comprenant deux holothuries 
du Pacifique adultes et une juvénile, les données sont consignées comme suit : 2(1). 
Le plongeur 2 commence alors à mesurer les autres espèces d’intérêt à l’aide de pieds à 
coulisse électroniques pour la consignation des données sous-marines. Chaque invertébré (des 
espèces cibles) observé dans un quadrat est mesuré dans la mesure du possible. Les pieds à 
coulisse utilisés (ZebraTech Dive Calipers) permettent de consigner directement deux types de 
mesures. Les diamètres du test des oursins rouge et vert sont consignés à l’aide des pieds à 
coulisse électroniques sous-marins, car ces deux espèces sont les plus fréquentes. Les 
mesures de l’oursin vert sont consignées à l’aide du bouton 1 du pied à coulisse, tandis que 
celles de l’oursin rouge le sont à l’aide du bouton 2. Une fois qu’un oursin a été mesuré, il doit 
être déplacé en dehors du quadrat pour s’assurer que chaque oursin n’est mesuré qu’une fois 
et afin de pouvoir voir si de petits oursins ou des ormeaux se cachent sous les gros oursins. 
Les mesures des autres espèces (oursin violet, ormeau nordique et solaster géant 
(Pycnopodia]) sont montrées au plongeur 1 qui les consigne sur la fiche technique sur les 
invertébrés. Le plongeur 1 regarde la mesure à l’écran et l’inscrit sur la fiche technique avec la 
mention « A », « P » ou « Py » devant la mesure pour l’ormeau, l’oursin violet et le solaster 
géant (Pycnopodia) respectivement (par exemple, A74, P35, Py122). 
Les pieds à coulisse numériques sous-marins sont mis en marche en appuyant sur l’un des 
deux boutons. Les pieds à coulisse s’éteignent automatiquement après une période d’inactivité 
de 2 minutes. Lors de la mise en marche, fermez les mâchoires du pied à coulisse et assurez-
vous que la mesure indique 0,0 mm. Si ce n’est pas le cas, tarez les pieds à coulisse en 
appuyant simultanément sur les deux boutons et en les maintenant enfoncés jusqu’à ce que 
l’écran affiche « tare » (cela prend plusieurs secondes). Assurez-vous que les pieds à coulisse 
sont en marche (affichage actif) avant de commencer à prendre des mesures. Si les pieds à 
coulisse se sont éteints, remettez-les en marche en appuyant sur l’un des boutons avant de 
commencer à prendre des mesures. 
Le plongeur 1 remplit également la fiche technique sur les invertébrés, ce qui nécessite une 
communication entre les plongeurs. Le plongeur 2 informe le plongeur 1 de la présence 
d’oursins rouges ou verts dans un quadrat et lui indique le nombre de panopes du Pacifique et 
d’holothuries du Pacifique dans le quadrat. Le plongeur 2 montre au plongeur 1 les mesures de 
l’ormeau (longueur de la coquille), de l’oursin violet (diamètre du test) et du solaster géant 
(diamètre, de l’extrémité d’un bras à l’autre) et le plongeur 1 les inscrit sur la fiche sur les 
invertébrés. Le plongeur 2 montre également les pieds à coulisse au plongeur 1 lorsque le 
plongeur 2 consigne la séquence de fin de quadrat (nécessaire pour déterminer quelles 
mesures appartiennent à quels quadrats, fermer les pieds à coulisse et appuyer 
successivement sur les boutons 1 et 2 pour consigner deux mesures nulles dans le fichier) et le 
plongeur 1 inscrit la dernière mesure consignée dans les pieds à coulisse pour un quadrat 
donné. La séquence de fin de quadrat doit être consignée pour tous les quadrats le long d’un 
transect, y compris les quadrats où il n’y a pas d’animaux à mesurer. Ces données sont 
utilisées ultérieurement aux étapes de traitement des données pour attribuer les mesures aux 
quadrats appropriés. 
Si un animal ne peut pas être mesuré (p. ex., s’il se trouve dans une crevasse), le plongeur 2 
indique alors au plongeur 1 d’indiquer « +1 » pour le nombre d’espèces (p. ex. +2 RSU si deux 
oursins rouges géants ont été vus, mais qu’ils n’ont pas pu être mesurés dans le quadrat). 
Lorsqu’ils remplissent les fiches techniques, les plongeurs doivent inscrire des zéros ou tracer 
un trait dans une cellule lorsque le compte d’une cellule particulière est égal à zéro. Les valeurs 

https://www.zebra-tech.co.nz/dive-caliper/


 

95 

manquantes ne sont pas égales à zéro et il est essentiel de pouvoir faire la différence entre les 
données manquantes (cellule vide) et les zéros (zéros ou ligne à travers la cellule). 
Une fois que les deux plongeurs ont terminé leurs tâches dans le quadrat, l’un d’entre eux 
déplace le quadrat vers l’avant au besoin, en fonction du plan de sauts pour le transect. 
Lorsque les plongeurs déplacent le quadrat sous l’eau, ils doivent s’assurer qu’ils ne le 
déplacent pas de plus d’un mètre à chaque saut. Étant donné que le plan de sauts entre les 
quadrats est déterminé par la longueur du transect, le fait de sauter plus d’un mètre à la fois 
entraînerait une diminution du nombre de quadrats échantillonnés sur un transect par rapport à 
ce qui était prévu. La meilleure façon d’assurer un saut approprié est de noter la position du 
bord avant du quadrat, de prendre le quadrat, de le déplacer de façon que le bord arrière du 
quadrat repose maintenant à l’endroit où se trouvait le bord avant, de toucher le bord avant 
jusqu’au substrat pour localiser la prochaine position à atteindre, et ainsi de suite. Cette 
technique est généralement plus rapide et moins encombrante que de faire rouler le quadrat. 
Lorsque le varech est dense, il pourrait être nécessaire de faire plutôt rouler le quadrat. 
Les plongeurs continuent à effectuer les relevés en utilisant l’intervalle d’échantillonnage défini 
(en fonction de la longueur du transect) jusqu’à ce que la profondeur inférieure cible ou le boulet 
de canon peu profond soit atteint. L’exposition aux conditions météorologiques, aux vagues et à 
la houle est un autre élément à prendre en compte pour déterminer la profondeur à laquelle il 
convient d’arrêter les relevés à l’extrémité peu profonde d’un transect. Pour les sites situés dans 
des parties exposées de la côte, il pourrait ne pas être sécuritaire d’effectuer des relevés 
jusqu’à une profondeur de -2 m par rapport au zéro des cartes et les plongeurs doivent juger la 
profondeur sécuritaire à laquelle il faut cesser les relevés. 
Après le relevé du dernier quadrat d’un transect, un plongeur récupère le poids à l’extrémité peu 
profonde du transect et le ramène au bateau. Les plongeurs doivent s’éloigner du rivage avant 
de remonter à la surface et s’assurer qu’ils font surface ensemble. 
À la fin de la plongée, le plongeur 1 estime et consigne l’abondance relative (N [Aucune] = 0, F 
[Peu] = 1-10, M [Beaucoup] = 11-100, A [Abondant] > 100; pour l’ensemble de la plongée et pas 
seulement pour les quadrats échantillonnés) des espèces suivantes : oursins vert, violet et 
rouge, ormeau nordique, panope du Pacifique et holothurie du Pacifique. 
Une fois les plongeurs remontés dans le bateau, l’assistant doit s’assurer que les fiches 
techniques sont entièrement remplies, en particulier la longueur du transect, le plan de sauts et 
l’abondance relative des différentes espèces sur la fiche sur les invertébrés. L’assistant de 
plongée doit ensuite inscrire les heures de début et de fin de la plongée sur chaque fiche 
technique sous-marine. 
Après que les plongeurs sont remontés dans le bateau, la ligne de transect est récupérée. Le 
bateau se déplace jusqu’au flotteur marqueur situé à l’extrémité profonde du transect. Le 
flotteur est ramassé, puis la ralingue de flotteurs et la ligne de transect sont remontées à bord. 
Cela se fait plus facilement à l’aide d’un vire-ligne électrique (également appelé vire-casier). 

A.3.1. Un animal est-il à l’intérieur ou à l’extérieur du quadrat? 
Les animaux qui se trouvent complètement à l’intérieur du quadrat sont sans aucun doute à 
l’intérieur de celui-ci. Cependant, pour les animaux qui se trouvent sous le bord du quadrat, un 
ensemble de règles doit être utilisé pour garantir la précision des estimations de densité et la 
cohérence entre les plongeurs. Les quadrats sont conçus de manière que la zone visible à 
l’intérieur des bords du quadrat soit de 1 m. Les bras du quadrat sont donc situés à l’extérieur 
(juste au bord) du secteur de relevé. 
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Pour les oursins, on considère qu’un oursin se trouve à l’intérieur du quadrat si la partie centrale 
du dessus de l’oursin se trouve à l’intérieur du quadrat. Si un oursin est partiellement dans un 
quadrat, mais que la partie centrale du dessus de l’oursin est à l’extérieur du quadrat, il est alors 
considéré comme étant à l’extérieur de celui-ci. 
De même, un solaster géant est considéré comme étant à l’intérieur du quadrat si la partie 
centrale du dessus du solaster géant se trouve à l’intérieur du quadrat. Si un solaster géant est 
partiellement dans un quadrat, mais que la partie centrale du dessus du solaster géant est à 
l’extérieur du quadrat, il est considéré comme étant à l’extérieur de celui-ci. 
Pour la panope du Pacifique, si plus de la moitié du siphon se trouve dans le quadrat, la panope 
est considérée comme étant dans celui-ci. 
Si plus de la moitié d’un ormeau se trouve à l’intérieur d’un quadrat, il est considéré comme 
étant dans celui-ci. Si moins de la moitié de l’ormeau se trouve dans le quadrat, il est considéré 
comme étant à l’extérieur de celui-ci. Si un ormeau est à moitié à l’intérieur et à moitié à 
l’extérieur du quadrat, il n’est considéré comme étant à l’intérieur du quadrat que si sa tête est 
dans celui-ci. 
Les holothuries du Pacifique sont parfois longues, de sorte que le risque de se trouver sous le 
bord du quadrat est plus élevé que pour d’autres espèces d’intérêt. Si plus de la moitié de 
l’holothurie se trouve à l’intérieur d’un quadrat, elle est considérée comme étant dans celui-ci. Si 
moins de la moitié de l’holothurie se trouve dans le quadrat, elle est considérée comme étant à 
l’extérieur de celui-ci. Si une holothurie est à moitié à l’intérieur et à moitié à l’extérieur du 
quadrat, elle n’est considérée comme étant à l’intérieur du quadrat que si sa tête est dans celui-
ci. 

A.3.2. Échantillons biologiques de l’holothurie 
Le poids moyen et la répartition des fréquences de poids de l’holothurie du Pacifique sont 
déterminés à partir d’échantillons biologiques. Les échantillons biologiques sont prélevés dans 
un sous-ensemble de transects de relevé sélectionnés aléatoirement. Un transect est 
sélectionné aléatoirement dans chaque groupe de 10 transects d’une sous-zone ou, si les sous-
zones sont petites et ne comptent pas 10 transects, un transect est alors sélectionné dans 
chaque groupe de 10 transects au sein d’un groupe de sous-zones. Depuis 2021, si aucune 
holothurie n’est observée sur un transect d’échantillonnage biologique, des échantillons sont 
prélevés sur d’autres transects (non sélectionnés initialement comme transects 
d’échantillonnage biologique) où des holothuries ont été observées (échantillonnage 
opportuniste). 
Après avoir effectué un relevé sur un transect d’échantillonnage biologique, les plongeurs 
ramassent à la main les 25 premières holothuries observées sur la ligne de transect et dans la 
zone environnante jusqu’à une profondeur maximale de 15,2 m (50 pi) (Duprey et 
Stanton 2018, 2015; Duprey 2014, 2011) et les placent dans un sac de ramassage (c’est-à-dire 
un sac-filet). Les holothuries sont ramenées à bord de l’esquif de plongée et conservées dans 
des seaux d’eau de mer. 
À la fin de la journée, une fois de retour à bord du navire de la Garde côtière, les holothuries 
sont fendues longitudinalement à l’aide d’un couteau tout usage, puis le contenu intestinal, les 
gonades et les arbres respiratoires sont retirés et le liquide est drainé. Chaque holothurie est 
ensuite pesée individuellement et le « poids éviscéré » est inscrit au gramme près sur les fiches 
d’échantillonnage biologique des holothuries. 
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A.3.3. À la fin de la journée du relevé 
À la fin d’une journée de relevé, toutes les fiches techniques sont rincées à l’eau douce pour 
éliminer le sel, puis suspendues pour sécher. Une fois les fiches techniques sèches, le plongeur 
qui a consigné les données sur chaque fiche les vérifie pour s’assurer qu’elles sont complètes 
et lisibles et apporte les corrections nécessaires. Quelqu’un s’assure ensuite que toutes les 
feuilles de plongée de la journée ont été comptabilisées et rangées en lieu sûr. Les données 
des pieds à coulisse sous-marins sont téléchargées, vérifiées et enregistrées sur une unité de 
stockage distincte (clé USB ou disque dur externe). Les données dans les pieds à coulisse sont 
ensuite effacées et les pieds à coulisse sont branchés au chargeur pour la nuit afin d’être prêts 
le lendemain matin. 

Tableau A-2. Matériel nécessaire à la réalisation des relevés en plongée de multiples espèces. 

• Esquif de plongée et équipement de sécurité connexe (équipement de sécurité 
obligatoire, radios VHF, sondeur, traceur de carte, radiobalise de localisation des 
sinistres) 

• Ordinateur de navigation (ordinateur portable robuste avec GPS intégré, pour localiser les 
emplacements des transects) ou traceur de carte 

• Matériel de plongée et équipement de sécurité connexe 

• Lignes de transect (en sections de 25 m reliées par des maillons en « C » et marquées 
avec des attaches de câble tous les 5 m) 

• Poids en plomb (boulets de canon) pour l’extrémité peu profonde des transects (5 livres) 
et l’extrémité profonde des ralingues de flotteurs (10 livres) avec des agrafes à palangre 
pour les attacher aux lignes de transects 

• Ralingues de flotteurs (30,4 m [100 pi] de longueur) à attacher à l’extrémité profonde des 
transects avec un flotteur de cage à crabes, un boulet de canon de 10 livres et une agrafe 
à palangre. 

• Un vire-ligne électrique (ou vire-casier, par exemple, Ace Line Hauler) pour récupérer les 
transects. 

• Quadrat de 1 m sur 1 m à 3 ou 4 côtés, deux par bateau afin de disposer d’un quadrat de 
rechange en cas de perte. 

• Pieds à coulisse sous-marins électroniques (enregistrement des données) (ZebraTech 
Dive Calipers), deux par bateau afin de disposer d’un pied à coulisse de rechange en cas 
de perte. 

• Petits pieds à coulisse en plastique ou règle en plastique transparent pour mesurer les 
ormeaux dans les crevasses 

• Planchettes à pince sous-marines, pinces, ressorts réglables et crayons Bensia, deux par 
bateau afin d’en avoir un de rechange en cas de perte 

• Fiches techniques sous-marines (habitat [substrat et algues] et invertébrés) et carnets de 
plongée 

• Planchette à pince pour l’assistant de plongée afin de garder les feuilles de plongée 
remplies en sécurité 

 

http://acelinehauler.com/brutus-max-torque-scotty-compatible
https://www.zebra-tech.co.nz/dive-caliper/
https://www.zebra-tech.co.nz/dive-caliper/
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A.4. FICHES TECHNIQUES DE RELEVÉ MULTISPÉCIFIQUE 

 
Figure A-1. Recto de la fiche technique sur les invertébrés. 
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Figure A-2. Verso de la fiche technique sur les invertébrés. 
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Figure A-3. Recto de la fiche technique sur les algues et le substrat. La profondeur et l’heure du premier quadrat doivent être consignées dans le 
quadrat 1 de la fiche technique (ne pas consigner de données dans le quadrat 0, qui n’est utilisé que pour les relevés cartographiques de l’habitat 
près des côtes). 
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Figure A-4. Verso de la fiche technique sur les algues et le substrat. 
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Figure A-5. Feuille d’échantillon biologique pour l’holothurie. 
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ANNEXE B. FRÉQUENCE DE TAILLE DES INVERTÉBRÉS FAISANT L’OBJET DE 
RELEVÉS 

La taille des invertébrés a été mesurée par des plongeurs dans chaque quadrat pour cinq 
espèces : oursins rouge, vert et violet, ormeau nordique et solaster géant. Les poids éviscérés 
des holothuries du Pacifique ont également été mesurés à bord du navire de recherche pour un 
échantillon d’individus recueillis sur les transects de relevé en plongée. Les détails de la collecte 
des données figurent à l’annexe A. Pour générer la répartition des fréquences de taille pour 
chaque espèce, les mesures de taille d’un transect ont été pondérées en fonction de la densité 
de l’espèce sur ce transect afin d’obtenir un histogramme des fréquences de taille qui tient 
compte de la répartition des tailles pour la population échantillonnée. La répartition des 
fréquences de taille était similaire pour chaque espèce dans les secteurs où des données sur la 
taille ont été recueillies en quantité suffisante. La répartition des fréquences de taille de l’oursin 
rouge géant a atteint un sommet d’environ 50 mm, avec très peu d’individus observés à des 
tailles supérieures à 150 mm (Figure B-1). L’oursin vert (Figure B-2) et l’oursin violet (Figure B-
3) étaient similaires avec des tailles maximales autour de 50 mm. Cependant, l’oursin violet des 
régions côtières de l’île de Vancouver a également atteint un autre sommet sur le plan de la 
répartition des tailles autour de 80 mm, mais il y avait moins d’individus observés et mesurés 
pour cette espèce, de sorte que la répartition des tailles pourrait être moins certaine. De même, 
très peu de solasters géants ont été mesurés (par rapport aux oursins rouge et vert), de sorte 
que la répartition des fréquences de taille est discontinue dans la plupart des secteurs, à 
l’exception des relevés sur la côte de l’île de Vancouver, où une taille maximale d’environ 
100 mm a été observée (Figure B-4). Les tailles de l’ormeau nordique ont atteint un maximum 
d’environ 55 mm, avec très peu d’individus de plus de 100 mm, sauf dans le relevé effectué sur 
la côte ouest de l’île de Vancouver (Figure B-5). Le poids éviscéré des holothuries du Pacifique 
a été mesuré au cours des relevés effectués sur la côte est de Haida Gwaii et sur la côte ouest 
de l’île de Vancouver. Le poids médian des holothuries du Pacifique dans les relevés était de 
252 g (allant de 18 à 1 384 g). Le relevé effectué sur la côte est de Haida Gwaii a permis 
d’observer des tailles beaucoup plus importantes (allant jusqu’à un maximum de 1 384 g), 
tandis que les holothuries de la côte ouest de l’île de Vancouver n’ont été observées qu’à des 
tailles avoisinant les 500 g (Figure B-6). 
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Figure B-1. Fréquence de taille (diamètre du test) des oursins rouges géants mesurés au cours des 
relevés effectués sur la côte est de Haida Gwaii, dans la région côtière de l’île de Vancouver, sur la côte 
nord de la Colombie-Britannique et sur la côte ouest de l’île de Vancouver. Les fréquences de taille sont 
pondérées en fonction de la densité des individus sur chaque transect. 
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Figure B-2. Fréquence de taille (diamètre du test) des oursins verts mesurés au cours des relevés 
effectués sur la côte est de Haida Gwaii, dans la région côtière de l’île de Vancouver, sur la côte nord de 
la Colombie-Britannique et sur la côte ouest de l’île de Vancouver. Les fréquences de taille sont 
pondérées en fonction de la densité des individus sur chaque transect. 
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Figure B-3. Fréquence de taille (diamètre du test) des oursins violets mesurés au cours des relevés 
effectués sur la côte est de Haida Gwaii, dans la région côtière de l’île de Vancouver et sur la côte ouest 
de l’île de Vancouver. Aucun oursin violet n’a été mesuré sur la côte nord de la Colombie-Britannique. 
Les fréquences de taille sont pondérées en fonction de la densité des individus sur chaque transect. 
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Figure B-4. Fréquence de taille (diamètre total) des solasters géants au cours des relevés effectués sur la 
côte est de Haida Gwaii, dans la région côtière de l’île de Vancouver, sur la côte nord de la Colombie-
Britannique et sur la côte ouest de l’île de Vancouver. Les fréquences de taille sont pondérées en 
fonction de la densité des individus sur chaque transect. 
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Figure B-5. Fréquence de taille (longueur de la coquille) des ormeaux nordiques au cours des relevés 
effectués sur la côte est de Haida Gwaii, dans la région côtière de l’île de Vancouver, sur la côte nord de 
la Colombie-Britannique et sur la côte ouest de l’île de Vancouver. Les fréquences de taille sont 
pondérées en fonction de la densité des individus sur chaque transect. 
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Figure B-6. Fréquence de taille (poids éviscéré en grammes) des holothuries du Pacifique pesées au 
cours des relevés effectués sur la côte est de Haida Gwaii et la côte ouest de l’île de Vancouver. Les 
holothuries du Pacifique n’ont pas été pesées lors des relevés en plongée au nord-est et au sud-est de 
l’île de Vancouver ou sur la côte nord de la Colombie-Britannique. Les fréquences de taille sont 
pondérées en fonction de la densité des individus sur chaque transect. 
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ANNEXE C. PLANS D’ÉCHANTILLONNAGE DOUBLE 
Le minimum recommandé de 244 transects sur l’ensemble de la côte est un exemple de plan 
d’échantillonnage unique où la taille de l’échantillon est fixe, quelle que soit la densité sous-
jacente. On a également exploré les plans d’échantillonnage double. Dans un plan 
d’échantillonnage double, un petit échantillon initial est prélevé et les données sont analysées 
pour déterminer si une décision (dans ce cas, l’état des stocks) peut reposer sur ce petit 
échantillon ou si un autre échantillonnage est nécessaire. Dans un plan d’échantillonnage 
double, un échantillon initial de transects de taille n1 est prélevé et la densité de l’échantillon à 
l’étape 1 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 1est déterminée. 

Ensuite, 

si 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 1 < k - b, l’état des stocks est alors considéré comme mauvais et des mesures 
doivent être prises; 

si 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 1 > k + b, l’état des stocks est alors considéré comme sain et aucune mesure 
supplémentaire n’est prise. 

Les valeurs de k et b ne peuvent pas être déterminées analytiquement, mais elles nécessitent 
des méthodes numériques comme celles qui sont décrites à l’annexe D : Documents 
supplémentaires. 
Si la densité à l’étape 1 est comprise entre k-b et k+b, c.-à-d. 

si k – b < 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 1 < k + b,  
un deuxième échantillon de taille n2 est prélevé et la nouvelle densité de l’échantillon combiné 
est déterminée, ou 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎. 

Une deuxième décision est prise : 

si 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 < k, l’état des stocks est alors considéré comme mauvais et des mesures 
doivent être prises; 

si 𝐷𝐷𝐸𝐸𝑛𝑛𝑞𝑞𝐷𝐷𝑞𝑞𝐷𝐷 � 𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 > k, l’état des stocks est alors considéré comme sain et aucune mesure 
supplémentaire n’est prise. 

La conception du plan double a utilisé les mêmes risques pour le consommateur et le 
producteur que pour le plan d’échantillonnage unique. 
Des plans d’échantillonnage double ont été élaborés pour l’holothurie du Pacifique, l’oursin vert 
et l’oursin rouge géant (tableau C-1; figure C-1), avec les mêmes risques pour le consommateur 
et le producteur et les mêmes valeurs de PRL et de PRS que pour le plan d’échantillonnage 
unique. Dans ces plans, un petit échantillon initial est prélevé, la densité est calculée et la 
densité de l’échantillon est évaluée par rapport aux points de référence afin de déterminer s’il 
convient d’arrêter ou de poursuivre l’échantillonnage. Pour les plans d’échantillonnage double, 
un échantillon initial de 19 transects est réalisé pour l’oursin vert et l’oursin rouge, et un de 
120 transects pour l’holothurie du Pacifique. Si la densité dans cette première série de transects 
est inférieure à la limite inférieure de l’étape 1, la densité est considérée comme trop faible et 
l’échantillonnage est interrompu. Si la densité dans la première série de transects est 
supérieure à la limite supérieure de l’étape 1, la densité est considérée comme acceptable et 
l’échantillonnage est interrompu. Si la densité de la première série de transects se situe entre 
les deux seuils, une deuxième série de 39 transects est choisie pour l’oursin vert et l’oursin 
rouge, et une deuxième série de 240 transects est choisie pour l’holothurie du Pacifique. Si la 
densité de l’échantillon combiné est inférieure à la valeur k, la densité est considérée comme 
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trop faible et, inversement, si la densité de l’ensemble combiné de transects est supérieure à la 
valeur k, la densité est considérée comme acceptable. 

Tableau C-1. Résumé des plans d’échantillonnage double correspondant aux plans d’échantillonnage 
unique élaborés dans le corps du document. 

Espèce n1 k b 

Limite 
inférieure de 

l’étape 1 

Limite 
supérieure de 

l’étape 1 n2 

Oursin vert 19 0,60 0,078 0,522 0,678 39 

Oursin rouge géant 19 0,40 0,052 0,348 0,452 39 

Holothurie du 
Pacifique 

120 0,03 0,002 0,031 0,035 240 

 
Figure C-1. Taille moyenne de l’échantillon dans le cadre des plans d’échantillonnage unique (ligne bleue 
pointillée) et double (ligne rouge) pour l’holothurie du Pacifique, l’oursin vert et l’oursin rouge géant.  
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Ce type de plan peut être utile si le stock est bien au-dessus du PRS ou bien en dessous du 
PRL parce que, dans ces situations, il est possible de réduire l’effort d’échantillonnage (c.-à-d. 
le nombre total de transects). Pour l’holothurie du Pacifique, le nombre total de transects 
pourrait être réduit à environ 130 si les densités sont inférieures à 0,025 holothurie par m2 ou 
supérieures à 0,043 holothurie par m2. Bien qu’intéressant parce qu’il réduit les ressources 
globales nécessaires, le plan d’échantillonnage double ne sera pas logistiquement réalisable à 
l’heure actuelle étant donné qu’il nécessite une estimation de la densité en temps réel pendant 
les relevés, ce qui ne serait pas pratique puisque les données sont consignées sur des fiches 
techniques sous-marines et qu’il n’y a pas suffisamment de temps sur le terrain pour numériser 
et analyser les données. Le plan d’échantillonnage double présente un autre problème, car, 
idéalement, le premier échantillon réduit devrait couvrir l’ensemble de la côte, mais, comme 
nous l’avons vu précédemment, cela n’est pas faisable d’un point de vue logistique dans le 
cadre du relevé en plongée de multiples espèces. Par conséquent, les plans d’échantillonnage 
double sont mieux adaptés aux petites zones géographiques où la randomisation sur 
l’ensemble de la zone d’étude à chaque étape est réalisable sur le plan logistique. De plus, un 
plan d’échantillonnage double requerrait la souplesse nécessaire pour ajouter un relevé en 
cours de saison, si les résultats du premier relevé le justifient, ce qui n’est pas réalisable, car le 
temps-navire à disposition est fixé des mois avant la saison sur le terrain et ne peut pas être 
modifié en cours de saison. 
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ANNEXE D. DOCUMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
Lien vers des documents supplémentaires. 
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